


La conclusion des accords d'Uruguay modifie notablement les

perspectives agricoles des pays de l'OCDE. Le nouveau cadre commercial

défini par le GATT va en effet entraîner des changements significatifs à

la fois sur les marchés et les politiques agricoles, il est donc nécessaire

de prendre dès aujourd'hui la mesure des adaptations que ces

bouleversements rendent inévitables pour pouvoir mener à bien les

mutations du secteur agricole.

Comment vont évoluer les marchés des céréales, des oléagineux,

de la viande et des produits laitiers ? Quelle part la réflexion sur

l'environnement jouera-t-elle dans l'agriculture de demain ? Autant

de questions concrètes qui exigent des réponses avisées.

Dans cette optique l'OCDE propose, avec Les perspectives agricoles,

couvrant tous les pays membres de l'Organisation, un outil d'analyse

et de travail sans équivalent, composé de réflexions prospectives et de

prévisions statistiques allant jusqu'à l'an 2000. Ces perspectives à court

et moyen terme constituent des éléments-clés pour déterminer les

priorités, les orientations et le calendrier des réformes à mettre en

place.
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Quelle est l'importance de la menace que la révolution
des technologies de l'information fait peser sur l'emploi ?
L'histoire comme l'analyse économique nous enseignent
que si des problèmes graivs se posenl pour des industries
vieillissantes, le changement technique crée, à plus long
terme, des activités nouvelles, donc des emplois.
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Technologie, emploi
et changement
structurel
par Jean-Claude Paye, Secrétaire général de l'OCDE

La croissance et l'emploi dépendent, à terme, de la capacité

des économies de générer des connaissances scienti¬

fiques et techniques et d'en tirer le meilleur parti -
c'était là l'un des grands thèmes de l'Étude de l'OCDE sur

l'emploi. Les gains d'efficacité résultant de l'adoption, de la diffusion
et de l'amélioration constante de nouveauxprocédés defabrication

comptent parmi les principaux facteurs à l'origine de la hausse

séculaire des salaires réels dans les économies de l'OCDE. Enfin, de

tout temps, l 'apparition de nouvelles activités a été une source majeure

de création d'emplois.

Toutefois, au cours des deux dernières décennies, marquées dans
de nombreuxpays de l'OCDEpar un chômage élevé et persistant et,

dans certains, par une inégalitégrandissante des salaires, c 'est souvent

- du processus de 'destruction créatrice- qu 'implique le changement

structurel- l'élément -destructeur- qui a été leplus visible. Dans l'esprit

de beaucoup, le changement technique, conjugué à l'intensification
de la concurrence internationale, est associé aux pertes d'emplois

massives et au chômage quifrappe un nombre croissant de travailleurs

dont les qualifications sont dépassées. De surcroît, la technologie, en
particulier la technologie de l'information et de la communication,

est tenue pour responsable des disparités de revenu de plus en plus

prononcées et de la précarité de l'emploi.

Il y a donc un décalage. D'un côté, la confiance des économistes,

des hommes d'affaires et des dirigeants dans la poursuite, sans

précédent, de la croissance économique et de laprogression de l'emploi

imputables aux nouvelles technologies. De l'autre, le scepticisme d'une

grande partie du public, susceptible d'être plus directement touchée

par les suppressions de postes et la précarité de l'emploi, et qui doute

que les nouvelles technologies soient génératrices de croissance et de

demande. Cesproblèmes d 'ajustement constituent un défi majeurpour

les gouvernements des pays de l'OCDE etfont ressortir la nécessité de

mesurer defaçon plusprécise les liens entre la technologie et l'emploi.

Quatre thèmes dominent le débat actuel et donnent lieu à de

nombreuses interrogations. D'abord et avant tout : l'inquiétude de

plus en plus vive que suscite la nature des emplois que les nouvelles
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technologies font naître ou disparaître, ainsi que la répartition des
avantages et des coûts qui en résultent pour les travailleurs. La
diminution de la demande de main-d' non qualifiée a été si
spectaculaire que le chômage et/ou la baisse des salaires relatifs ont

touché une très largepart de lapopulation activepeu qualifiée. Quelle
est l 'interaction entre l'adoption de nouvelles technologies et l'évolution
tendancielle de la structure des qualifications dans la société ? Quelles
qualifications deviennent obsolètes ? Lesquelles sont recherchées ?

Comment les systèmes d'enseignement et de formation peuvent-ils

satisfaire à la demande de qualifications nouvelles ?
Deuxièmement, il y a lieu de s'interroger sur les gains de

productivité réels associés à l'utilisation de nouvelles technologies. Les

rapports entreprogrès technique, croissance de laproductivité, salaires

et emploi ont-ils évolué au cours des deux dernières décennies ? Quel

rôle le secteur des services a-t-iljoué à cet égard ? Les secteurs àforte
productivité créent-ils plus d'emplois que ceux où la productivité est

faible ? Dans quelle mesure le changement technique constitue-t-il

une source d'économie de main-d' ? Cette caractéristique a-t-elle

eu une influence plus ou moins marquée, selon les secteurs, sur la

création d'emplois ? Quelles en sont les répercussions internationales ?

Le progrès technique favorise-t-il plus la création d'emplois dans

certainspays que dans d'autres ? Quels sont lesfacteursprincipaux,
comme la demande intérieure et étrangère, qui influent sur ces gains
d'emplois ? Certaines de ces questions sont traitées dans le premier
article de ce numéro de l'Observateur de l'OCDE.

Troisièmement, onpeut s 'interrogersur les exigences nouvelles qui

découlent de l'utilisation des nouvelles technologies, enparticulierdans

les secteurs où les marchéspeuvent être défaillants ou mal réglementés.
Les réglementations en vigueurfont-elles obstacle à la concurrence

sur les marchés deproduits et à l'apparition de nouveauxproduits et
services ? Ou bien les entreprises sont-elles dissuadées de s'aventurer

dans de nouveaux créneauxparce que les risques en sont tropgrands ?

On s'accorde généralement à reconnaître, par exemple, que les
réglementations dans le domaine des télécommunications doivent

s'adapter au contexte nouveau créépar les mutations techniques et
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l'intensification de la concurrence. La réforme des réglementations et
la suppression de nombreuses restrictions à l'entrée sur le marché
sont indispensables au développement d 'infrastructures d 'information
satisfaisantes ainsi que des applications et services correspondants
qui apparaissent comme d'importantes sources de demande et d'emploi
pour l'avenir. Ces questions concernant la réglementation et la
croissance seposent dans le monde entier. Ce numéro de l'Observateur
en donne une illustration dans une étude de cas sur leMexique, devenu

pays membre de l'OCDE ily a toutjuste un an.
Quatrièmement, de nombreuses questions se posent concernant

les changements organisationnels à introduire au sein des entreprises :
dans l'organisation du travail (flexibilité, «polyvalence-, sécurité de
l'emploi) ; dans l'organisation de laproduction (production -au plus
juste-, 'redimensionnement-, spécialisationflexible) ; dans la capacité
d'apprentissage des entreprises (acquisition de connaissances, rôle
des actifs complémentaires). Il faut évoquer aussi le problème de la
création effective etpotentielle d'emplois dans les petites et moyennes
entreprises, et à cet égard le rôle quejoue la technologie, et enparticulier
la haute technologie, dans ce processus.

Autant de changements qui ont de profondes incidences sur la
politique en matière de technologie et d'innovation et sur d'autres
aspects de l 'action gouvernementale touchant le secteur des entreprises.
L'orientation la plus indiquée pour les gouvernements est de centrer
leuraction sur la valorisation du capital humain. Si, dans l'ensemble,

on neperçoit guère d'infléchissements des politiques d'enseignement
et deformation liés aux besoins de la technologie et des entreprises,
on assiste en revanche à un vaste mouvement d'expérimentations qui

visent àfaire mieux s'accorder Téducation et les impératifs de la vie
professionnelle. A travers ces expérimentations, on s 'efforce notamment
défaire en sorte que les élèves et les étudiants acquièrent une plus
largegamme de compétences sur lesquelles ilspourronts'appuyerpour
suivre uneformation continue, tout en cherchant à développer une
formation pratique -juste à temps-, à multiplier les possibilités de
formation sur le tas, et à encourager l'esprit d'entreprise à travers
l'enseignement et laformation.

Toutefois lapolitique technologique vise encore surtout, laplupart
du temps, à générer des techniques industrielles dans les grandes
entreprises manufacturières. Or, pour améliorer les performances
économiques sur le long terme, ily aurait sans doute intérêt à recentrer
les efforts sur une large diffusion de l'information et du savoir, surtout
auprès des petites entreprises, afin de compléter l'action menée en
faveur du développement de nouvelles technologies. Certainspays ont
pris des initiatives dans ce sens, mais des efforts supplémentaires
pourraient être entrepris. Il faudrait aller plus loin dans le
-rééquilibrage- de la politique technologique afin que les objectifs de
celle-ci correspondent mieux à ceux des autres politiques menées,
notamment de celles qui ont une incidence sur l'emploi et le capital
humain. Le deuxième article analyse certaines de ces interactions entre

les systèmesfinanciers et les systèmes d'innovation, et la nécessité d'en
améliorer la synergie.

La volonté de resserrer les liens entre la politique technologique et

d'autres domaines de l'action gouvernementale transparaît dans le

réexamen des politiques susceptibles d'affecter la compétitivité des

économies engagé dans la plupart des grands pays de l'OCDE
(notamment l Allemagne, le Canada, les États-Unis et le Royaume-Uni)
ainsi que dans quelques pays membres plus petits. Les performances
économiques et les résultats en matière d'emploi pourront être
durablement améliorés si tous les acteurs concernés participent plus

activement au développement et à la diffusion des technologies : d'une

part, les institutions responsables de la science et de la technologie, de
l'autre le système d'innovation dans son ensemble (entreprises
industrielles de toutes tailles et de tous secteurs, centres de recherche,

universités, établissementsfinanciers et utilisateuts des technologies).

Ceprocessus sera consolidé si les mécanismes du marché sont renforcés
et la concurrence sur les marchés de produits intensifiée, et si les

différentspays réexaminent les incitations et les institutions qui influent
sur le comportement des entreprises et sur lafourniture de biens et de
servicespar l'État.

D'une manière générale, ilfaudrait s'attacher à réduire les coûts
et à accroître les avantages dont s'accompagnent les changements
résultant de l'adoption des nouvelles technologies et des restructurations
industrielles qu'elles impliquent. Il faudra notamment diminuer les
coûts de transition et réagir aux défaillances des marchés, et,

parallèlement, réduire le coût des longues périodes d'apprentissage
requises. Les efforts devraient porter sur trois domaines d'action
importants : premièrement, fournir aux exclus et aux catégories
touchées par l'évolution des qualifications exigées une formation et
des compétences tournées vers la technologie et l'entreprise ;
deuxièmement, modifier ou supprimer les réglementations qui

ralentissent l'adoption de technologies et de modalités d'organisation
nouvelles (dans le domaine de la réglementation du travail ou de la

passation de marchéspublicspar exemple) ; troisièmement, renforcer
l'infrastructure des entreprises (notamment en diffusantplus largement
des informations sur les -meilleures pratiques-, domaine dans lequel
de nombreuxpays ontpris récemment des initiatives, et en modifiant
les règles comptablespourprendre davantage en compte la contribution
du capital humain).

Ces questions defond se posent dans un contexte marqué par la
mondialisation croissante de l'économie. L 'OCDE a un rôle important

à jouer à cet égard en faisant mieux comprendre la fonction de la
technologie dans la croissance économique et en formulant des
principes qui permettraient de maximiser les avantages des
changements technologiques et d 'en minimiser les coûts. Deux activités
en cours illustrent les travaux menés par l'OCDE dans ce domaine.

D'une part, la réunion du Comité de la politique scientifique et
technologique, qui se tiendra au niveau des ministres en
septembre 1995 et qui traitera notamment des liens entre le système
scientifique et les ressources humaines. D'autrepart, les travaux sur
la technologie et l'emploi entreprispar l'Organisation à la demande
du G7 en vue de contribuer à renforcer les effets bénéfiques des

mutations technologiques.
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la technologie
et l'emploi
George Papaconstantinou

Le changement technologiquefacteur déterminant du niveau
élevé de chômage actuel ? Largement répandue, cette opinion
s'appuie sur la conviction que les nouvelles technologies seraient
à l'origine des importantes suppressions d'emploi enregistrées
dans les secteurs les plus divers et de l'écart de salaires qui se
creuse entre travailleurs qualifiés et travailleurs non qualifiés.
Pourtant, les économistes en sont depuis longtemps convain¬
cus: l'évolution technologique- création deproduits nouveaux
ou adoption de modes deproductionplus efficaces- conditionne
le processus de croissance et de création d'emploi. Une
dynamique qui permet des gains de productivité et la
progression des revenus réels. En réalité, la contradiction entre
ces deux visions n'est qu 'apparente.

Lathéorie économique enseigne que l'im¬
pact de la technologie sur l'emploi résulte
de deux processus opposés. D'un côté,
l'introduction de nouveaux procédés
- machines ou matériels générateurs

d'économies de main-d'euvre - réduit la demande

de main-d' par unité de production. Mais, d'un
autre côté, la productivité s'en trouve améliorée, les
innovations engendrant une baisse des prix et donc
un accroissement des salaires réels, des bénéfices
et des revenus. D'où une demande accrue de main-

d' Parallèlement, l'innovation en terme de

George Papaconstantinou fait partie de la division

des analyses économiques et des statistiques de la
direction de la science, de la technologie et de
l'industrie de l'OCDE.
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produits - création de produits ou de sendees nou¬
veaux - entraîne directement une croissance de l'em¬

ploi dans la mesure où une demande supplémen¬
taire est ainsi créée.

Le tout est de savoir quel est le solde final en
terme d'emploi. Les effets positifs indirects des nou¬
velles technologies résultant d'une productivité et
de revenus accrus sont-ils supérieurs aux effets né¬
gatifs directs - suppressions d'emploi - découlant
de leur introduction initiale ? La réponse que nous
fournit l'histoire du monde industrialisé est que l'ar¬
rivée des technologies nouvelles s'est toujours tra¬
duit, dans un premier temps, par du chômage, mais
que les emplois supplémentaires induits ont permis
non seulement de compenser ces pertes d'emplois
initiales mais encore d'augmenter considérablement
l'emploi total.

6

A maintes reprises, le temps a donné tort aux
cassandres qui agitaient le spectre d'un chômage
technologique à grande échelle. Dans les années
1820, de nombreux observateurs qualifiés n'affir¬
maient-ils pas que les gains de productivité liés à la
propagation du machinisme au Royaume-Uni rédui¬
raient l'emploi ? Or les cinquante ans qui suivirent
ont vu s'accroître aussi bien les salaires que l'em¬
ploi. Même phénomène aux États-Unis après la
deuxième guerre mondiale lorsque l'informatique a
fait son apparition : point de suppressions massives
d'emploi mais un décollage des salaires sans aggra¬
vation sensible du chômage.

Reste que les effets positifs à long terme de la
technologie sur l'emploi ne sauraient contenter les
victimes de ses effets négatifs immédiats dans cer¬
taines branches, régions ou professions. Non seule¬
ment l'ajustement prend du temps mais encore les
branches d'activités et les catégories de travailleurs
qui bénéficieront ultérieurement de l'évolution des
techniques ne sont pas nécessairement celles qui
en supportent tout de suite les inconvénients. En
outre, quels que soient les enseignements du passé,
de nombreux observateurs se demandent si, cette

fois, les effets positifs à long terme se feront sentir.
Un pessimisme qui se fonde sur la spécificité des
technologies de l'information, l'intensification de la
concurrence internationale et les difficultés d'adap¬
tation des travailleurs peu qualifiés à la nouvelle
donne technologique.

Les «Tl» sont-elles

différentes ?

Faut-il sonner le tocsin et suivre ceux qui voient
le développement des technologies de l'informa¬
tion (TI) déboucher sur le déferlement d'un «chô¬

mage technologique-, à côté duquel la grande dé¬
pression des années 30 ferait figure d'avatar déri¬
soire1 ? Une thèse qui s'appuie sur l'idée que l'inci¬
dence des TI sur l'emploi est d'une autre nature
que celle des vagues technologiques antérieures.
De fait, les technologies de l'information - combi¬
naison et mise en synergie de l'informatique, de la
micro-électronique et des technologies de télécom¬
munication - a désormais un impact économique
autrement plus profond et global que d'autres tech¬
nologies nouvelles comme les nouveaux matériaux
ou la biotechnologie. Un développement rapide et
radical, une diffusion également rapide caractéri-
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sent ainsi ces TI dont les applications intéressent
pratiquement tous les secteurs d'activité : agricul¬
ture, industries manufacturières, services aux entre¬

prises, secteur banque-assurances, commerce de
détail et services publics tels que la santé et l'édu¬
cation.

Les biens et services issus des TI se sont diffusés

rapidement dans les économies parce qu'ils sont,
dans le même temps, devenus moins coûteux, plus
rapides et plus puissants. Et les secteurs d'activité
liés aux technologies de l'information sont ceux qui
connaissent actuellement la plus forte croissance en
termes d'échanges internationaux et de production
mondiale, leur forte productivité étant en mesure
de stimuler l'activité globale, l'emploi et l'élévation
du niveau de vie. Les produits et applications issus
des TI sont enfin à l'origine d'activités économi¬
ques entièrement nouvelles - le multimédia par
exemple - et modifient, dans certains cas, la nature
même du travail - comme en témoigne le recours
accru au télétravail.

Force est de reconnaître néanmoins que les TI
n'ont pas, jusque-là, créé des emplois à grande
échelle. Pas plus d'ailleurs qu'elles n'en ont détruit,
contrairement aux idées reçues. Plus décevant, hor¬
mis dans le secteur des services financiers, de l'as¬

surance ou de la production de matériels et de ser¬
vices liée à l'information, l'introduction des TI n'a

guère entraîné les gains globaux de productivité
espérés, ni une demande accrue de nouveaux biens
et services.

Il ne faut pas s'en étonner. Pour se développer
efficacement et s'intégrer à nos modes de vie, ces
technologies nouvelles supposent en effet une com¬
plète réorganisation du travail, un bouleversement
des qualifications et même une adaptation du cadre
économique institutionnel et réglementaire. Autant
de mutations qui exigent du temps. Au demeurant,
il a fallu attendre plusieurs décennies après leur
introduction pour que les précédentes révolutions
technologiques se traduisent pleinement par des
créations d'emplois et une hausse du niveau sala¬
rial.

La concurrence internationale est fréquemment

invoquée pour expliquer l'impact de la technologie
sur l'emploi et les salaires. La dimension technolo¬
gique du commerce international joue un rôle crois¬
sant dans le cadre de la mondialisation où les entre¬

prises doivent mettre en place une approche globa¬
lisée des marchés et adopter les «meilleures prati¬
ques- internationales. Ces marchés internationaux

A maintes reprises, le temps a donné tort aux cassandres qui agitaient le spectre d'un chômage
technologique à grande échelle.

déterminent pour une bonne part la nature de l'im¬
pact de la technologie sur les emplois. En somme,
l'intensification de la concurrence internationale ne

rend plus automatique la traduction des gains de
productivité en terme de hausse des salaires et des
profits. Les conditions d'un accroissement des in¬
vestissements et du nombre d'emplois ne sont donc
pas toujours réunies. D'un autre côté cependant,
demande et création d'emplois se trouvent stimu¬
lées par la baisse des prix et la diversification des
produits résultant de la concurrence internationale.

Cela dit, de nombreuses études le montrent :

l'évolution technique liée aux pressions de la con¬
currence internationale - qu'elle s'exerce sur les prix
ou du fait de nouveaux produits mis sur le marché
par les concurrents étrangers - est bien plus coû¬
teuse en emplois que l'innovation technologique
générée par les industries nationales de pointe. En
somme, une industrie se situant à Pavant-garde du

processus de transformation technologique et qui
accroît ses parts de marché en investissant dans de
nouveaux secteurs d'activités obtiendra de meilleurs

résultats en terme d'emplois et de salaires qu'une
industrie contrainte à évoluer par la pression exté¬
rieure.

;. -Create technological unemployment on a scale that
will make the Great Depression look like a picnic-
in Norbert Wiener, The Human use of Human Being:

A Cybernetic Approach. Houghron Mifflin, New York.
1949.

Tout à fait déterminante pour une économie est
sa structure de spécialisation au niveau des pro¬
duits. Les pays exportant des produits auxquels
s'adresse une demande mondiale croissante - pro¬
duits manufacturés à forte intensité technologique
notamment - en tireront à l'évidence le meilleur

bénéfice au niveau de l'emploi et des salaires. A
l'inverse, les pays exportant essentiellement des
produits dont le marché stagne - produits de base
ou biens manufacturés peu élaborés - n'enregis¬
trent qu'une croissance ralentie et parviennent dif¬
ficilement à développer l'emploi. Grâce à une spé¬
cialisation à l'exportation bien en phase avec la
demande mondiale croissante en matière de haute

technologie, les États-Unis et surtout le Japon ont
été plus prompts que les pays européens à déve¬
lopper ou à adopter de nouvelles technologies. Et
ils ont, dans le même temps, obtenu de bien
meilleurs résultats en matière de création d'emplois.

Où sont les gisements
d'emplois ?

De nombreuses études réalisées dans les années

80 ont montré que l'évolution technologique ne
saurait être tenue pour responsable des taux de
chômage élevés. Dans certaines entreprises ou bran¬
ches d'activité, l'introduction de technologies nou-
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A. Emploi dans les pays de l'OCDE, 1981
1981 = 100
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Source : OCDE

velles s'accompagne certes de suppressions d'em¬
plois. Mais l'évolution technologique favorisant l'em¬
ploi dans d'autres secteurs, gains et pertes ont ten¬
dance à s'annuler sur un plan global. Reste que les
études soulignent les suppressions d'emplois et les
baisses de salaires qu'engendre en général l'arrivée
de nouvelles technologies. D'autant que ces pertes
d'emplois ont généralement touché, au cours des
deux dernières décennies, les activités manufactu

rières à faible niveau technologique et
à forte intensité de main-d'muvre (tex¬

tile, sidérurgie, métallurgie) alors que les
secteurs créateurs d'emplois recouvrent
les services et quelques industries ma¬
nufacturières technologiquement et
scientifiquement avancées où les salai¬
res sont élevés : informatique et bureau¬
tique, communications, semi-conduc¬

teurs, aérospatiale (graphique A). Qu'ils
soient industriels ou tertiaires, les sec¬

teurs où l'emploi s'est le plus fortement
accru sont également ceux qui exigent
un niveau de formation et de compé¬
tence élevé.

Le secteur manufacturier à forte in¬

tensité technologique n'est pas suffisam¬
ment étendu pour contribuer directe¬
ment et de façon significative à la crois¬
sance globale de l'emploi. Mais la diffu¬
sion des technologies est aussi impor¬
tante pour la hausse globale de la pro¬
ductivité et de l'emploi que leur mise
au point. Les entreprises et branches

d'activités qui utilisent de façon efficiente les tech¬
nologies nouvelles développées ailleurs (dans
d'autres industries ou à l'étranger) et emploient des
travailleurs hautement qualifiés ont assumé ces der¬
nières années une large part des créations d'em¬
plois tout en offrant des salaires supérieurs à la
moyenne. Au Canada, les secteurs technologi¬
quement pointus et à main-d'duvre hautement qua¬
lifiée ont contribué plus que l'ensemble des autres

secteurs d'activité à la croissance de l'emploi total,
bien que ne représentant qu'un tiers de celui-ci.

La tendance observée depuis une vingtaine d'an¬
nées montre toutefois que ce sont les services qui
offrent les plus importants gisements d'emplois. C'est
dans ce secteur que les technologies de l'informa¬
tion sont le plus largement diffusées et qu'elles sont
susceptibles d'avoir le maximum d'impact du fait
de la prolifération des services nouveaux. Comme
ailleurs, les TI peuvent entraîner des suppressions
d'emplois dans la mesure où leurs effets sur la res¬
tructuration et la productivité transforment le sec¬
teur mais elles permettent également de créer un
grand nombre d'emplois nouveaux à mesure que
des produits et services nouveaux sont créés. En
témoigne le développement de l'emploi dans des
secteurs faisant largement appel aux TI - finances,
services aux entreprises, commerce de gros et de
détail... (graphique B).

Que se soit dans l'industrie ou les services, les
investissements consacrés à l'innovation (R-D, «de¬
sign», formation, logiciels, études de marché et com¬
mercialisation) accroissent la demande et favorisent

les créations d'emplois2. Dans une période caracté¬
risée par la diffusion rapide de l'innovation, ces créa¬
tions d'emplois peuvent continuer pour peu que
les ventes progressent vite. Des entreprises qui se
dotent d'une technologie économisant la main-

2. Voir pp. 10-16.

3. Danielle Colardyn et Marianne Durand-Drouhin,
et qualiflcations-.l'Observateurde l'OCDE,

n" 193, avril-mai 1995 ; RielMiller el Gregory Vï'urzburg,
dans le capital humain-, l'Observateur de

l'OCDE. n° 193, avril-mai 1995
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B. Emploi dans les industries manufacturières
par qualification de la main-d'nuvre
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d'oeuvre peuvent donc être en mesure de créer éga¬
lement des emplois chaque fois qu'elles parvien¬
nent à maîtriser ce changement technologique en
combinant produits innovants et bonne stratégie de
commercialisation.

Compétences
et changement
organisationnel

A ce stade, il est clair que la vraie question n'est
pas celle de l'impact de la technologie sur le taux
de chômage global. Mais bien plutôt celle de son
incidence sur la nature et l'organisation du travail,
sur la structure professionnelle et le niveau de qua¬
lification requis par les emplois nouveaux. Car
l'adoption de nouvelles technologies implique une
nouvelle distribution des emplois entre les diffé¬
rentes branches d'activités.

Définir la qualification adéquate n'est pas chose
facile3. Une bonne exécution des tâches inhérentes

à la plupart des emplois requiert en effet de nom¬
breuses compétences, physiques (coordination,
adresse, force), cognitives (capacité d'analyse et de
synthèse, aptitude arithmétique, facilité d'expression)
ou relationnelles (direction et supervision). Au-delà
du caractère aléatoire de ce genre d'évaluation, de
nombreuses études montrent que les nouvelles tech¬
nologies informatiques exigent généralement moins
de compétences traditionnelles que de capacité à
l'abstraction et à la synthèse. Ces technologies pa¬
raissent donc propres à accroître le niveau de com¬
pétence et la proportion d'emplois hautement qua¬
lifiés. La part des emplois peu qualifiés et le niveau
de qualification qu'ils exigent tendant de ce fait à se
réduire mécaniquement, le niveau de compétence
de l'ensemble de la main-d' ayant ainsi ten¬
dance à s'élever (graphique C).

Pour être intégrées efficacement, les nouvelles
technologies nécessitent des changements d'orga¬
nisation considérables qui aboutissent à une remise
en question des modes traditionnels d'organisation
du travail. Dans l'ensemble de la zone OCDE, peti¬

tes et grandes entreprises sont en pleine restructu¬
ration et procèdent à l'expérimentation systémati¬
que de modes d'organisation axés sur le travail
d'équipe, la mise en réseau et la formation conti¬
nue. Un effort tendant à l'utilisation rationnelle des

nouvelles technologies de production et de com-

Les secteurs - industriels ou tertiaires - où l'emploi s'est le plus accru exigent un niveau de compétence
et deformation élevé.

munication (comme les techniques de production
«au plus juste-) qui aboutit à l'émergence de rela¬
tions d'un type nouveau avec les fournisseurs et la
sous-traitance. Mais le changement organisationnel
ne saurait s'opérer plus vite que la transformation
des capacités et du niveau de qualification de la
main-d'nuvre.

Les gouvernements ont un rôle à jouer pour
maximiser le potentiel des nouvelles technologies
en matière de créations nettes d'emplois. Ils doi¬
vent d'abord favoriser la qualification et la mobilité
d'une main-d'¬uvre qui doit pouvoir quitter les em¬
plois condamnés pour se diriger vers ceux qui sont
porteurs. Ce qui implique une expansion de la for¬
mation continue, des mesures propices au recyclage,
ainsi qu'une réforme des systèmes éducatifs de
manière à ce que les intéressés acquièrent les com¬
pétences requises par une société fondée sur l'in¬
formation.

Les pouvoirs publics peuvent en second lieu
contribuer à ce que les nouvelles technologies de
l'information créent un maximum d'emplois. Il con¬
vient à cet égard d'ouvrir et de libéraliser davantage
les marchés de biens et services pour pousser à
l'adoption et à la diffusion généralisées des TI et
susciter une demande de produits et services nou¬
veaux. Des mesures favorisant la mise en place d'in¬
frastructures matérielles devraient en outre faciliter

la diffusion technologique et les investissements im¬
matériels susceptibles de déboucher sur l'adoption
de meilleures stratégies technologiques et organisa-
tionnelles.

Enfin, étant donné l'importance du savoir dans
l'évolution des sociétés contemporaines, il est in¬
dispensable qu'une coopération internationale s'ins¬
taure afin de partager équitablement la charge des

investissements dans le domaine des connaissances

génériques. Plus généralement, la mise en place
d'infrastaictures internationales visant à faciliter l'ap¬

plication des technologies de l'information impli¬
quera l'existence de normes internationales, de rè¬
gles d'accès aux réseaux et de droits de propriété
appropriés.»
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Le financement

de l'innovation
Jean Guinet

Lefinancement de l'innovation est une source depréoccupation
ancienne, mais qui resurgit aujourd'hui dans des termes

nouveaux. Aujourd'hui, c'est-à-dire au moment où se font
pleinement sentir les effets de la déréglementation-globalisation
des marchés financiers sur les conditions d'engagement du
capital dans les activités productives et où, simultanément,
l'épanouissement des technologies de l'information et de la
communication accélèrent la mutation des modes d'innovation.

La rencontre de ces deux évolutions n 'est-elle qu 'heureuse ou
comporte-t-elle aussi des risques ? Met-elle en porte-à-faux
certains aspects du dispositif de soutien financier public à
l'innovation et appelle-t-elle plus généralement l'ajustement
d'autres conditions-cadres de l'activité économique ? La
reconnaissance du rôle primordial de l'innovation dans le
développement économique, à la fois comme ferment de la
croissance et comme déterminant despositions concurrentielles
dans les activités lesplus créatrices de revenu et d'emplois, donne
à ces questions leur vrai relief tout en invitant à les préciser1 .

Lacompréhension des facteurs qui influent
sur le dynamisme et l'orientation du pro¬
cessus d'innovation représente un enjeu
majeur pour qui se préoccupe du rôle
des gouvernements dans la stimulation

d'une croissance créatrice d'emploi dans un con¬
texte marqué par l'intensification et la globalisation
des rivalités concurrentielles. S'agissant de la dimen-

Jean Guinet travaille à la division de la politique
de la science, de la technologie et des communications,
direction de la science, de la technologie et de
l'industrie de l'OCDE.
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sion financière du problème, les interrogations sui¬
vantes viennent à l'esprit :

le risque de sous-financement des investissements
porteurs d'innovation est-il réduit ou aggravé dans
le nouvel environnement financier ?

les conditions de financement de l'innovation in¬

fluent-elles sur l'orientation du processus d'innova¬
tion, en lui faisant éventuellement privilégier des
formes d'innovation et de diffusion technologiques
qui ne sont pas les plus propices à la croissance à
long terme des revenus et des opportunités d'em¬
ploi?

10

tous les pays sont-ils également exposés à ces
risques ou, au contraire, le sont-ils de façon très
variable selon les caractéristiques de leurs systèmes
financiers respectifs ?

la globalisation des marchés financiers provoque-
t-elle une égalisation des conditions de financement
à l'échelle internationale, qui réduit leur rôle comme
facteur de compétitivité ?

Élargir le cadre conceptuel
Répondre à ces questions fondamentales exige

de se situer dans un cadre conceptuel plus large
que celui dans lequel est souvent abordé, de façon
tronquée, le problème du financement de l'innova¬
tion. En premier lieu, les investissements porteurs
d'innovation ne se réduisent pas aux dépenses de
R-D, mais constituent un assemblage indivisible d'in¬
vestissements matériels et immatériels. C'est ce -pa¬
quet» que l'innovateur doit rendre crédible aux yeux
de ceux qui doivent apporter leur concours finan¬
cier.

En second lieu, il faut se garder de toute généra¬
lisation abusive puisque c'est la variété des formes
d'innovation (radicale/incrémentale ; directement

appuyée sur des connaissances scientifiques nou¬
velles/combinaison ingénieuse de solutions techni¬
ques existantes ; fruit de recherche systémique à
grande échelle/à la portée de petites entreprises) et
de ses domaines d'éclosion (industrie manufactu¬

rière mais aussi services) qui la rend féconde dans
sa contribution au développement économique. Les
diverses formes d'innovation ne posent pas toutes
les mêmes problèmes de financement. Or, certai¬
nes, plus faciles à cerner, retiennent davantage l'at¬
tention (par exemple, le besoin pour l'État de com¬
penser les défaillances du marché financier par des
subventions, aides fiscales ou garanties). D'autres
sont souvent laissées dans l'ombre (par exemple, le
besoin de stimuler le développement ou de faciliter
l'opération de certains mécanismes du marché fi¬
nancier).

En troisième lieu, les circuits de financement

privé et public de l'innovation sont eux-mêmes très
diversifiés et la déréglementation a stimulé un flux
continu d'innovations financières qu'il s'agit de mieux
mettre au service de l'innovation technologique. Ces
circuits de financement ne sont pas généralement
de simples mécanismes passifs d'allocation du ca-

i Les systèmes nationaux de financement de l'in¬
novation. Les éditions de l'OCDE, à paraître 1995.
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Analyses

Pour les chercheurs en biotechnologie, la création d'entreprise est un mécanisme qui transfère presque directement une connaissance scientifique pure dans le
domaine du marché.

pital, qui n'influeraient pas sur le contenu des stra¬
tégies d'innovation. Nombre d'entre eux jouent aussi
un rôle actif dans l'évaluation interne des projets
d'innovation et exercent une surveillance étroite de

l'utilisation des capitaux investis. De ce point de
vue, la question du financement de l'innovation se
relie aux réflexions sur le "gouvernement d'entre¬
prise» (corporate governance), soit la façon dont la
performance des entreprises est influencée par la
structure de leur propriété et de leur financement.

Comme toujours lors d'un tournant de l'histoire
économique - et la libéralisation et la globalisation
des marchés en est un - les faits débordent du ca¬

dre des représentations théoriques qui sous-tendent
les orientations de l'action publique. L'économie de
l'innovation et l'économie financière ont toutes deux

progressé à pas de géant au cours de la dernière
décennie, mais elles l'ont fait sur des chemins plu¬
tôt parallèles que convergents. Le rapprochement
de leurs perspectives peut toutefois être esquissé
afin d'éclairer les choix des responsables de la po

litique publique qui doivent agir sans attendre le
mûrissement d'une approche théorique intégrée.

Le système financier gère
des risques et l'innovation

crée des incertitudes

Un système financier est un système de gestion
de risques : une combinaison de formes d'engage¬
ment du capital dans le système productif et de pro¬
cédures d'évaluation et de prise en charge de ris¬
ques industriels, y compris les risques spécifiques
de l'innovation. Un système financier sait gérer le
risque, c'est-à-dire la possibilité de réalisation d'un
scénario défavorable. Mais il est généralement al¬
lergique à l'incertitude, c'est-à-dire à l'impossibilité
de spécifier les éléments du scénario lui-même.

Or l'innovation est un processus qui comporte
une part irréductible d'incertitude ; elle est une al¬
chimie dont on peut comprendre les conditions fa

vorisantes (aiguillon de la concurrence, qualité des
infrastructures d'accès à la connaissance et de l'or¬

ganisation des firmes, etc.) mais dont il est difficile
de percer les mécanismes plus intimes.

Par exemple, il n'y aurait eu aucun sens à parler
a priori du risque pour la science américaine de ne
pas savoir découvrir le principe du micro-proces¬
seur, ou celui pour la firme Philips de ne pas avoir
vu l'invention du disque compact couronner un
onéreux effort de recherche. L'incertitude n'est en

outre pas simplement liée à la difficulté de percer
le -mystère de la créativité», elle concerne aussi le
degré auquel l'investisseur peut espérer s'approprier
les fruits de l'innovation qu'il finance.

L'approche traditionnelle
est dépassée

Dans une conception traditionnelle, l'importance
pour la dynamique d'investissement des liens entre
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La gestion financière des risques industriels
Les sources de risque industriel
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r
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de contrôle»
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sur la gestion de la firme
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stipulées par contrat

Apport de fonds propres
et capital-risque
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C Investissement «mandaté»
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Investissement de crédit
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Microsoft n'aurait jamais pu naître sans le fameux NASDAQ - le marché électronique de cotation des jeunes firmes à fort potentiel de croissance.

pouvoir de gestion, structure de financement et struc¬
ture de propriété des entreprises (c'est-à-dire de la
question du «gouvernement d'entreprise») est négli¬
gée. L'on pense, en outre, pouvoir réduire la va¬
riété des combinaisons entre canaux de financement

et formes d'innovation à trois modes de prise en
charge des risques et incertitudes de l'innovation :

le financement public de la partie amont du sys¬
tème d'innovation dans laquelle le niveau d'incerti¬
tude quant à la viabilité économique des projets est
à son comble (recherche fondamentale et une par¬
tie de la recherche précompétitive)

l'autofinancement de la partie des investissements
d'innovation du secteur commercial, notamment la

R-D, dont la rentabilité est difficile à apprécier par
des intervenants extérieurs à l'entreprise

le financement externe (par l'apport de fonds pro¬
pres par les marchés financiers ou par des prêts

bancaires) dans les cas où les critères d'évaluation

des institutions financières peuvent s'appliquer aux
projets.

Dans ce schéma, les pouvoirs publics ont, outre
la responsabilité de financer l'amont du processus.
celle de corriger les imperfections du marché en
aval par trois types d'actions.

Les premières consistent en des mesures desti¬
nées à renforcer la capacité d'autofinancement des
entreprises et à augmenter l'incitation à investir dans
l'innovation, allant de l'allégement de l'impôt sur
les sociétés aux subventions ou aides fiscales à la

R-D. Les deuxièmes visent à faciliter l'accès des in¬

novateurs aux sources de financement externe, et

comprennent les garanties de prêts ou les subven¬
tions d'intérêt. Les quatrièmes sont destinées à atté¬
nuer l'effet dissuasif pour les bailleurs de fonds de
l'-appropriabilité» imparfaite des fruits de l'innova

tion en assurant la protection de la propriété intel¬
lectuelle.

Cette vision des problèmes du financement de
l'innovation, et du rôle des gouvernements dans leur
solution, perd de sa validité parce qu'elle est tribu¬
taire d'une conception dépassée de l'innovation et
qu'elle ne tient pas assez compte des transforma¬
tions profondes qui affectent la sphère financière.

La mutation

des modes d'innovation

En effet, le modèle linéaire de l'innovation est

devenu obsolète. L'innovation peut de moins en
moins se décrire comme la transformation du sa¬

voir scientifique en valeur économique par étapes
successives faisant intervenir chacun des acteurs bien
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Évolution du financement de la R-D

ratio fonds publics/fonds privés
(échelle logarithmique)

0.3 -

1981 83 85 87 89 1991 1981 83 85 87 89 1991
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_ _ . Allemagne 	 France 	 Australie

Royaume-Uni 	 Italie 	 Pays-Bas

	 Canada _ Suisse

1 . Dépenses totales brutes de R-D.

Source : OCDE

Belgique

Suède

Autriche

1981 83 85 87

Danemark 	 Finlande

	 Norvège 	. Portugal

Grèce 	 Irlande

Nouvelle-Zélande

distincts, agissant indépendamment les uns des
autres, et impliquant le franchissement d'une fron¬
tière clairement dessinée entre domaine du marché

et domaine de l'intervention publique.
L'innovation est au contraire un processus de

plus en plus interactif, impliquant souvent simulta¬
nément les différentes étapes et acteurs, y compris
les utilisateurs. Ce qui a deux conséquences du point
de vue du financement.

En premier lieu, le financement privé (sous la
forme d'autofinancement ou d'apport externe de
capitaux) est appelé à intervenir davantage pour
des projets comportant une part de recherche
précompétitive et même fondamentale (pour les
chercheurs en biotechnologie, la création d'entre¬
prise est un mécanisme qui transfère quasi directe¬
ment une connaissance scientifique pure dans le
domaine du marché). Ce qui pose le problème de
l'aptitude du système financier à adapter ses critè¬
res d'évaluation.

2. Voir pp. 30-33-

/'OBSERVATEUR de IOCDE n' 194 juin-juillet 1995

En second lieu, le succès de l'innovateur indivi¬

duel dépend de plus en plus de sa capacité de com¬
pléter son propre savoir-faire par l'accès à un grand
nombre de compétences complémentaires (sous
forme de brevets d'équipements spécialisés, de con¬
seils, etc.) dont les détenteurs peuvent être en posi¬
tion d'exiger le partage de la rente d'innovation ; ce
qui aggrave aux yeux des bailleurs de fonds le pro¬
blème de l'appropriabilité imparfaite des fruits de
l'innovation et accroît l'importance de l'infrastruc¬
ture d'échange et de partage du savoir scientifique
et technique.

La libéralisation

des marchés financiers n'apporte
que des solutions partielles

Parallèlement, le paysage financier a été boule¬
versé par la modification de la structure de l'épar¬
gne, notamment la montée des fonds de pension.
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et par celle encore plus profonde des
mécanismes de son allocation. On peut
en retenir trois traits : le décloisonnement

et la diversification des circuits financiers ;

l'innovation financière, qui a permis d'ac¬
croître la négociabilité des instruments de
financement, c'est-à-dire de mieux conci¬

lier les exigences de liquidité des épar¬
gnants et le besoin de capital -patient» du
secteur productif ; la baisse de l'influence
étatique sur l'affectation du capital. Et l'on
peut souligner trois conséquences : l'élar¬
gissement de la gamme des possibilités
de placement et de financement ; la ré¬
duction des coûts d'intermédiation finan¬

cière grâce à une concurrence accrue et
à la baisse des primes d'-illiquité» induite
par la plus grande négociabilité de nom¬
breux instruments ; la rationalisation des
critères d'évaluation des demandes de fi¬

nancement.

Quelles sont les conséquences pour
le financement de l'innovation de la ren¬

contre de ces évolutions ? On peut avan¬
cer quelques hypothèses avant d'en ve¬
nir aux implications pour les politiques
publiques. La libéralisation des marchés
financiers a eu d'indéniables effets posi¬
tifs. Elle a de manière générale accru l'ef¬
ficacité et la flexibilité du système finan¬

cier, tout en réduisant les différentiels internatio¬

naux de coût du capital pour les firmes ayant accès
aux sources de financement en voie de globalisation2.
Il n'est pas surprenant, dès lors, que le débat sur les
aspects financiers de la compétitivité ait tendance à
porter aujourd'hui davantage sur la question de l'ef¬
ficience comparée des différentes formes de -gou¬
vernement d'entreprise». En perfectionnant le sys¬
tème global de gestion des risques, la libéralisation
a facilité le financement privé de projets à forte ren¬
tabilité potentielle qui jusque-là présentaient une
taille et un niveau de risque dissuasifs pour le sec¬
teur financier privé.

Mais la libéralisation a délivré ses bénéfices en

modifiant le comportement des investisseurs et le
-portefeuille de risques» pris en charge par le sys¬
tème financier. En d'autres termes, elle a modifié la

composition de l'investissement total financé sui¬
vant la logique du marché, d'une façon qui n'a pas
été forcément favorable à tous les investissements

porteurs d'innovation. On peut penser qu'elle a
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exercé une discrimination à l'encontre de certaines

formes de risques, d'entreprises et d'investissement.
En permettant de mieux satisfaire la préférence pour
la liquidité des bailleurs de fonds, l'innovation fi¬
nancière a accentué la tendance du capital privé à
se détourner des projets qui se prêtent mal à une
évaluation collective d'après les critères normalisés
de larges marchés interconnectés au plan interna¬
tional. Sont concernés au premier chef les projets
risqués des PME dont les titres (de propriété ou de
créance) ne peuvent pas être cotés sur des marchés
assurant leur liquidité ; ce problème est aggravé là
où le capital-risque est peu développé. Sont con¬
cernés aussi les investissements d'infrastructure (au

sens classique du terme ou dans une acception plus
large, comme par exemple les dépenses de recher¬
che fondamentale ou les dépenses d'innovation ayant
un caractère d'innovation sociale) qui montrent une
faible rentabilité micro-économique mais dont l'uti¬
lité économique et sociale plus globale est grande.
Par ailleurs, on peut s'interroger sur les conséquen¬
ces de la rationalisation et de l'uniformisa¬

tion des critères d'allocation de l'épargne
(y compris celle des entreprises), ainsi que
de l'élargissement des possibilités de pla¬
cement financier, sur l'orientation des ef¬
forts d'innovation. Les innovations de pro¬
duits sont en effet susceptibles d'être pé¬
nalisées par rapport aux innovations de
procédés dans la mesure où elles sont af¬
fectées d'un degré d'incertitude plus im¬
portant, la rationalité du producteur étant
généralement plus facile à déchiffrer que
celle du consommateur.

Au total, la transformation des marchés

financiers n'apporte en elle-même qu'une
réponse partielle et partiale aux problè¬
mes du financement de l'innovation qui
tiennent à l'évolution des caractéristiques
des investissements concernés : la restruc¬

turation des liens entre recherche appli¬

quée et recherche fondamentale ; l'incerti¬
tude croissante quant aux conditions d'ap¬
propriation de la rente d'innovation ; le
renchérissement de la R-D et le raccour¬

cissement de la durée de vie des produits.

La réponse n'est que partielle car certaines
formes d'investissements demeurent diffi¬

ciles à financer par le marché. La réponse
est partiale car la -révolution financière» a,
du point de vue des possibilités de finan

cement, élargi le fossé entre les activités fortement
internationalisées par l'action de grandes entrepri¬
ses et celles au rayon d'action plus limité impli¬
quant des entreprises de moindre taille.

La persistance
de fortes spécificités nationales

La libéralisation des marchés financiers n'a pas

aboli toutes leurs imperfections dans le financement
de l'innovation. Leur globalisation n'a pas davan¬
tage aboli la diversité des systèmes nationaux, même
si elle l'a atténuée. Ces systèmes continuent à se
différencier fortement selon : le poids respectif du
financement public et privé (graphique) ; l'intensité
et les formes d'incitation financière publique aux
investissements d'innovation privés ; la structure du
financement des entreprises (tableau) ; la nature des
liens entre la structure de financement et la struc¬

ture de propriété et de gestion des entreprises ; le

degré de développement et de sophistication des
mécanismes de marché spécialisés dans la gestion
des risques liés à l'innovation (le marché du capital-
risque par exemple).

S'agissant du financement privé, il est classique
de distinguer deux grandes familles de systèmes et
l'OCDE en a examiné en détail les caractéristiques
et évalué les forces et faiblesses dans le soutien de

l'innovation. La première regroupe les systèmes dits
-fondés sur le marché» (les États-Unis, mais aussi le

Royaume-Uni ou l'Australie) qui font jouer un rôle
prépondérant aux marchés financiers de titres dans
l'approvisionnement de l'industrie en capitaux ex¬
ternes et se caractérisent par une séparation entre
propriété et contrôle des entreprises. La seconde
regroupe les systèmes dits -fondés sur le crédit»
(Japon et pays de l'Europe continentale), qui réser¬
vent une place beaucoup plus importante aux ban¬
ques, à la fois comme pourvoyeurs de fonds
et comme partenaires dans la gestion des entrepri
ses.

Structure du financement net des entreprises non financières, 1980-90

Autofinancement

Actions

Titres à court terme

Prêts à court terme

Crédits commerciaux

Obligations

Prêts à long terme

Autres10

70,6 39,9 73,6* 37,0 48,6

12,3 12,9

2,0 26,4b 23,8

2,7 15,1 16,3 23,8

6,9 10,1 16,2 23,8

14,2 5,6 0,9 8,1

9,0 21,6 8,2 4,6

48,9

10,4

5,0

18,1

2,1

6,9

8,7

54,5

11,3

5,4

6,4

3,5

4,9

14,0

0,0

11,9 7,8 7,1

2,8 4,1 6,7 0,6

7,8 21,9 11,7 3,6 16,2

3,7 5,9 5,6 2,0 10,9

.. non disponible

1.1982-89.

2. 1980-89; entreprises industrielles.
3. 1983-90; grandes entreprises.
4.1982-90.

5. 1983-90.

6.1980-88.

7.1980-89.

8. 1981-89; entreprises manufacturières.
9. 1981-89.

10. Augmentation d'autres créances, transferts nets en capital reçus, écarts statistiques, etc.
a. Actions incluses.

b. Prêts à court terme, crédits commerciaux, obligations, prêts à long terme et autres inclus.
c. Prêts à court terme et crédits commerciaux inclus.

Source : OCDE

15 I OBSERVATEUR de l'OCDE n° 194 juin-juillet 1995



Le financement

de l'innovation

Si l'on peut observer aujourd'hui un certain rap¬
prochement entre ces systèmes nationaux de finan¬
cement privé, certaines de leurs différences persis¬
tent. C'est particulièrement le cas en ce qui con¬
cerne les modes de financement et de contrôle des

types d'investissement et d'entreprise qui sont diffi¬
ciles à évaluer par des marchés internationalisés
d'instruments financiers dits Les inves¬

tissements d'innovation dans les PME et par la créa¬
tion d'entreprises deviennent de ce point de vue
plus cruciaux dans la détermination des performan¬
ces économiques nationales relatives, au fur et à

mesure que la globalisation uniformise d'autres pa¬
ramètres et que l'entrepreunariat devient un vec¬
teur plus important de la transformation du savoir
scientifique en revenus et en emplois.

Recadrer

les politiques publiques

Toutes ces évolutions appellent un recadrage des
interventions publiques, puisqu'elles réduisent l'ef¬
ficacité de l'approche traditionnelle qui consiste à
amorcer le processus d'innovation en amont par le
financement public de la recherche de base, tout
en l'accompagnant en aval par des subventions ou
des aides fiscales à l'investissement privé. Même si
le besoin de réforme varie suivant les contextes na¬

tionaux (les États-Unis se distinguent par exemple
de tous les autres pays par la sophistication de leur
marché du capital-risque), on peut identifier certai¬
nes directions communes. En premier lieu, la né¬
cessité de mieux marier la dynamique de l'innova¬
tion avec celle du marché dans un contexte de ri¬

gueur budgétaire impose de mobiliser davantage
l'épargne privée (institutionalisée, comme par exem¬
ple les capitaux «patients» des fonds de pension, ou
individuelle, comme les capitaux -attentifs» appor¬
tés par les investisseurs de proximité, c'est-à-dire
des individus fortunés intéressés par le financement
direct d'entreprises prometteuses, les -business
angels-) au service de tous les stades du processus
d'innovation. En second lieu, il s'agit de recentrer le
soutien public pour qu'il bénéficie en priorité aux
acteurs qui en ont le plus besoin ; la dérive de cer¬
tains dispositifs d'aide sur les grandes entreprises,
alors que l'évolution des marchés financiers est plu¬
tôt favorable à ces dernières. En troisième lieu, ce
redéploiement doit s'accompagner d'une reconsi¬
dération des moyens d'action. A cet égard, on voit

poindre dans certains pays des évolutions qui tra¬
duisent le besoin de mieux différencier les problè¬
mes et les objectifs, et de soigner l'adéquation des
instruments d'action.

L'efficacité de la politique gouvernementale a
souvent souffert de vouloir chercher une réponse
unique à des problèmes complexes. Certains sont
liés à la nature des investissements d'innovation : la

part importante d'investissements immatériels rend
difficile la prise de gage (collateral), ce qui aug¬
mente le besoin de fonds propres dans la phase du
projet d'innovation où les possibilités d'autofinan¬
cement sont restreintes. D'autres sont liés à l'excès

d'incertitudes ( technique/gestionnaire/commerciale )
entourant les projets novateurs ; les instalments adap¬
tés sont alors ceux qui augmentent l'information per¬
tinente à la disposition des bailleurs de fonds (un
exemple est le projet d'InvestmentRating lancé aux
Pays-Bas par une banque, ou l'approche française
des -réseaux de compétence»). D'autres enfin, sont
liés à la faiblesse de certains maillons du système
financier de gestion des risques (par exemple le
marché du capital-risque) ; il s'agit alors de muscler
ces mécanismes de marché.

De même faut-il distinguer différents types d'ob¬
jectifs. Si l'on veut attirer des capitaux privés vers
l'innovation en tenant compte des exigences de li¬
quidité de leurs détenteurs, il convient par exemple
de s'intéresser à la possibilité de «titriser» certaines
créances (ce qui est envisagé en France pour les
crédits garantis par la SOFARIS). Pour améliorer la
prise en charge de certains risques (par exemple
celui que doit prendre le capital d'amorçage ou de
démarrage d'entreprises fondées sur la technolo¬
gie), la garantie par l'État n'est pas la seule action
concevable. On peut aussi chercher à mobiliser des
investisseurs ayant un système de préférences
adapté, par exemple les business angels. (Taction
du Danish Innovation Center ou les aides fiscales

octroyées dans le cadre de {'Enterprise Investment
Scheme au Royaume-Uni). Si l'objectif est d'aider
les entreprises à ne pas buter sur les limites de la
croissance par endettement, quand le manque de
notoriété leur interdit l'accès aux marchés ordinai¬

res de capitaux propres, alors il faut dynamiser les
marchés financiers spécialisés.

Les nouvelles orientations de politique qui se
dessinent dans certains pays suggèrent enfin l'im¬
portance d'une bonne coordination d'actions com¬

plémentaires. Pour ne prendre que l'exemple du
capital-risque, il est bon de méditer les leçons de

son évolution décevante en Europe au cours des
dernières années, qui se résume en deux mots :
dérive (il est en général de moins en moins inter¬
venu aux stades - amorçage et démarrage - où il
était le plus attendu) et essoufflement (le volume
des capitaux mobilisés a diminué). Le gouverne¬
ment néerlandais a ainsi tiré un bilan négatif de son
programme de garanties en faveur du capital-risque.
Il est apparu que des mesures visant à attirer les
investisseurs sur ce marché ne pouvaient pas être
efficaces en l'absence de mesures complémentaires
visant à assurer de bonnes conditions de sortie à

ces investisseurs - d'où l'intérêt suscité dans de

nombreux cercles par l'idée de créer un marché
européen sur le modèle du NASDAQ (National As¬
sociation of Securities Dealers Automated Quo¬
tations) américain.

Au total, l'émergence d'un mode de croissance
qui réserve une place grandissante à des formes
entrepreneuriales de commercialisation de la science
et de la technologie incarnant une 'nouvelle alliance»
entre sources de capitaux et sources de savoir, exige
l'adaptation du modèle de soutien public, pour qu'il
donne plus de poids à deux objectifs : promouvoir
le développement des mécanismes de marché, de
mobilisation des capitaux privés externes en faveur
de l'innovation ; ôter les obstacles à une évolution

du mode de -gouvernement d'entreprise», qui favo¬
rise la complémentarité entre sources internes et
sources externes de capitaux dans le financement
des stratégies d'innovation.»
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Enseignement
«présentiel»
ou à distance
Pierre Duguet

Les mutations économiques et sociales que connaissent
aujourd'hui tous lespays de l'OCDE conduisent à une demande
toujours accrue d'enseignement supérieur et de formation
permanente. Pour relever ce défi, lespays ont élargi leursecteur
d'enseignement supérieur. Mais développer seulement
l'enseignement présentiel» dispensé dans des établissements
traditionnels est trop coûteux et ne permet pas de prendre en
compte la diversité et la spécificité de la demande. Un
enseignement ouvert et à distance, assisté par les technologies
éducatives de pointe, complémentaire de l'enseignement
présentiel semble être, pour les années à venir, la seule
alternative1.

Les individus, comme la société dans son

ensemble, attachent plus de valeur que
jamais à l'enseignement et à la forma¬
tion. Ils considèrent de plus en plus que
la formation initiale supérieure et la for¬

mation continue sont essentielles pour les perspec¬
tives d'emploi et le développement personnel de
tous, et non plus seulement d'une élite. Cette dyna¬
mique conduit à un accroissement de la demande2
que l'on peut classer dans trois catégories.

Tout d'abord, on observe une demande de plus

en plus forte de jeunes sortant de l'enseignement
secondaire d'une formation dans l'enseignement su¬

périeur. Cette demande est renforcée parfois par

des objectifs politiques, par exemple en France où
l'État a fait croître la demande sociale d'enseigne¬

ment supérieur en annonçant l'objectif de 80 % d'une
classe d'âge au niveau du baccalauréat. L'Allema¬
gne envisage aussi d'augmenter l'accès à l'univer¬
sité. De plus, la crainte de ne pas trouver un emploi
pousse les étudiants à prolonger le plus possible
leur formation initiale.

Pierre Duguet est spécialiste des technologies
éducatives au Centre pour la recherche et l'innovation
dans l'enseignement de l'OCDE (CERI). direction de
l'éducation, de l'emploi, du travail et des affaires
sociales.
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Deuxièmement, la demande de formation des

adultes continue d'accroître régulièrement en rai¬
son de la nécessité de s'adapter aux changements
structurels intervenus dans les pays de l'OCDE. De
toute évidence, c'est la baisse rapide du nombre
d'emplois non qualifiés enregistrée dans les indus¬
tries de transformation à partir des années 80 qui a
pesé le plus dans cette évolution. Mais, plus géné¬
ralement, on s'est rendu compte que les change¬
ments structurels conduisent les travailleurs à jouer

de nouveaux rôles, exigeant des capacités de ré¬
flexion et l'utilisation de connaissances de base dans

des situations nouvelles et mal connues, et donc à

acquérir de nouvelles compétences. L 'étude de
l'OCDE sur l'emploi' a parfaitement mis en lumière
la nécessité de cette formation des adultes en cours

d'emploi.
Enfin, indépendamment de la formation profes¬

sionnelle initiale ou continue requise par le marché
du travail, il existe dans de nombreux pays une
demande croissante d'adultes, en particulier de per¬
sonnes sans emploi, à la retraite ou de travailleurs à
temps partiel, qui souhaitent une formation visant
au développement de leurs capacités intellectuel¬
les, techniques, culturelles, voire physiques. Il ar¬
rive même que cette demande d'épanouissement
personnel soit au centre de l'éducation permanente,
comme au Japon.

Demandes croissantes

et plus exigeantes
Que ce soit au niveau de l'enseignement supé¬

rieur initial ou de l'éducation permanente, chaque
individu souhaite trouver la formation la plus adap¬
tée à ses objectifs et à ses moyens et tous deman¬
dent un système éducatif souple et ouvert. Suivre à
plein temps un programme d'études dans un éta¬
blissement d'enseignement supérieur convient à
certains. Pas à tous. Le temps dont dispose les étu-

I Apprendre au-delà de l'école : nouvelles offres
d'enseignement et nouvelles demandes deformation
Les éditions de l'OCDE. Paris, à paraître 1995. Celte

publication fait la synthèse des questions évoquées lors
d'une conférence qui a réuni, du 14 au 16 décembre
1994 au siège de l'OCDE, plus de cent participants de
24 pays.

2. Norberto Bottani. -te indicateurs de l'enseignement:

l'Observateur de l'OCDE. n° 193, avril-mai 1995.

3 L'étude de l'OCDE sur l'emploi. Faits, analyse,

stratégies. Les éditions de l'OCDE. Paris. 1994. L'étude
de l'OCDE sur l'emploi Données et explications.
Les éditions de l'OCDE, Paris. 1994.
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La qualité de l'enseignement est en partie fonction de l'interaction avec un bon «prof». A cet égard, les cours
magistraux laissent souvent à désirer...

diants ayant un emploi à temps plein ou partiel, ou
des responsabilités familiales, est limité et ne «colle»
généralement pas avec les horaires universitaires
classiques. Par ailleurs, pour les personnes se trou¬
vant loin des établissements qui les intéressent ou
souffrant d'un handicap physique', il y a le pro¬
blème du lieu d'enseignement, qui va croissant à
mesure que l'offre se spécialise en raison de la di¬
versité des besoins de formation. Enfin, de mauvais

souvenirs de la scolarité obligatoire peuvent encore
éloigner certains étudiants potentiels des établisse¬
ments d'enseignement traditionnels, perçus comme
inadaptés à une pédagogie moderne.

Offres nouvelles

La diversité de la demande de ces nouvelles ca¬

tégories d'étudiants doit donc s'assortir d'une diver¬

sité de l'offre, que ni un seul type d'établissement
ni même un -système» d'enseignement et de forma¬
tion unique à caractère national ne pourra vraisem¬
blablement assurer. L'offre de services éducatifs com¬

mence d'ailleurs à se présenter moins comme un
service public traditionnel que comme une indus

trie susceptible d'avoir des débouchés internatio¬
naux aussi bien que nationaux (le marché des
CD-ROM, des logiciels didactiques ...).

La nature de l'offre évolue aussi pour lever les
obstacles traditionnels à l'apprentissage. Tout
d'abord, le cadre institutionnel se transforme. Une

plus grande diversité apparaît, à la fois au sein des
établissements d'enseignement supérieur et entre
eux, pour ce qui est des modes d'enseignement et
des catégories de clients visées. Beaucoup d'éta¬
blissements accueillent plus volontiers les étudiants
à temps partiel, proposent une gamme plus large
de cours de durée variable et s'efforcent de combi¬

ner l'enseignement dispensé sur place et au-dehors
en recourant au partenariat avec des organisations
implantées sur les lieux de travail ou dans les col¬

lectivités. Au Royaume-Uni, la majorité des inscrip¬
tions dans l'enseignement supérieur est désormais
le fait d'étudiants d'âge -mûr» qui n'ont pas pour¬
suivi leurs études à plein temps. En Suède, on es¬
time que près de la moitié de tous les adultes prend
part chaque année à un programme de formation.

Une nouvelle structure financière se développe
également. L'expansion de l'enseignement supérieur
à partir des années 50 reposait sur l'engagement du

secteur public d'en assumer le coût. En
revanche, l'essor actuel et futur de l'ensei¬

gnement supérieur est envisagé dans le
cadre d'un partage des responsabilités fi¬
nancières. On attend de plus en plus des
employeurs et d'autres personnes qui bé¬
néficient d'un investissement dans la for¬

mation qu'ils contribuent à son finance¬
ment.

Enseignement
à distance

ou «autoformation»

Mais affranchir les étudiants des con¬

traintes de lieu et de temps, éviter les dé¬
placements vers les salles de cours, per¬
mettre à chacun de travailler à son propre
rythme ne peut se réaliser que dans un
système où une formation à distance est

possible. A cet égard, le développement
des technologies de la communication a
aboli la distance conçue jusqu'à mainte¬
nant en termes d'éloignement géographi¬

que. Est -à distance» tout étudiant qui n'est pas -en
présence» de son enseignant, que ce soit parce qu'il
est dans une salle d'études ou dans un bâtiment

voisin, à son domicile ou dans un lieu situé à des

centaines, voire à des milliers de kilomètres. Ce type
d'enseignement à distance ou -d'autoformation diri¬
gée» n'est pas nouveau. Ce qui est nouveau, en re¬
vanche, - et porteur d'avenir - c'est sa place par
rapport à l'enseignement traditionnel et sa qualité
grâce à l'utilisation pédagogique des technologies.

Pour plusieurs raisons. Tout d'abord, il faut di¬
minuer les coûts principaux de l'enseignement tra¬
ditionnel, c'est-à-dire la masse salariale, et la cons¬

truction et l'entretien des bâtiments. De nombreux

gouvernements espèrent que, grâce à ces écono¬
mies, le coût unitaire de l'autoformation sera plus
faible que celui de l'enseignement présentiel de type
comparable. Toutes les études montrent que la for¬
mation à distance est, en moyenne, d'un coût deux
fois moins élevé qu'une formation dispensée dans
un cadre traditionnel. Il faut néanmoins souligner le
coût initial relativement élevé de la production de
matériel didactique.

La deuxième raison est d'ordre institutionnel.

Pendant longtemps, on a considéré que l'enseigne-
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ment à distance était à la périphérie du système
d'enseignement supérieur traditionnel. L'étudiant

traditionnel» tout comme l'enseignant -non tra¬
ditionnel» jouissaient souvent de moins d'estime que
les autres. Toutefois, le succès récemment remporté
par les établissements d'enseignement ouvert et à
distance (en particulier la célèbre Open University
du Royaume-Uni) change cette situation, encore que
les étudiants aient du mal à faire reconnaître, dans

l'enseignement présentiel, leurs acquis dans l'en¬
seignement à distance et vice versa. Mais on est en
bonne voie pour arriver à cette reconnaissance
mutuelle'.

La qualité grâce
aux technologies ?

La troisième raison est pédagogique. Face à la
diversité des étudiants, de leurs problèmes d'horai¬
res et de situations géographiques, les
établissements d'enseigne¬
ment à

tance ont

cherché a

à innover

dans le do- =5
mainedela s

pédagogie.
Ils l'ont fait

parfois plus et
mieux que le
système tradi
tionnel. Les cours

à distance ont par
essence été conçus,

mis au point et éta¬
blis dans l'objectif de
l'autoformation, ce qui
nécessite une réflexion

sur le savoir conduisant

à une amélioration de la

qualité des cours.
Mais la qualité est aussi souvent fonction de l'in¬

teraction avec un bon enseignant''. Or dans le sys¬
tème d'enseignement présentiel traditionnel, il est
de plus en plus difficile d'assurer une interaction de
qualité. De plus, les cours magistraux - très sou¬
vent donnés dans certains pays devant un très nom¬
breux auditoire - sont un outil pédagogique qui ne
se prête guère à l'interactivité.

La dernière raison - et de taille - est liée au

progrès technologique qui permet maintenant un
haut niveau d'interactivité pédagogique entre l'étu¬
diant et les diverses sources de savoir. Même une

simple cassette vidéo, qui ne fait que reproduire le
très bon cours d'un enseignant dans un amphithéâ¬
tre, offre, grâce à la possibilité de revenir en arrière
afin de mieux comprendre un point délicat, plus

à l'apprenant que s'il avait assisté au
cours lui-même. Mais lorsque l'on ajoute à cette pos¬
sibilité - à vrai dire, assez peu interactive - l'utilisa¬
tion de logiciels d'enseignement puissants assisté
par ordinateurs employant le multimédia, c'est-à-dire
le texte, le son, les images et les graphiques,
l'autoformation peut devenir d'un excellent rapport
qualité/coûts.

Les progrès technologiques (compression numé¬
rique, fibre optique) permettent désormais de trai-

Les cours à distance, conçus et mis au point

pour l'autoformation, ont souvent une
pédagogie plus innovatrice que l'enseignement
présentiel.

ter les images et le son comme des données infor¬
matiques et de les véhiculer sur des réseaux inte¬
ractifs à haut débit. Internet préfigure la constitu¬
tion des autoroutes de l'information qui permettront
l'intégration croissante - nécessaire en particulier
pour l'éducation à distance ou l'autoformation - des

secteurs de l'audiovisuel, des télécommunications

et de l'informatique. En outre, grâce aux réseaux
électroniques, chaque utilisateur/apprenant pourra
accéder à diverses sources d'information ainsi qu'à
des forums spécialisés dans diverses disciplines. De
cette façon, les étudiants suivant le même cours pour¬
ront dialoguer entre eux, se communiquer les pro¬
blèmes et échanger des solutions. Ils pourront aussi
former une -classe virtuelle» tout en se trouvant dans

des endroits différents et en suivant le cours à des

moments différents. Ce phénomène représentera un
aspect radicalement nouveau dans le monde de
l'éducation.

Vers un enseignement
supérieur sur mesure

En fin de compte, c'est l'ensemble du système
d'enseignement supérieur qui est mis en question

par les exigences nouvelles d'une for¬
mation adaptée aux be¬

soins de l'étu¬

diant et

par les
progrès

technologi¬
ques. Il est

donc néces¬

saire de mettre

en place -un
enseignement

supérieur sur me¬
sure», comme on

le propose en
France par exem¬

ple7. Il ne s'agira plus
d'opposer les étudiants

présents et les étudiants
à distance, comme c'est

le cas actuellement, ces

derniers étant ceux qui ne

4. Peter Evans, -La notion de handicap et l'école;
l'Observateur de l'OCDE. n° 187. avril-mai 1994.

5. Danielle Colardyn et Marianne Durand-Drouhin.
et qualifications". l'Observateur de l'OCDE.

n" 193. avril-mai 1995.

6. David Hopkins et David Stern. -Les trois clefs d'un
enseignement de qualité", l'Observateur de l'OCDE.
n" 191, décembre 1994-janvier 1995.

7. Vers un enseignement supérieur sur mesure, ministère
de l'enseignement supérieur et de la recherche. Paris.
1994.
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peuvent être présents à l'université. Il s'agira au con¬
traire de permettre à chaque étudiant, quelle que
soit sa situation, de définir, dans le cadre de son

projet de formation, un cursus comportant des en¬
seignements en salle de cours et des enseignements
s'appuyant sur les médias et les technologies qui
les supportent. Satisfaire les besoins de l'étudiant,
c'est placer celui-ci au centre du système, ce qui,
en soi, est un grand changement.

D'ores et déjà, on peut noter cette tendance dans
plusieurs pays, la première étape étant de regrou¬
per sur une même institution les deux modes d'en¬
seignement, présentiel et à distance. C'est le cas de
42 des 69 universités au Canada, de 23 des 80 en

France, de 3 des 7 en Nouvelle-Zélande, de plus de
la moitié au Royaume-Uni, de pratiquement toutes
aux États-Unis, de toutes en Suède. La deuxième
étape est de créer l'échange entre les deux modes
d'enseignement, ce qui est beaucoup plus difficile.

Il faudra que les établissements d'enseignement
supérieur de type présentiel transforment alors leur
culture interne. D'une certaine façon, cela sera faci¬
lité par la présence d'étudiants qui ont grandi avec
l'ordinateur et les formules d'apprentissage
multimédia, et qui ont une ouverture d'esprit que
n'ont pas, jusqu'à présent, la plupart de leurs ensei¬
gnants. De plus, l'enseignement présentiel va de¬
voir soutenir la concurrence d'autres secteurs. Ainsi,

les entreprises du secteur privé mettent en place
des programmes de formation assistés par les tech¬
nologies. Dispensés sur place, ils sont souvent de
très bonne qualité. Cette concurrence va forcer au
renouveau du système traditionnel.

L'enseignement supérieur se trouve donc con¬
fronté à un triple défi : assurer un enseignement de
qualité adapté au 21e siècle, le dispenser à tout jeune

étudiant ou adulte qui en a besoin et le fournir dans
les meilleures conditions de rentabilité. La solution

proposée d'une utilisation massive des technologies
peut choquer les tenants de l'immobilisme, mais il
n'y a pas d'autres choix. Privilégier la partie des
activités de l'apprentissage qui prennent toute leur
valeur dans une situation en face à face avec l'en¬

seignant et laisser l'autre partie à l'autoformation
assistée par les nouvelles technologies éducatives
seraient sûrement la voie de la raison.»

Bibliographie OCDE

Apprendre au-delà de l'école :
nouvelles offres d'enseignement
et nouvelles demandes de formation,

à paraître 1995
Evaluation, certification et reconnaissance

des qualifications et des compétences
professionneHes dans l'enseignement technique
et la formation professionnelle, à paraître 1995

Évaluation et reconnaissance des qualifications
et des compétences dans la formation initiale
et continue, à paraître 1995

Danielle Cdarrjyn et Marianne Durand-Drouhin,
«Compétences et quaifotions>>, l'Observateur
de l'OCDE, n° 193, avril-mai 1995

Regards sur l'éducation : les indicateurs
de l'OCDE, 1995

Norberto Bottani, «Les indicateurs de l'enseignement»,
l'Observateur de rOCDE, n° 193, avril-mai 1995

La qualité de l'enseignement 1995
David Hopkins et David Stem, «Les trois defs

d'un enseignement de qualité», l'Observateur
de l'OCDE, n" 191, décembre 1994-janvier 1995

L'intégration : principes, pratique et perspectives
de renseignement spécial dans les pays
de l'OCDE, 1994

Études de cas sur l'intégration. Exemples
de pratiques efficaces d'enseignement dispensé
aux enfants ayant des besoins éducatifs particuliers
dans les écoles ordinaires des pays de l'OCDE,
1994

Peter Evans, «La notion de handicap et l'école»,
l'Observateur de l'OCDE, n° 187, avril-mai 1994

L'étude de l'OCDE sur l'emploi. Faits, analyse,
stratégies, 1994

L'étude de l'OCDE sur l'emploi. Données
et explications, 1994.

/ OBSERVATEUR de I OCDE nc 194 juin-juillet 1995 20



Agriculture

Analyses

Les revenus

des ménages
agricoles
Catherine Moreddu

A combien se montent les revenus des ménages agricoles ? Cette

question s'inscrit dans ce qui constitue, pour la plupart des
pays de l'OCDE, l'un des objectifs de la politique agricole :
assurer aux ménages d'agriculteurs un niveau de vie
comparable à ceux des autres secteurs de l'économie. A cet
objectif s'ajoute parfois la volonté de limiter la variabilité des
revenus au sein du secteur agricole lui-même1 .

La parité de niveau de vie pour l'agricul¬
ture par rapport aux autres secteurs oc¬

cupe presque partout une place domi¬
nante dans les énoncés officiels de la

politique agricole2. Mais l'indicateur de
revenu ou le groupe social à considérer est rare¬
ment bien défini ce qui rend cet objectif difficile à
évaluer (encadré p. 22) et, par conséquent le cas
échéant, à atteindre. Les comparaisons entre pays
en termes de niveau de revenu sont encore plus
ardues à cause de la variété des définitions et des

disparités en matière de disponibilité, de fiabilité et
de niveau de détail des informations. L'examen qu'a

entrepris l'OCDE dégage pourtant certaines carac¬
téristiques communes.

Catherine Moreddu travaille à la division des études

nationales I et ajustement structurel de la direction
de l'alimentation, de [agriculture et des pêcheries
de l'OCDE.

Si la composition du revenu des ménages agri¬
coles varie d'un pays à l'autre, c'est en partie du fait
des différences de définition, notamment du -mé¬

nage agricole». Aux deux extrêmes : les États-Unis
et le Japon d'un côté, la Suisse de l'autre. Les
États-Unis et le Japon utilisent une définition large
et se distinguent par la faible importance relative
du revenu agricole des ménages considérés comme

La Suisse fait exception par la prépon¬
dérance du revenu agricole dans le revenu total car
seuls les agriculteurs à temps complet et seuls les
revenus des actifs agricoles sont pris en compte. Il
est pourtant évident que les revenus non agricoles
sont importants pour les ménages d'agriculteurs de
tous les pays étudiés. Dans la majorité des cas, les
revenus du travail, notamment les salaires, consti¬

tuent la première source de revenu non agricole,
suivis des prestations sociales, comme les pensions
de retraite ou les allocations familiales, ou, dans un

certain nombre d'autres pays, les revenus de la pro-

21

priété mobilière, immobilière et foncière. Enfin,
quelle que soit la définition utilisée, la part du re¬
venu agricole ne dépasse en général pas les trois
quarts du revenu total et est parfois inférieure à la
moitié. Cela même dans des pays utilisant une défi¬
nition étroite du ménage agricole comme l'Espa¬
gne, l'Italie et le Royaume-Uni qui prennent seule¬
ment en compte, dans leurs statistiques de revenu,
les exploitations principales (graphique A).

Un revenu comparable
Pour douze pays de l'OCDE', les revenus dispo¬

nibles des ménages agricoles ont été comparés à
ceux rencontrés dans d'autres secteurs de l'écono¬

mie. Le graphique B présente le ratio du revenu
disponible des ménages agricoles par rapport, se¬
lon le pays, à l'ensemble des ménages, aux ména¬
ges non agricoles, aux ménages de l'ensemble des
salariés ou aux ménages de salariés de l'industrie.
Dans la plupart des pays, les ménages agricoles ont
des revenus comparables ou supérieurs à ceux des
autres ménages-1, les seules exceptions étant le Por¬
tugal et la Suède. En outre, compte tenu de la diffi¬
culté de mesurer avec précision les revenus en na¬
ture et de la possibilité pour les ménages agricoles
de déclarer une partie de leur revenu d'exploitation
comme investissement, les revenus agricoles sont
sans doute sous-estimés.

En revanche, lorsque l'on considère le revenu
disponible par membre ou par actif, les ménages
agricoles se trouvent, dans plus de la moitié des cas
étudiés, dans une situation défavorable par rapport
aux ménages comparés. Cela s'explique par les ca¬
ractéristiques structurelles des ménages agricoles qui,
plus fréquemment que les autres, ont beaucoup d'en¬
fants et englobent plusieurs générations. Lorsqu'il
est possible, comme en Allemagne, en Finlande et
en France, de comparer les revenus des ménages
agricoles à ceux des autres catégories socioprofes-

1. Ajustement du secteur agricole des pays de
l'OCDE .problèmes et réponses. Les éditions de I OCDE.
Paris, à paraître 1995.

2. Seules l'Australie, la Nouvelle-Zélande et, plus récem¬

ment, la Suède, ne font pas du niveau des revenus des
ménages agricoles un objectif d'action explicite.

3. Allemagne (ex-RFA seulement), Belgique, Danemark,
Finlande. France. Irlande. Italie. japon. Norvège. Pays-Bas.

Portugal et Suède.

4. C'est également le cas au Canada et aux États-Unis,
où le revenu total des ménages agricoles est comparable
à celui de l'ensemble des ménages.
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Problèmes méthodologiques

Qu'est-ce qu'un ménage agricole ?
Les conventionspour définir, d'unepart

un ménage, d'autre part son caractère
agricole, varient selon les pays. Un mé¬
nage, au sens étroit du terme, comprend
au maximum un couple et ses enfants à
charge. Au sens large, il peut inclure
d'autres adultes, voire l'ensemble des per¬
sonnes vivant sous le même toit et parta¬
geant leurs ivpas. Selon les pays, un mé¬
nage est considéré comme agricole si, par
l'ensemble des membres ou par la per¬
sonne de référence, une certainepartie de
son revenu, souvent la moitié, provient de
l'activité agricole ou si un temps de travail
minimal, en général un mi-temps, y est
consacré. En outre, des limites plus ou
moins contraignantes concernant la

taille, physique ou économique, de l'ex¬
ploitation sont souvent imposées.

Revenu total et revenu disponible
Le revenu d'un ménage peut être consi¬

déré comme une mesure du potentiel de
consommation de ce dernier. Dans

l'étude de l'OCDE, il est mesuré en termes

de revenu total ou de revenu disponible.
En général, le revenu total comprend les
flux mesurables en termes monétaires qui
proviennent de l'exploitation agricole,
d'autres activités lucratives, de la pro-

sionnelles, on constate que les revenus des ména¬
ges agricoles sont inférieurs à ceux de l'ensemble

des autres travailleurs indépendants mais supérieurs
à ceux des salariés.

Ces résultats ne concernent que des moyennes
et ne rendent pas compte de la diversité des situa¬
tions dans le secteur agricole. Pour cela, il faut exa¬
miner les revenus en fonction des caractéristiques
structurelles ou démographiques des ménages ou
des exploitations.

Disparités dans le secteur
Les disparités de revenu dans le secteur agricole

demeurent importantes, même si, dans tous les pays

priété ou de prestations sociales. La dépré¬
ciation est également prise en compte
dans la plupart des pays. Par contre, les
revenus en nature, qui sont difficiles à
évaluer mais ne sont pas négligeables
dans le cas des agriculteurs, ne le sontpas
toujours. Le revenu disponible, égal au
revenu total après prélèvements, traduit
mieux le potentiel de consommation des
ménages car, dans certains pays, les systè¬
mes fiscaux et les régimes de sécurité so¬
ciale traitent différemment les catégories
socioprofessionnelles.

Sources et disponibilité des données
Les données sur le revenu total des mé¬

nages agricolespeuvent être tirées de deux
types de sources. La comptabilité natio¬
nale (le compte de production ou le
compte de répartition du revenu) fournit
des informations sur la composition du
revenu des ménages dont les ménages
agricoles. Les enquêtes sur les exploita¬
tions agricoles, sur le budget des ménages
ou sur la fiscalité permettent de lier la si¬
tuation des ménages agricoles en matière
de revenu à des caractéristiques structu¬
relles, socio-économiques ou régionales.
Souvent, plusieurs sources sont combinées
pour établir des données concernant le

revenu. La disponibilité, la fiabilité et le
niveau de détail des informations sur le
revenu des ménages agricoles sont très
inégaux d'un pays à un autre.

considérés, la prise en compte des revenus non
agricoles tend à les atténuer. En effet, la capacité
d'un ménage agricole à obtenir un revenu non agri¬
cole dépend de ses caractéristiques structurelles,
comme par exemple la main-d'9uvre disponible
pour d'autres types d'emplois, la proximité d'em¬
plois hors exploitation ou le potentiel touristique
de la région.

Les caractéristiques structurelles retenues sont
celles qu'on trouve le plus fréquemment dans les
statistiques officielles : l'âge du chef d'exploitation,
la superficie ou la taille économique de l'exploita¬
tion, son orientation technico-économique et sa si¬
tuation régionale. Les disparités sont mesurées par
l'écart entre les deux extrêmes du spectre de re¬
venu, rapporté à la moyenne de l'échantillon.

Les données disponibles pour cinq pays - Alle¬
magne (ex-RFA seulement), Danemark, États-Unis,
Norvège et Suède - montrent une évolution com¬
mune du revenu total des ménages agricoles en
fonction de l'âge du chef d'exploitation. Il augmente
avec l'âge, atteignant un sommet entre 40 et 50 ans
en Allemagne, en Norvège et en Suède, un peu
plus tôt au Danemark (35 ans), un peu plus tard
aux États-Unis (45-55 ans), pour ensuite baisser. Si
les écarts de revenu entre les diverses classes d'âge
sont plus importants aux États-Unis et au Danemark
qu'en Allemagne et en Suède, ils demeurent assez

modérés avec un maximum à la moyenne compris
entre 0,2 et 0,7 - sauf en Norvège où les pensions
ne sont pas prises en compte dans le revenu total.

Quel que soit le système de classification utilisé
par les onze pays' qui rapportent de telles données,
le revenu agricole et le revenu total ont tous deux
tendance à croître avec la taille de l'exploitation.
Toutefois, le fait que les plus petites n'ont pas tou¬
jours les plus faibles revenus totaux montre l'im¬

portance des revenus non agricoles. Dans la plu¬
part des pays, les disparités de revenu sont réduites
dans une large mesure si l'on considère l'ensemble
des revenus plutôt que le seul revenu agricole. Au
Japon par exemple, les revenus non agricoles sont
si importants que tout écart en fonction de la taille
disparaît lorsqu'on en tient compte. Dans la majo¬
rité des cas, l'écart de revenu total maximum rap¬
porté à la moyenne est inférieur à un mais il est
voisin de deux au Danemark, aux États-Unis et en
Finlande, ainsi qu'en Allemagne lorsque les classes
de taille sont définies selon la superficie.

Le revenu agricole peut, bien entendu, varier
avec l'orientation technico-économique de l'exploi¬
tation. Les différences sont à cet égard parfois im¬
portantes. Dans bon nombre de pays, les revenus
agricoles les plus élevés sont enregistrés dans les
exploitations d'élevage intensif, tandis que l'élevage
extensif procure souvent les revenus les plus fai¬
bles. Les revenus d'activités non agricoles dépen¬
dent, eux aussi, de l'orientation technico-

économique de l'exploitation et en particulier de
son intensité en main-d' Ainsi, les exploita¬
tions de grandes cultures (céréales, oléagineux) ont
souvent un revenu total relativement important. Alors
que les écarts de revenu entre orientations technico-

économiques peuvent être considérables lorsque
seul le revenu agricole est pris en compte, ils sont
plus modestes et leur ratio à la moyenne ne dé¬
passe l'unité que dans trois cas (Australie. Dane-
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A. Revenu agricole en % du revenu total'

1 . La période de base est, dans la mesure du possible, la moyenne
des trois années, 1989 à 1991.
2. Exploitations dans lesquelles l'agriculture est la principale source
de revenu du ménage ou dont le chef consacre la plus grande partie
de son temps à l'activité agricole.
3. Ex-RFA seulement.

Source : OCDE

paiements directs, c'est-à dire
l'ensemble des transferts des

contribuables aux consomma¬

teurs qui n'affectent pas les
prix à la production, ils ne re¬
présentaient que 18 % du
soutien total. Contrairement

aux mesures de soutien des

prix du marché qui affectent
l'ensemble des producteurs
en fonction des quantités pro¬
duites, les aides directes peu¬
vent être ciblées sur une ca¬

tégorie particulière d'exploi¬
tants, selon notamment des
critères de revenu.

Il n'existe pas, d'après la
présente analyse, de pro¬
blème de revenu généralisé
dans le secteur agricole mais
plutôt des carences spécifi¬
ques et localisées. En effet, les
revenus moyens des ménages
agricoles sont en général
comparables

elles ont pour inconvénient de ralentir un ajuste¬
ment des ménages agricoles vers une diversifica¬
tion de leurs sources de revenu, un changement
d'orientation technico-économique, voire un aban¬
don de l'activité agricole.

Il peut être approprié d'intervenir contre certai¬
nes rigidités structurelles ou démographiques, par
exemple dans le cas des exploitants âgés (encadré
p. 24). Les données structurelles sur les revenus des
ménages agricoles peuvent contribuer à préciser les
besoins en aide et à concevoir des mesures gouver¬

nementales qui accroissent la mobilité de la
main-d'uuvre dans et hors agriculture, améliorent
les structures d'exploitation et favorisent la diversi¬
fication potentielle des sources de revenu. Les paie¬
ments directs au revenu pourraient, plus efficace¬
ment que des mesures liées aux quantités produi¬
tes, répondre aux objectifs des gouvernements en

5. Allemagne (sans les Lander nouveaux), Canada.
Danemark. États-Unis. Finlande. Irlande, Norvège, Japon,

Pays-Bas, Suède et Suisse.

6. Wilfrid Legg, -Paiements directspour les agriculteurs ?-.
l'Observateur de l'OCDE. n° 185. décembre 1993-

janvier 1994.

mark, Royaume-Uni) sur quatorze lorsque l'ensem¬
ble des revenus est considéré.

Les différences régionales de revenu comptent
généralement moins que la taille d'exploitation et
l'orientation technico-économique. Là encore, les
disparités sont atténuées lorsque l'ensemble des
revenus des ménages est pris en compte - seule
l'Australie, de par sa taille continentale, conserve
encore des écarts régionaux importants.

Mieux cibler l'aide

Dans les pays de l'OCDE, la forme dominante
d'aide à l'agriculture est le soutien des prix du mar¬
ché, c'est-à-dire les mesures qui affectent simulta¬
nément les prix à la production et les prix à la con¬
sommation, par exemple les prix garantis. En 1994,
il représentait 74 % de l'ensemble du soutien ac¬
cordé à l'agriculture dans la zone OCDE. Quant aux

à ceux obser¬

vés dans le

reste de l'éco¬

nomie, mais
les données

structurelles

indiquent des disparités de revenu
total non négligeables dans de nom¬
breux pays de l'OCDE. En consé¬
quence, pour répondre à l'objectif
en matière de revenu, les mesures

gouvernementales devraient être
concentrées spécifiquement sur les
revenus insuffisants plutôt que
s'adresser à l'ensemble du secteur

comme le fait, par exemple, le sou¬
tien des prix lié aux quantités pro¬
duites6. Non seulement, dans les pays
de l'OCDE étudiés, les problèmes de
revenu en agriculture semblent lo¬
calisés mais, étant donné l'impor¬
tance des revenus non agricoles, des
mesures générales centrées sur l'ac¬
tivité agricole ne prennent en compte
qu'une partie du problème. En outre,
en masquant les signaux du marché,

B. Revenu disponible des ménages agricoles
par rapport à celui des autres ménages

ratio

Allemagne

Belgique

Danemark

Finlande

France

ensemble

des ménages
> ménages
non agricoles

ménages de salariés

1 , Ex-RFA seulement.

Source : OCDE
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des ménages
agricoles

La préretraite des agriculteurs
Michael Ryan

Dans de nombreux pays de l'OCDE, les
régimes de préretraite des agriculteurs ont
été utilisés comme des instruments pour
promouvoir, encourager etfaciliter l'ajuste¬
ment des ressources de manière à accroître

l'efficacité et la viabilité de l'activité agri¬
cole' Les agriculteurs âgés sont perçus
comme un problème du point de vue de l'ef¬
ficience du secteur car ils sont associés à
des exploitations de petite taille, morcelées,
ayant une productivité en dessous de la

moyenne. Beaucoup de systèmes de prére¬
traite ont également pour objectifs d'amé¬
liorer les revenus souvent plus faibles de la
population agricole âgée et de maîtriser les
excédents de production. D'une manière
générale, ces systèmes imposent auxperson¬
nes concernées de renoncer à leur ex¬

ploitation et de cesser toute activité agricole.
Même s'ils varient notablement d'un pays

de l'OCDE à l'autre, les régimes de prére¬
traite ont un certain nombre de traits com¬

muns : ils sont réservés aux agriculteurs
âgés de 55 à 65 ans ; ils sont accordés aux
agriculteurs ayant été à la tête d'une exploi¬
tation d'une taille minimale et ayant prati¬
qué l'agriculture pendant un minimum
d'années (dix ans dans l'Union euro¬

péenne). La plupart des systèmes prévoient
plusieursformes de transmission des terres :
baux defermage à long terme, dons ou ven¬
tes directes. Dans tous les pays soumis à
l'enquête de l'OCDE2, les allocations versées
au titre de la préretraite sont assujetties à la
législation fiscale et sociale normale du
pays.

La structure de la population active agri¬
cole par âge est celle d'unepyramide inver¬
sée, à large sommet et à base étroite, l'âge
moyen étant nettement plus élevé que pour
l'ensemble de la population active. Dans

J'UE, plus de 50 % des agriculteurs ont plus
de 55 ans et autour du quart entre 55 et
65 ans (le tiers environ des exploitations
agricoles ont à leur tête des agriculteurs de
cette fourchette d'âge). Le marché du tra¬
vail dans le secteur agricole se caractérise
par un recul notable et continu de l'emploi,
une moyenne d'âge élevée du départ à la

Michael Ryan travaillait jusqu'à récemment à la division
des études nationales I et ajustement structurel de
la direction de l'alimentation, de l'agriculture et des
pêcheries de l'OCDE ; il est actuellement affecté
à la division des économies en transition de la même

direction.

ZOOM

retraite et une forte proportion de
propriétaires-occupants.

Les systèmes de préretraite ont réussi jus-
qu 'à un certain point seulement à encoura¬
ger et à faciliter l'ajustement des ressources
dans les pays de l'OCDE : là où les incita¬
tions financières sont fortes, comme en
Suède et en Finlande, le taux d'adhésion est

relativement élevé. Dans la plupart des
pays, ce n 'est pas le cas. Cefaible niveau de
participation peut s'expliquer par un cer¬
tain nombre defacteurs : le montant relati¬
vement bas des allocations autorisées, les
conditions d'admission contraignantes de
certains systèmes, une résistance culturelle
du monde paysan à renoncer complète¬
ment à l'activité agricole. On doit enfin se
poser la question de savoir s'il y a, dans
beaucoup de pays, un nombre de préretrai¬
tes supérieur à celui qui serait enregistré
sans ces régimes.

Revoir les objectifs et élargir les conditions
Plusieurs enseignementspeuvent être tirés

de ce survol de l'expérience des pays de
l'OCDE en matière de préretraite des agri¬
culteurs. En premier lieu, beaucoup de régi¬
mes ont été conçus avec des objectifs trop
multiples etparfois concurrents, et avec des
conditions d'adhésion trop restrictives pour
pouvoir attirer de nombreux candidats.
Deuxièmement, bien que l'on ne dispose
que depeu d'éléments d'information sur les
structures d'incitations économiques, il
semblerait que les incitations financières
offertes n'ont souvent pas été suffisantes
pour séduire les agriculteurs. Les alloca¬
tions versées n'ont pas suivi la progression
des autres systèmes de pension , pour une
plus large participation, il faudrait sans
doute assurer un traitement plus généreux.

Dans les systèmes de préretraite dont l'ob¬
jectifpremier est défavoriser la mobilité des
facteurs au sein du secteur agricole, Userait
peut-être bon d'élargir l'objectif des régimes
et d'assouplir les conditions d'adhésion. On
pourrait allerjusqu à envisager defaire dis¬
paraître la condition d'âge et à autoriser
l'exercice d'autres formes d'emploi. Au Ca¬
nada et en Australie, le premier point est
déjà effectifet les régimes visent directement
des objectifs d'efficience et de mobilité des
ressources.

Améliorer l'incitation

Dans quelle mesure les dispositifs d'inci¬
tations ont-ils des chances d'influer sur les
décisions d'entrer dans le secteur agricole
ou d'en sortir ? Ilpourrait être utile, pour le

savoir, d'examiner davantage la littérature
spécialisée concernant les incitations éco¬
nomiques dans des conditions d'incertitude
et d'avoir des renseignements empiriques
plus détaillés sur les stratégies des exploi¬
tants agricoles. Mais il est à noter que les
pouvoirs publics auraient à peser les dépen¬
ses entraînées par des dispositifs d'incita¬
tionsplus attrayants au regard des avanta¬
ges escomptés en matière de mobilité des

ressources ou de réalisation d'autres objec¬
tifs fixés pour le secteur agricole.

Il est moinsfacile d'apprécier dans quelle
mesure les régimes de préretraite des agri¬
culteurs permettent d'atteindre les objectifs
en matière de revenu, étant donné que les
ménages agricoles disposent de nombreuses
et grandissantes sources de revenus non

agricoles. Dans de nombreux pays, il est
important que les dispositions des régimes
de préretraite des agriculteurs soient inté¬
grées aux systèmes de sécurité sociale ou

soient compatibles avec eux, afin d'éviter
aux agriculteurs âgés de se trouverpris au
piège de la pauvreté-.

Éliminer les autres barrières
Les problèmes structurels de l'agriculture

peuvent avoirplusieurs causes autres que le
problème de chefs d'exploitations âgés, no¬
tamment les restrictions au transfert ou à la
vente des exploitations. Dans les situations
de ce genre, les régimes de préretraite ne
sauraient à eux seuls être efficaces pour
favoriser l'ajustement structurel. Pour amé¬
liorer les structures agricolespar la création
d'unités plus viables, il faudra probable¬
ment appliquer une stratégie plus large, vi¬
sant à la fois à éliminer les obstacles à
l'ajustement et comprenant des mesures ci¬
blées d'encouragement à la mobilité des
facteurs. Dans la plupart des pays
de l'OCDE, la situation est compliquée par
les trèsforts niveaux de soutien attribués au
secteur agricole dans son ensemble, princi¬
palement par des mesures en faveur de la
production. Face à cela, on peut se deman¬
der si le fait de débarrasser le secteur de
quelques unités peu productives exploitées
par des agriculteurs âgés améliorerait l'effi¬
cacité de l'ensemble de l'économie secto¬

rielle ou globale.

1. Ajustement du secteur agricole des pays de
l'OCDE:problêmes et réponses, Les éditions de I OCDE,
Paris, à paraître 1995.

2. Finlande, Japon, Suède, LIE- 12.
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matière de revenu sans entraîner autant de distor

sions économiques.

Il n'est aucunement nécessaire que les mesures
conçues pour assurer aux ménages agricoles un ni¬
veau de vie comparable à ceux du reste de l'écono¬
mie relèvent de la politique agricole. En effet, il
pourrait être préférable d'ac¬
corder de tels versements dans .g
le cadre de mesures sociales I

générales. Dans cette perspec- |
tive, il serait indispensable I
d'améliorer les données afin

de pouvoir comparer les re¬
venus des ménages agricoles
à ceux des autres ménages et

identifier avec plus de préci¬
sion ceux qui ont un revenu

insuffisant par rapport à une
référence donnée. Enfin, cet

objectif de revenu compara¬
ble entre l'agriculture et les
différents secteurs de l'écono¬

mie devrait être formulé en

termes plus précis quant au groupe d'exploitants à
cibler, aux composantes du revenu à considérer et
au niveau de revenu à atteindre. Ainsi, à l'aide d'un

système flexible, il serait possible de recueillir des
données mieux adaptées à l'évaluation de cet ob¬
jectif et à la mise en place des mesures permettant
de l'atteindre..

Bibliographie OCDE

Ajustement du secteur agricole
des pays de l'OCDE: problèmes
et réponses, à paraître 1995

Politiques, marchés et échanges agricoles
dans les pays de l'OCDE - Suivi et perspectives
1995, 1995

Réforme de la politique agricole: nouvelles
orientations. Le rôle des paiements directs
au revenu, 1995

Wilfrid Legg, «Paiements directs
pour les agriculteurs?», l'Observateur de l'OCDE,
n" 185, décembre 1993-janvier 1994.

Les importantes disparités de revenu au sein du secteur agricole dépendent notamment de l'âge du chef
d'exploitation, de la taille économique de celle-ci, de son orientation et de sa situation régionale.
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Mexique est en mesure, à présent, de montrer la
voie en matière d'utilisation de la concurrence pour
combler son retard sur les autres pays de l'OCDE.
Cela a été rendu encore plus souhaitable par l'insta¬
bilité financière du début de l'année.

Structure du marché

A l'heure actuelle, Telmex est le seul fournis¬
seur autorisé à assurer les services de télécommuni¬

cations publiques sur liaison fixe et possède les cen¬
traux téléphoniques, un réseau national de lignes

Luis Rey

L 'expérience mexicaine est riche d'enseignementspour lespays
aux réseaux de télécommunications relativementpeu développés
qui se demandent s'ils doivent ou non conserver une structure

monopolistique. Au Mexique, l'ouverture à la concurrence
pourrait entraîner une expansion rapide des services bien
au-delà de ce qui semblait, encore récemment, un objectif
ambitieux1.

Il n'y a pas plus d'une dizaine d'années, on
admettait communément que les télécom¬
munications ne pouvaient être qu'un mono¬
pole et que seul un exploitant unique par¬
viendrait à assurer un service universel à

des tarifs abordables. Beaucoup de pays de l'OCDE
étaient partisans du monopole d'État des télécom¬
munications, et les pays en développement impor¬
taient généralement ce modèle sans se poser de
question. Aujourd'hui, la plupart des pays de l'OCDE
ont libéralisé ce secteur, ou sont en passe de le
faire, et un nombre croissant de pays en dévelop¬
pement se rendent compte de l'intérêt d'introduire
la concurrence pour étendre leur réseau.

Le Mexique est, parmi les pays de l'OCDE, celui
où l'infrastructure des télécommunications est la

moins développée. En 1993, avec seulement 8,8 li¬
gnes pour 100 habitants, le taux de pénétration du
téléphone représentait en gros un cinquième de la
moyenne de la zone OCDE (tableau 1). En outre, il
y a une très forte inégalité d'accès aux services de

I OBSERVATEUR de I OCDE n" 194 juin-juillet 1995

télécommunications dans le pays puisque l'infras¬
tructure est - bien évidemment - concentrée dans

les grandes agglomérations urbaines, tandis que
beaucoup de communes rurales sont privées de tout
sendee.

Etant donné l'importance sans cesse croissante
de la transmission des informations dans le déve¬

loppement économique et social, l'édification ra¬
pide de l'infrastructure des télécommunications re¬

présente un enjeu considérable pour le Mexique.
C'est une des raisons qui a poussé ce pays à procé¬
der à une réforme du secteur : séparation de l'ex¬
ploitation et de la réglementation, privatisation de
l'exploitant des télécommunications - Teléfonos de
Mexico (Telmex) - et libéralisation du marché. Le

Luis Rey, qui travaille actuellement à la Commission

fédérale de la concurrence au Mexique, était jusqu'à
récemment consultant à la division de la politique
de la science, de la technologie et des communica¬
tions, direction de la science, de la technologie et
de l'industrie de l'OCDE.

Lignes principales1 :
croissance 1992-93

Allemagne 43,9 45,7

Autriche 43,9 45,1

Belgique 42,5 43,7

Canada 57,1 59,2

Espagne 35,3 36,4

Finlande 54,4 54,4

Portugal 30,6 31,1

Suède 68,2 68,0

Turquie 16,1 18,4

1 . Relie l'équipement terminal de l'abonné au réseau
public commuté et dispose d'un accès dans
l'équipement de commutation téléphonique.

Source : OCDE, UIT
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téléphoniques locales et les
principales installations de
transmission téléphonique
longue distance. La régle¬
mentation des télécommu¬

nications relève du minis¬

tère des transports et des
communications.

Durant la crise économi¬

que que le Mexique a tra¬
versé au cours des an¬

nées 80, il a été confronté à

différents problèmes persis¬
tants : endettement, chute

des prix du pétrole, déficit
public important, dévalua¬
tion du peso, forte inflation
et faible investissement. Le

gouvernement s'était fixé
comme priorité, pendant
cette période, de réduire les
dépenses publiques, vo¬
lonté qui s'est répercutée de
manière visible sur le bud¬

get d'investissement de
Telmex. Manquant de res¬
sources fiscales, il a aug¬
menté la taxation des servi¬

ces téléphoniques. Dans le
même temps, il a réduit le
montant annuel de ses in¬

vestissements dans les télé¬

communications, mettant à

plus rude épreuve encore
l'aptitude de l'entreprise à financer sa croissance.
Telmex a probablement eu la période la plus noire
de son histoire récente en 1985, lorsque le tremble¬
ment de terre de Mexico a détruit le clur même de

son réseau longue distance, privant la capitale de
toute communication avec le reste du monde pen¬
dant deux semaines.

A la fin des années 80, dans le cadre du pro¬
gramme général de réforme économique, le Mexi¬
que a commencé à restructurer le marché des télé¬
communications. En 1989, le gouvernement a an¬
noncé son intention de privatiser Telmex et en 1990
l'entreprise a été achetée par Grupo Carso et deux
associés étrangers, Southwestern Bell et France
Telecom2. Dans le cadre de cette réforme, un nou¬

veau dispositif réglementaire a été mis en place,
autorisant la concurrence dans l'infrastructure des

HHHHHjjJI

Telmex, privatisé en
dont celle d'équiper

1 990, a pu conserver son monopole sur les services longue distance jusqu'en 1 987 sous certaines conditions
tous les villages de plus de 500 habitants d'un service téléphonique en quatre ans.

services de communications locales et des commu¬

nications mobiles.

Le gouvernement a décidé que Telmex conser¬
verait jusqu'en 1997 ses droits exclusifs sur les télé¬
communications longue distance, l'un des segments
les plus profitables de l'industrie, afin de lui per¬
mettre d'harmoniser les prix et les coûts des servi¬
ces. Telmex a déclaré que les tarifs des communica¬
tions à longue distance étaient trop élevés tandis
que ceux du service local (appels locaux et abon¬
nement) étaient trop bas. Le rééquilibrage tarifaire

1. Perspectives des communications 1995. Les édi¬
tions de l'OCDE, Paris, 1995

2. Carlos Casasûs, ofTelecommunications:
The Case ofMexico', in Bjorn Wellenius et Peter A. Stern
(dir. publj. Implementing Reforms in the Telecommu¬
nications Sector. Lessons from Experience, Banque mon¬
diale, Washington, D.C., 1994.

a commencé en 1987, et, depuis lors, on a enregis¬
tré un bouleversement radical de la composition
des recettes (graphique A). Il s'agissait de renforcer
le système tarifaire en introduisant des modifica¬
tions qui permettraient à Telmex de financer son
développement et de se préparer à la concurrence
dans le secteur des services longue distance.

Telmex conservait son monopole sur les servi¬
ces longue distance mais, en contrepartie, s'enga¬
geait à faire progresser le nombre de ses abonnés
d'au moins 12 % par an, ce qu'elle a réussi à faire
jusqu'à ce jour (graphique B) ; en outre, l'entreprise
devait doter tous les villages et villes de plus de
500 habitants d'un service téléphonique avant 1994,
objectif qu'elle est en passe d'atteindre, et respecter
des normes de qualité. Grâce à sa position mono¬
polistique sur les services longue distance, Telmex
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est, de tous les exploitants de télécommunications
dans le monde, celui dont les marges bénéficiaires
sont les plus fortes. Son résultat d'exploitation a di¬
minué en termes réels de 2,8 % par an entre 1980
et 1987, mais il a augmenté de plus de 40 % entre
1988 et 1993 - en fait, son résultat annuel net a

pratiquement augmenté de 80 % en termes réels un
an seulement après sa privatisation (graphique C)'.
En outre, le résultat d'exploitation avant taxe en 1993
a représenté 43 % du résultat de Telmex4, comparé
à 15 % en moyenne pour les autres exploitants de
télécommunications publiques dans la zone OCDE.

Mobile ou fixe ?

Les communications mobiles, dont le marché s'est

ouvert en 1990, ont connu un succès quasi immé¬
diat et, à la fin de 1994, le service comptait déjà
plus de 560 000 abonnés. De fait, leur taux de pé¬
nétration au Mexique après cinq ans d'existence
dépasse celui de dix autres pays de l'OCDE dont la
Belgique, l'Espagne, les Pays-Bas et la Turquie après
une période égale. Dans une certaine mesure, cette

A. Recettes de Telmex par type
de service téléphonique

%

1987

1 024 975 000 dollars'

1993

B. Croissance annuelle des lignes principales, 1981-93

15

12 /^"
9 \ A /
6 * y<*\ / ^^
3

V \ / Reste OCDE

_ V

0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

1981 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 1993

Source : Telmex

7 043 807 000 dollars

1. Dollars 1993.

Source : Telmex

croissance peut
être due à la de¬

mande non satis¬

faite par le réseau
fixe de Telmex,

mais les prix plus
élevés de la télé¬

phonie mobile en
font un substitut

relativement coû¬

teux. Le Mexique
diffère essentielle¬

ment de ces pays
par le fait que le
marché de la com¬

munication mobile

y est ouvert à la
concurrence tandis

que les monopoles
sont toujours en

place cinq ans
après le lancement
de ce service dans

ces autres pays. Les firmes qui entrent sur le mar¬
ché mexicain amènent l'expertise et les capitaux
nécessaires pour le développer.

Le ministère des transports et des communica¬
tions a subdivisé le pays en neuf régions et accordé
deux concessions par région. Telmex, sous le nom
de Telcel, est en concurrence dans chaque région
avec un autre concessionnaire régional de radio¬
communication cellulaire. Iusacell, une entreprise
mexicaine dont une partie du capital est détenue
par Bell Atlantique (une société américaine de télé¬
communications), est le plus grand concurrent ré¬
gional de Telcel.

En revanche, la concurrence ne s'est pas déve¬
loppée dans le secteur des services téléphoniques
locaux qui, pourtant, était techniquement ouvert
depuis le même nombre d'années que celui des
communications mobiles. Bien que Telmex soit tenu
d'assurer l'interconnexion des autres exploitants
offrant un service local, les éventuels candidats ont

été découragés parce qu'ils ne pouvaient vendre
des services longue distance. En pratique, le mo¬
nopole de Telmex dans ce domaine a empêché les
effets bénéfiques de se faire sentir. Comme la poli¬
tique mexicaine des télécommunications visait avant
tout à développer le service et que cette extension
n'était pas réalisable dans la pratique sans un cadre
définissant notamment le prix et les conditions du

raccordement des réseaux des concurrents à celui

de Telmex, la concurrence n'a pas eu les mêmes
effets bénéfiques sur le service des communications
fixes que sur les communications mobiles.

Le gouvernement mexicain s'est donné pour
objectif d'atteindre 20 lignes principales pour 100 ha¬
bitants d'ici à l'an 2000 et il est conscient de la né¬

cessité d'utiliser la concurrence pour développer le
service. En 1997, Telmex devra de ce fait offrir l'in¬

terconnexion à d'autres exploitants intéressés par
le marché des communications longue distance. La
Commission fédérale de la concurrence ayant pré¬
senté des arguments solides au gouvernement,
celui-ci a décidé en 1994 d'accorder un nombre illi¬

mité de licences d'exploitation de services télépho¬
niques à longue distance en plus de celui de Telmex.
Toutefois, de nombreuses décisions fondamentales,

comme les prix que devront payer les nouveaux
exploitants pour accéder au réseau de Telmex. n'ont
pas encore été prises. De plus, le gouvernement a
résolu de faire payer un droit d'entrée aux nou¬
veaux exploitants. Le montant de ce droit n'a pas
encore été fixé mais, déjà, cette décision préoccupe

3. Commission des opérations de bourse, Rapport annuel
établi conformément à la section 13 de la loi de 1934

sur les opérations boursières, Teléfonosde Mexico, Mexico,
février 1993.

4. Rapport annuel, Teléfonos de Mexico, Mexico, 1993.
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la commission de la concurrence qui estime qu'elle
peut décourager d'éventuels candidats.

La rentabilité du secteur des télécommunications

au Mexique a amené quelques-uns des plus grands
exploitants à vouloir s'associer à des entreprises
mexicaines - de plus en plus nombreuses à s'inté¬
resser aux télécommunications. AT&T a créé une

co-entreprise au Mexique avec le conglomérat in¬
dustriel Alfa. MCI s'est associé à Banacci, le plus

important établissement financier mexicain (Banacci
détient le plus vaste réseau privé au Mexique) et
Sprint a annoncé son alliance avec Telmex. Iusacell
a déjà créé avec Bell Atlantic une co-entreprise dans
le but de fournir un service d'itinérance dans cer¬

tains États américains et du Canada (dans le lan¬

gage des télécommunications mobiles le terme
signifie avoir la possibilité d'utiliser le

même combiné dans différents pays). D'autres al¬
liances sont nées entre Bancomer (le second éta¬

blissement financier du Mexique) et GTE, ainsi qu'en¬
tre Protexa et Motorola dans l'intention de deman¬

der une concession de services longue distance.
L'ouverture du marché des communications lon¬

gue distance à la concurrence aura aussi une inci¬
dence économique sur le service local. Ainsi, dans
les deux années qui ont suivi la disparition, en 1992,
du duopole au Royaume-Uni, des sociétés de télé¬
vision par câble qui se sont lancées dans la télépho¬
nie ont conquis plus de 500 000 abonnés et sont
déterminées à atteindre le chiffre d'un million d'ici

à la fin de 1995. Le faible taux de pénétration du
téléphone au Mexique rend particulièrement at¬
trayante cette industrie pour les investisseurs n'ayant
pas encore d'expérience des télécommunications :
toute une série d'entreprises travaillant dans d'autres

C. Recettes d'exploitation, 1988-93
% du revenu total

50

40 / *

30 /
20

1988 89 90 91 92 1993

Source : Telmex

secteurs - la finance, la manufacture

du tabac, la pétrochimie - désire se
lancer dans cette activité.

Ainsi, Pulsar, l'un des plus grands
groupes industriels mexicains, a an¬
noncé son intention d'entrer sur le mar¬

ché local. Pulsar estime qu'en utilisant
la même technologie de transmission
sans fil que Ionica au Royaume-Uni et
Telecom Finland, il peut desservir plu¬
sieurs millions d'abonnés d'ici à

l'an 2000. Si l'on ajoute à cela l'élan
que la concwence donnera probable¬
ment à l'expansion du propre réseau
de Telmex, l'objectif de 20 lignes pour
100 habitants que s'est fixé le gouver¬
nement pourrait bien être dépassé.

Le modèle adopté par le Mexique
pour libéraliser les télécommunications
est différent de ceux appliqués par la
plupart des autres pays dont les mar¬
chés sont ouverts à la concunence. Sa¬

chant que la concurrence peut accroî¬
tre l'efficacité, le gouvernement mexi¬
cain essaie d'introduire une libéralisation poussée
en ouvrant le marché des télécommunications à toute

entreprise qui désire y investir.
Tout signe de croissance du marché mexicain

des télécommunications dans le futur est encoura¬

geant. L'Accord de libre échange nord-américain et
d'autres accords commerciaux régionaux, ainsi que
la réduction des tarifs des communications longue
distance internationales dans tous les pays de
l'OCDE, ont eu un impact direct sur la croissance
du trafic international ces dernières années. La pro¬

gression de l'ouverture de l'économie mexicaine et
la croissance nationale qu'elle entraînera pourraient
se traduire par une augmentation de la demande
nationale et internationale de services de télécom¬

munications. Par ailleurs, la progression de l'ouver¬
ture de l'économie mexicaine et la croissance natio¬

nale qu'elle entraînera pourraient se traduire par
une augmentation de la demande nationale et inter¬
nationale de services de télécommunications. En

outre, l'expansion de ces services ouvre des possi¬
bilités considérables aux investisseurs.

Le Mexique a besoin à présent d'un cadre régle¬
mentaire approprié, notamment pour l'accès au ré¬
seau existant à un coût raisonnable, afin de trans-

Pour atteindre son objectif de 20 lignes principales pour
1 00 habitants d'ici à l'an 2000, le gouvernement ouvrira les
services longue distance à la concurrence.

poser les principes dans la pratique. Sans ce cadre,
les autres entreprises ne parviendront pas à déve¬
lopper les services : leurs abonnés ne pourront pas
avoir accès à ceux du réseau Telmex en payant un
tarif raisonnable. De plus, le droit d'entrée proposé
ne devra pas constituer un obstacle pour les con¬
currents éventuels. Il serait plus judicieux de re¬
noncer à ce qui, dans la pratique, serait une taxe
acquittée par les utilisateurs des télécommunications
et de faciliter, au contraire, un développement effi¬
cace du service qui amènerait des avantages
socio-économiques plus importants au Mexique et
pourrait jouer un rôle dans la crise financière ac¬
tuelle.»

Bibliographie OCDE J*
Perspectives des communications y** Vy

1995, 1995 Vs-^
Effets bénéfiques de la concurrence

dans les infrastructures de télécommunications,
1995

Yuji Kato et Sam Patoidge, «Têécommuncations :
tarifs et téfarnes», l'Observateur de l'OCDE,

décembre 1994-janvier 1995.
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La déréglementation
financière
Ketil Hviding

Lespays de l'OCDE déréglementent depuis quelques années leurs
systèmes financiers. Destiné à faire jouer davantage les
mécanismes du marché, ce mouvement de libéralisation

multiforme est l'objet d'un bilan plutôt contrasté et surtout
aléatoire du fait de la multiplicité des critères de mesure. La
question essentielle n 'en demeurepas moins de savoir si lesgains
résultant de ceprocessus- meilleure allocation des ressources,
baisse du coût des services financiers, stimulation de la
consommation - excèdent ses inconvénients - aggravation de
la volatilité, multiplication des risques etfragilité systémique1 .

Innovation technologique et déréglementa¬
tion ont été à l'origine des profondes muta¬
tions structurelles intervenues depuis une
vingtaine d'années dans les systèmes fi¬
nanciers des pays de l'OCDE. Des muta¬

tions en partie spontanées dans la mesure où la
prépondérance des mécanismes du marché s'est
affirmée parce qu'un ensemble de facteurs rendait
inopérants les contrôles directs. En premier lieu,
l'utilisation de nouveaux instruments financiers a

permis aux institutions de tourner la réglementa¬
tion. Ainsi, en émettant des billets de trésorerie et

des obligations, les entreprises ont pu lever directe¬
ment des fonds sur les marchés de capitaux, ce qui
a entraîné un rapide développement des marchés
extra-territoriaux. En second lieu, c'est parce
qu'elles étaient confrontées à l'inflation et au gon¬
flement des déficits publics, que les autorités mo¬
nétaires ont été amenées, dans les années 70, à faire

preuve d'une flexibilité nouvelle en matière de dé¬
termination des taux d'intérêt.

Ketil Hviding travaille à la division des études
monétaires et financières du département des affaires
économiques de l'OCDE.
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Tant de pressions rendaient inévitables une ré¬
forme de la réglementation. C'est ainsi que tous les
pays de l'OCDE ont pris ces vingt dernières années
des mesures de libéralisation dont le socle est cons¬

titué par la levée de l'encadrement du crédit, la fin
des tarifs bancaires et des taux d'intérêt réglemen¬
tés, la libéralisation de l'accès au marché et la sup¬
pression du contrôle des changes.

Ces réformes visaient à améliorer la régulation
monétaire et à conférer une plus grande efficacité
au secteur financier par intensification de la con¬
currence et élimination des distorsions au niveau

de l'allocation des ressources. Mais l'obtention des

résultats escomptés demeure un sujet de débat de
même que l'incidence de la déréglementation sur la
stabilité du système.

Où en est

la déréglementation ?
Les systèmes financiers de la plupart des pays

de l'OCDE ont été, dans les années 60 et 70, soumis

à des réglementations de deux types. Les premières

30

limitaient la capacité des institutions financières à
opérer aux prix du marché (encadrement du crédit

et des taux d'intérêt, règles relatives aux placements
et aux emprunts, fonds propres). Les secondes
avaient trait au champ d'action des institutions et à
l'accès au marché financier (autorisations d'activi¬

tés, réglementations des participations croisées, res¬
trictions à l'entrée sur les marchés intérieurs).

La déréglementation a été très poussée dans le
premier cas, la plupart des contrôles ayant été levés
dans la majorité des pays de l'OCDE. Et si certaines
restrictions mineures subsistent, il est relativement

facile de les tourner dans le présent contexte de
libération quasi totale des mouvements de capitaux
et d'internationalisation croissante des services fi¬

nanciers. Toutefois, la libéralisation ne s'est pas
opérée de façon uniforme et le processus de déré¬
glementation s'est déroulé différemment selon les

pays. A l'exception de quelques précurseurs
- comme l'Allemagne, le Canada, les Pays-Bas -
qui ont aboli, dès la fin des années 50 ou dans les

années 60, les derniers contrôles sur le capital ou
les taux d'intérêt, la plupart des pays ont attendu la
fin des années 70 pour entreprendre le grand net¬
toyage réglementaire. Dans certains cas - en Aus¬
tralie, aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande, au
Royaume-Uni ou dans les pays nordiques - la déré¬
glementation s'est déroulée assez rapidement et était
pratiquement achevée au milieu des années 80. En

revanche, le processus s'est déroulé plus prudem¬
ment et plus progressivement en Europe du Sud et
au Japon.

Le deuxième -corpus- réglementaire - celui qui
régit le champ d'action des institutions et encadre la

concurrence dans le secteur financier - a fait l'objet
d'une déréglementation plus limitée. On a certes
libéralisé en grande partie l'accès aux marchés fi¬
nanciers internationaux et commencé à décloison¬

ner les diverses institutions dans les pays où les
frontières avaient été marquées, notamment au Ca¬
nada, au Japon et au Royaume-Uni. La Communauté
européenne n'est pas en reste avec le train de libé¬
ralisation résultant de la deuxième directive ban¬

caire européenne - «l'agrément unique- entré en
vigueur le 1er janvier 1993 qui instaure la recon¬
naissance mutuelle des normes réglementaires dans
les pays de la CE. Le caractère limité du décloison-

1. Malcolm Edey and Ketil Hviding, -An Assessment of
Einancial Reform; document de travail, n" 154, 1995

(ce document pourra être obtenu gratuitement auprès
du département des affaires économiques de l'OCDE).



Finances

Analyses

Le krach boursier de 1 987, le plus grave depuis la deuxième guerre mondiale, a joué le rôle de sonnette
d'alarme en montrant qu'on n'est toujours pas à l'abri d'un incident.

nement des institutions s'explique largement par la
complexité de ces questions et les avantages miti¬
gés d'une déréglementation dans ce domaine.

Faire face au risque
systémique

Les mesures de réglementation financière mises
en iuvre dans le passé par les pays de l'OCDE,
avaient trois finalités principales :

améliorer l'allocation des ressources

fournir des instruments de réglage monétaire
remédier au dysfonctionnement du marché et pro¬

téger le secteur financier des turbulences systémi-
ques externes.

La déréglementation a été poussée davantage
dans les deux premiers domaines. En termes d'allo¬
cation efficace des ressources, il y a en effet un
large consensus entre les gouvernements des pays
de l'OCDE pour reconnaître la supériorité des mé¬
canismes du marché sur les interventions régle¬
mentaires. Cette approche n'exclut pas pour autant
le maintien (ou la mise en place) de dispositions
réglementaires lorsque celles-ci sont propres à re¬
médier à des dysfonctionnements identifiables du

marché - -risques systémiques» ou facteurs exter¬
nes entravant le suivi des opérations.

La notion de -risque systémique- s'applique aux
éventuelles répercussions sur l'ensemble du système
financier des risques pris par certaines entités du
secteur. Le risque systémique se profile notamment
dans le cas d'une vulnérabilité des banques à des
retraits massifs des déposants ; ou lorsqu'un partici¬
pant de premier plan fait défaut dans ses obliga¬
tions de compensation ; ou encore par l'effet
déstabilisateur de pratiques .procycliques» dans
les opérations de marché. Il en est ainsi de l'exécu¬
tion automatique informatisée des ordres d'achat
ou de vente ainsi que de la «couverture dynami¬
que- se déclenchant à un niveau prédéterminé des
cours.

Il est par ailleurs très coûteux pour un individu
de faire l'évaluation des risques encourus par les
institutions financières. Le déposant est donc incité
à laisser à d'autres le soin de gérer le risque. Il peut
en résulter un sous-investissement dans ce domaine

et un défaut d'information, ce qui peut légitimer les
autorités réglementaires dans leurs fonctions de clas¬
sement et de contrôle des institutions financières

même si des problèmes plus larges de sécurité sys¬
témique ne se posent pas.

La dernière décennie a vu, dans la plupart des
pays, se renforcer nettement la surveillance et la
réglementation prudentielles. La très large adoption
du concordat de Bâle sur les normes de fonds pro¬

pres dans le secteur bancaire a joué à cet égard un
rôle majeur. Cet accord, conclu entre les banques
centrales et les autorités de contrôle des pays du
Groupe des dix, a introduit progressivement, entre
1988 et 1992, un ratio minimal de fonds propres
représentant 8 % des engagements bancaires. En
outre, le comité de Bâle et d'autres autorités natio¬
nales de contrôle étudient actuellement la mise en

place de normes de fonds propres pour d'autres
types d'activités financières, les opérations sur titres
notamment.

Ces réformes traduisent pour une bonne part le
sentiment que l'intensification de la concurrence
aggrave le risque systémique en permettant aux ins¬
titutions financières d'assumer davantage de risques,
voire en les y incitant (tableau 1). En place avant la
déréglementation, les dispositifs généralisés de con¬
trôle des prix et d'encadrement quantitatif du crédit
n'avaient certes pas pour objectif premier de limiter
le risque systémique. Mais ces dispositifs ont pu
avoir cet effet secondaire dans la mesure où ils res¬

treignaient la concurrence et obligeaient les ban¬
ques à opérer sur les segments du marché à faible
risque.

Conséquences économiques
La notion d'efficacité du secteur financier recou¬

vre à la fois des aspects internes (qualité et coût des
prestations fournies) et des aspects externes (bonne
allocation des ressources dans l'ensemble de l'éco¬

nomie). La déréglementation peut être bénéfique
sur ces deux plans, pourvu que des turbulences de
nature systémique ou une mauvaise supervision des
risques n'engendrent pas des dysfonctionnements
de marché.

Une intensification de la concurrence dans le

secteur financier est un facteur important d'amélio¬
ration de son efficacité interne. Parallèlement, le
coût des transactions sur les marchés de valeurs

mobilières tend à diminuer avec l'innovation et la

déréglementation. Les gains de productivité sont
cependant difficiles à mesurer dans ce domaine étant
donné l'absence de méthode universelle d'évalua¬

tion du produit bancaire réel. Doit-on par exemple
apprécier une baisse des coûts de production par
une réduction du volume ou par une baisse du prix
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1. Expansion des marchés financiers de produits dérivés, 1986-92
montante en principal notionnel en milliards de dollars'

Instruments négociés sur les marchés organisés 583

Options et contrats à terme de taux d'intérêt 516

Options de change et contrats à terme de devises 49

Options et contrats à terme sur indices boursiers 1 8

Instruments négociés de gré à gré 500

Échanges de taux d'intérêt2 400

1307

1 175

60

72

1330

2 292 4 641

2 054 4 288

72 105

166 248

3 451

Échanges de devises et de taux d'intérêt
Autres

Total général 1083 2 637 5 743 9 987

Total général rapporté :

aux créances internationales des banaues

déclarants à la BRI 0,27 0,47 0,76 1,34

.. non disponible
1 . En cours en fin d'année.

2. Après correction des doubles déclarations.

Source : BRI et OCDE.

unitaire ? Concernant en outre les marges d'intérêt,
on omet généralement de prendre en compte la
dégradation structurelle de la qualité des portefeuilles
de prêts due au fait que les meilleurs clients font
directement appel aux marchés des capitaux (phé¬
nomène particulièrement courant aux États-Unis).
Reste que, en dépit des incertitudes de chiffrage,
plusieurs indicateurs mesurant le volume et le coût
des services bancaires font apparaître une sensible
amélioration de l'efficacité.

Avec les mêmes réserves de mesure, il semble

que l'efficacité d'allocation du secteur financier se
soit, elle aussi, améliorée. La disparition des taux
d'intérêt administrés et de l'encadrement du crédit

élimine en effet les distorsions sur les coûts de fi¬

nancement et favorise ainsi une meilleure alloca¬

tion des investissements. Par ailleurs, la libéralisa¬

tion des mouvements de capitaux a multiplié les
possibilités de diversification internationale des por¬
tefeuilles. Plusieurs études le montrent, la diversifi¬

cation est extrêmement bénéfique en matière de
titres. Elle aurait au total engendré, si l'on en croit
certaines estimations, des gains compris entre
0,25 % du PIB et 11 % de la consommation mon¬

diale2. Malgré le recul récent, ce phénomène est
illustré - notamment sur les marchés «émergents» -
par la tendance à l'accroissement des actifs étran¬
gers détenus par les organismes de placements col

lectifs en valeurs mobilières (OPCVM) et les fonds

de pension. Les statistiques donnent enfin à penser
que l'atténuation des contraintes de liquidité devrait
permettre aux consommateurs de tirer bénéfice d'un
meilleur étalement de leurs dépenses3.

Ces bénéfices engendrés par la déréglementa¬
tion doivent être cependant pondérés par l'impact
de cette dernière sur la stabilité et la volatilité des

marchés. La déréglementation est en effet allée de
pair avec une multiplication des défaillances dans
le secteur financier (tableau 2) : crise des caisses

d'épargne aux États-Unis, faillites bancaires dans les
pays nordiques, graves difficultés de certaines ban¬
ques japonaises, françaises et, plus récemment,
mexicaines. Mais si l'on ne peut nier que la con¬
duite du processus de libéralisation financière n'est
pas étrangère à ces défaillances, il serait faux de la
considérer comme le seul facteur explicatif. D'autres
éléments importants sont intervenus : mauvaise ges¬
tion macro-économique, interaction entre la déré¬
glementation financière et des distorsions
micro-économiques, inadaptation des normes de
fonds propres et insuffisance du contrôle bancaire...

Les problèmes du secteur bancaire dans les pays
nordiques constituent une bonne illustration des
interactions entre déréglementation financière et
distorsions micro-économiques. Le Danemark, la Fin¬
lande, la Norvège et la Suède ont ainsi mis fin à

l'encadrement du crédit ou au plafonnement des
taux d'intérêt au moment où les emprunteurs béné¬
ficiaient, après impôts, de taux faibles ou même
négatifs du fait de la généreuse déductibilité fiscale
des paiements d'intérêts et du niveau très élevé des
taux marginaux de l'impôt sur le revenu. La libéra¬
lisation financière ayant provoqué un boom de l'in¬
vestissement immobilier, le taux d'épargne a forte¬
ment baissé. La fragilisation du secteur financier a
été plus ou moins marquée selon les pays du fait
des disparités en matière de normes de fonds pro¬
pres, de qualité du contrôle prudentiel, de gestion
macro-économique et de rythme de la déréglemen¬
tation. Ainsi, parce qu'il avait mis en place des ré¬
glementations rigoureuses et des normes élevées
de fonds propres, qu'il avait enclenché plus tôt le
processus de déréglementation et que les banques
étaient accoutumées à un environnement plus con¬
currentiel, le Danemark a mieux tiré son épingle du
jeu.

Si la déréglementation a fragilisé les institutions
financières, elle n'a en revanche guère accru la vo¬
latilité du cours des obligations d'État. Et cela bien
que d'inquiétantes turbulences se soient produites.
Comme le krach boursier d'octobre 1987, le plus
grave depuis la deuxième guerre mondiale, à pro¬
pos duquel on a tant dénoncé les méfaits de la vo¬
latilité. Les économistes ont, il est vrai, éprouvé
quelque difficulté à faire le lien entre cet accident
et les données économiques fondamentales du
moment. De fait, au moment du krach, aucun évé¬

nement économique ne s'est produit qui aurait pu
justifier une correction des cours aussi radicale. Et
la propagation internationale de cet effondrement
ne peut davantage être attribuée à la modification
d'un quelconque facteur «fondamental» commun,
comme une poussée des anticipations inflationnis¬
tes ou un ajustement des taux d'intérêt.

Quant aux autres perturbations ayant affecté
depuis dix ans les marchés de valeurs mobilières,
elles concernent essentiellement les marchés étroits

et relativement nouveaux. On peut citer à cet égard
la crise du marché des obligations à haut rende¬
ment (-junk bonds') en 1989, les remous sur le mar¬
ché de l'écu en 1992 ou l'effondrement du marché

suédois des billets de trésorerie en 1990 consécutif

2. Maurice Obstfeld. -Lnternational Risk Sharing and
Capital Mobility: Another Look', Journal of International
Money and Finance, vol. 11, février 1992.

3. Adrian Blundell-Wignalt et al., -La politique monétaire
dans le contexte de Ut libéralisation financière; Revue
économique de l'OCDE, n" 15, automne 1990.
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à la défaillance de plusieurs pe¬
tites sociétés financières. Plus

récemment, on doit mentionner

les problèmes du marché améri¬
cain de «l'immobilier-papier- (ti¬
tres adossés à des créances hy¬

pothécaires) ainsi que la crise des
marchés boursier et obligataire
mexicain en 1994-95.

La nécessité d'un renforce¬

ment des contrôles et d'une trans-
«Vous avez dit produits dérivés ?» (Les pères fondateurs de la banque Barings).

nombreux déposants. Les sauveta¬
ges financiers rapides et massifs ont
donc certainement limité le coût

économique global des crises de
marché. Mais le danger serait que
les institutions financières se dépar¬
tissent désormais de la prudence
requise en anticipant systématique¬
ment, en cas de coup dur, leur re¬
mise à flot par les pouvoirs publics.

2. Coûts des opérations publiques de sauvetage
d'institutions financières1

195,0» 3,2

1991-92

1991-92

1988-92 3,2 2,8

Etats-Unis

Assurance des dépôts 1 980-92

lapon
Assurance des dépôts 1991-92

Australie

Gouvernements

des États

Finlande

Administration

centrale

Fonds

gouvernementaux
Banque centrale
Total

Norvège
Fonds

gouvernementaux
Administration

centrale

Banque centrale
Total

Suède

Administration

centrale

1. Les données sont fondées sur des estimations officielles ou

largement reconnues et n'incluent pas des appréciations plus
incertaines concernant les problèmes du secteur bancaire par
exemple en France et en Espagne. Les chiffres se réfèrent aux coûts
évalués au moment des injections de capital et ne prennent en
compte aucune réévaluation.
2. Coûts cumulés au taux de change de 1992.
3. PIB en 1992.

a. Couvre les estimations actualisées des opérations inscrites par le
FSLIC et le RTC (180 milliards de dollars EU) et les estimations les
plus basses des pertes du Bank Insurance fund (1 5 milliards de
dollars EU).

Sources: CBO, FMI, BRI, autorités nationales et estimations OCDE
(France).

1988-92 0,2 0,1

1988-92 0,2 0,1

3,6 3,0

parence accrue sur les marchés dérivés a été
mise en relief par les derniers «bouillons-
ayant sanctionné des stratégies aventureuses
de valorisation des actifs : Procter and

Gamble, Metallgesellschaft, Comté d'Orange
ou Barings, pour ne citer que les cas les plus
connus. La rapidité vertigineuse avec laquelle
peuvent être prises des -positions- de mar¬
ché à grande échelle souligne la nécessité
d'une gestion du risque en temps réel et d'une
réaction appropriée - en temps et en inten¬
sité - des instances de régulation et des ban¬
ques centrales.

En règle générale, les mesures anticrise
adoptées ont pu mettre un terme aux pertur¬
bations systémiques causées par les pertes
bancaires ou calmer les turbulences affec¬

tant les marchés de capitaux. Dans ces pé¬
riodes critiques, les gouvernements comme
les banques centrales ont été en mesure de
fournir rapidement les liquidités jugées né¬
cessaires et de protéger efficacement les dé¬
posants. La cure s'est traduite soit par la
fusion-liquidation des établissements bancai¬
res en cause, soit par une injection de fonds
propres doublée d'un renforcement du con¬
trôle public, cette dernière méthode étant
privilégiée en cas de menace sur la solvabi¬
lité des grandes banques. Illustrent ce type
de gestion de crise le traitement du krach
boursier de 1987, la reprise par l'État des plus
grandes banques norvégiennes et, plus ré¬
cemment, le plan de sauvetage financier du
Mexique. L'évocation des années 20 et 30
permet de mesurer le chemin parcouru. A
cette époque, faute d'assurance-dépôts et
d'une quelconque flexibilité à l'égard des
banques défaillantes, les paniques bancaires
étaient fréquentes et entraînaient la ruine de

Une leçon importante de l'évolution récente est
que les innovations financières rendent tout un ar¬
senal réglementaire difficile à faire respecter. Il se¬
rait donc vain de le rétablir sous prétexte de remé¬
dier à certaines conséquences négatives de son abo¬
lition. L'action réglementaire doit donc se borner à
limiter les prises de risques excessives afin de faus¬
ser le moins possible le jeu du marché.

La déréglementation a également mis en lumière
l'importance des liens interactifs entre politique
macro-économique et action sur les structures fi¬
nancières. Ainsi, la liberté des mouvements de ca¬

pitaux - à l'intérieur des pays comme au niveau
international - implique d'autant plus une politique
macro-économique propice à la stabilité financière
que les marchés sont devenus hypersensibles aux
incertitudes de politiques économiques. Des incer¬
titudes engendrées aussi bien par des incohérences
patentes entre objectifs affichés que des difficultés
politiques et sociales actuelles ou futures.»

NH
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de l'OCDE, n° 173, décembre 1991 -janvier 1992
Adrian BlunoeWVignali et ai, «La politique monétaire

face au marché global». Revue économique
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Autriche
Défis pour le secteur
des entreprises
Alexandra Iwanchuk Bibbee

Le secteur des entreprises se caractérise,
en Autriche, depuis longtemps par d'as¬
sez bonnes performances macro-écono¬
miques : des bas niveaux de chômage
et d'inflation, une forte croissance de la

productivité. Ces bons résultats sont cependant al¬
lés de pair avec des faiblesses dans certains sec¬
teurs ne faisant pas l'objet d'échanges internatio¬
naux, tels que les services (distribution, transports,
télécommunications), l'agriculture et les industries
nationalisées (surtout dans les métaux de base, la

chimie et le raffinage du pétrole). Des prix relative¬
ment élevés, une inflation persistante et une mé¬
diocre progression de l'emploi y trahissent l'exis¬
tence de rigidités micro-économiques - notam¬
ment les fortes restrictions qui s'appliquent tant à
l'accès au marché qu'au fonctionnement des entre¬
prises. Les prix autrichiens sont ainsi supérieurs de
5 à 40 % à ceux pratiqués par d'autres pays de
l'Union européenne (UE) sur une large gamme de
biens et de services.

Pour remédier à cette situation, les autorités ont

lancé un ambitieux programme de rationalisation,
de privatisation et de déréglementation. Le proces¬
sus d'ajustement et de réforme des structures s'est
accéléré avec la création de l'Espace économique
européen (EEE) en 1994 et l'entrée de l'Autriche à
l'UE à compter du 1er janvier 1995. Il a été égale¬
ment renforcé par l'intensification de la concur-

Alexandra Iwanchuk Bibbee travaille à la branche

des études nationales et des perspectives économiques
du département des affaires économiques de l'OCDE.
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rence résultant de l'ouverture de l'Europe centrale
et orientale. Le secteur des entreprises devra ren¬
forcer sa compétitivité face à ces nouveaux enjeux1.

Adapter les spécialisations
Par rapport à celle des autres pays de l'OCDE, la

production manufacturière est en Autriche axée plus
sur les industries à forte intensité de ressources et

de main-d'iuvre que sur la production à haute inten¬
sité de recherche ou sur les autres formes de pro¬
duction à valeur ajoutée élevée. Cette spécialisation
désavantage nettement le pays face à la concurrence
naissante de l'Europe centrale et orientale et de l'Asie
de l'Est. L'Autriche n'est certes pas seule à dépen¬
dre des industries de basse technologie, mais le défi
concurrentiel auquel elle est confrontée se pose sans
doute avec plus d'acuité qu'ailleurs parce que ses
produits sont particulièrement exposés à la concur¬
rence des produits d'Europe orientale. Depuis le
début de l'ouverture et de la réforme des écono¬

mies de cette région en 1988, les exportations autri¬
chiennes qui leur sont destinées s'accroissent en
moyenne de 20 % par an, et les importations de
15 %. De plus, les faibles coûts du travail en Europe
de l'Est, conjugués à la haute qualité de la
main-d'huvre, ont entraîné des sorties massives de

capitaux : la part actuelle de l'Autriche dans les flux
totaux d'investissement direct étranger vers ces pays
- 11 % - est extrêmement importante si l'on consi¬
dère la part du PIB autrichien dans celui de la zone
OCDE (1 %).

Ce resserrement des liens commerciaux et d'in¬

vestissement entraîne une évolution des filières de

34

spécialisation. Étant donné la sérieuse pénurie de
capital d'Europe de l'Est, les exportations les plus
compétitives de l'Autriche sont celles des secteurs à
forte intensité de capital et de technologie - machi¬
nes et matériel de transport ; la production, l'inves¬
tissement et l'emploi en sont tous en hausse. A l'in¬
verse, des pressions à la baisse s'exercent sur les
profits dans les secteurs qui se trouvent en concur¬
rence avec des importations en provenance de l'Est,
essentiellement les industries à forte intensité de

main-d'fuvre et de ressources, comme les métaux

de base et les textiles, où la production et l'emploi
reculent. Les coûts de l'ajustement pourraient être
en fin de compte très élevés étant donné la concen¬
tration régionale des industries touchées et de la
spécificité des qualifications et des équipements en
cause.

Malgré le poids indéniable que l'ajustement fait
peser sur ces secteurs exposés, l'Autriche aura tout
intérêt, à long terme, à contribuer au démantèle¬
ment des obstacles non tarifaires que l'Union euro¬
péenne oppose aux économies d'Europe de l'Est
et à y favoriser l'intégration de ces pays. Un redres¬
sement économique de l'Europe orientale lié à une
plus grande facilité d'accès aux marchés européens
et à une libéralisation des flux de facteurs ne pour¬
ra qu'améliorer la prospérité et la sécurité économi¬
que de l'Autriche. Les avantages potentiels d'une
extension des relations commerciales et d'investis¬

sement avec l'Europe orientale sont considérables :
améliorations importantes de termes de l'échange
découlant de l'accès à la main-d'tuvre et aux res¬

sources bon marché de ces pays ; ouverture et
expansion de marchés pour les exportations ; gains
de productivité liés au développement d'au¬
tres filières de spécialisation sur la base d'une utili¬
sation plus efficace des ressources humaines et
financières, l'accent étant davantage mis sur les ac¬
tivités à forte intensité de capital et de connais¬
sances.

Encourager l'innovation
et la productivité

Si l'on veut maximiser les avantages nets du com¬
merce avec l'Europe orientale ainsi qu'avec les autres
pays non membres de l'OCDE, il faut libérer les
flux de ressources - tant financières qu'humaines -
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vers des activités faisant une plus large place à l'in¬
novation et ayant une valeur ajoutée plus élevée -
équipement électrique, optique, produits pharma¬
ceutiques, instruments scientifiques par exemple.
Il y a lieu de penser que, en Autriche, la capacité
d'innovation du secteur des entreprises est limitée
par des distorsions dans l'affectation du capital et
par l'insuffisance des compétences en matière de
R-D et de production ainsi que par l'étroitesse du
marché intérieur. De fait, les dépenses de R-D par
habitant sont inférieures de moitié à celles de la

Suisse et de l'Allemagne et, depuis 1980, le taux de
croissance de la productivité totale des facteurs (PTF)
est, lui aussi, inférieur de moitié à la moyenne de
l'OCDE. Néanmoins, cette faible croissance a été

compensée par la part relativement élevée de l'in¬
vestissement dans le PIB (26 % en 1992), grâce à
quoi le taux de croissance de la productivité du
travail a été comparable à la moyenne de l'OCDE.

L'adhésion à l'UE pourrait stimuler l'innovation
en élargissant les marchés et en accélérant la déré¬
glementation. Les autorités autrichiennes seraient
cependant sans doute bien avisées de prendre de
nouvelles initiatives pour améliorer l'offre de capi¬
tal humain et financier. Les priorités de l'action gou¬
vernementale dans ces domaines sont : le dévelop¬
pement de marchés efficaces de fonds propres et
de capital-risque ; la suppression des dernières sub¬
ventions faussant le crédit ; l'amélioration du con¬

trôle de la qualité dans le financement des program¬
mes de recherche universitaire et de formation des

apprentis ; l'intensification des efforts en faveur de
l'enseignement supérieur ; une amélioration de
l'aide accordée sous forme de services de conseil et

d'infrastructures en particulier aux petites entre¬
prises.

Développer le secteur
des services

Du fait de ces tendances et des efforts entrepris
au milieu des années 80 pour réformer et - finale¬
ment - privatiser les entreprises nationalisées, le
secteur manufacturier de l'Autriche n'a cessé de se

contracter. L'agriculture tendant, elle aussi, à se ré¬
duire en longue période, on a en contrepartie as¬
sisté à une expansion des services. Néanmoins,
comme dans beaucoup de pays européens de

l'OCDE, celle-ci a été entravée par les obstacles éle¬
vés à l'entrée et par l'absence de concurrence. La
législation autrichienne se caractérise traditionnel¬
lement par de multiples réglementations régissant à
la fois l'accès au marché (dont l'obligation d'une
certification et l'attribution d'une licence) et la ges¬
tion des entreprises (sous forme, par exemple, de
restrictions concernant la fixation des prix et les
heures d'ouverture des commerces de détail).

La part importante de l'industrie manufacturière
(environ 35 %) dans l'emploi total du secteur des
entreprises peut donc être liée à la faiblesse des
taux d'entrée et de sortie d'entreprises, traduisant
un manque relatif de dynamisme. Si cette tendance
persiste, le chômage structurel pourrait monter à
des niveaux inacceptables. Par conséquent, l'objec¬
tif essentiel de la réforme structurelle devrait être

d'accroître le potentiel de création d'emplois des
sendees, tout en réunissant les conditions nécessai

res pour que l'industrie puisse s'adapter à une con¬
currence plus rude.

Intensifier la concurrence

L'adhésion à l'UE devrait contribuer à ouvrir plu¬
sieurs secteurs jusque-là abrités, tels que les télé¬
communications, le transport routier, la distribution,
le bâtiment et les services professionnels. Cela faci¬
litera l'accès d'entreprises nouvelles et, partant, in¬
tensifiera la concurrence, et permettra aux entrepri¬
ses existantes de se développer et de réaliser ainsi
de plus grandes économies d'échelle et de gamme.
Par ailleurs, la concurrence plus vive qui résultera
de l'adhésion devrait aider à mettre fin à des prati-

1 Études économiques de l'OCDE: Autriche. Les
éditions de l'OCDE. Paris. 1995.

2.John Pratt. -Autriche: réforme de l'enseignement-,
l'Observateur de l'OCDE. n" 186, février-mars 1994.

Repères
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% variation par rapport à l'année précédente
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S du PIB

1987 88

Autriche

Moyenne OCDE

89 90 91 92 93 94 95 1996 1987 88 89 90 91 92 93 94 95 1996
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Autriche

Défis pour le secteur
des entreprises

A la suite de l'adhésion à l'UE et face à l'intensification de la concurrence de l'Est, le secteur des

entreprises autrichien doit renforcer sa compétitivité.

ques anticoncurrentielles antérieures comme l'inter¬
diction d'importations parallèles (c'est-à-dire achats
directs à l'étranger par des particuliers) et les arran¬
gements d'exclusivité pour les approvisionnements
et les ventes. Cela réduira les marges bénéficiaires

actuellement élevées et limitera la discrimination par
les prix (la possibilité d'appliquer des prix diffé¬
rents selon les marchés).

L'Autriche a déjà adopté un grand nombre de
réformes conformément aux directives communau

taires concernant l'accès au marché. Les conditions

restrictives qui s'appliquaient auparavant à l'octroi
de licences ont été supprimées dans la plupart des
secteurs (dont le commerce de gros et de détail, la
construction, les services de télécommunications à

valeur ajoutée). Bien que la certification reste obli¬
gatoire pour l'accès au marché des ressortissants
autrichiens, les étrangers doivent seulement faire la
preuve qu'ils ont des qualifications de niveau com¬
parable, conformément aux règles communautai¬
res.

Dans le secteur de la construction, les marchés

publics doivent faire l'objet d'une publicité dans l'en¬
semble de l'UE, ce qui met un terme à la préférence
donnée aux entreprises locales. Dans le commerce
de détail, plusieurs lois interdisant la concurrence
par les prix ont été abolies (bien que les horaires
d'ouverture des magasins restent étroitement régle¬
mentés), les dispositions restrictives en matière d'ur¬
banisme sont désormais en conformité avec les ré¬

glementations communautaires et les importations
parallèles en provenance d'autres pays de l'UE sont
autorisées. Dans le commerce de gros, la mise en
ruvre du tarif extérieur commun et de la politique
agricole commune réduira respectivement les prix
à l'importation et les prix à la sortie de l'exploita¬
tion, ces derniers de quelque 20 %.

Si l'on en juge par les indicateurs macro¬
économiques classiques, l'économie autrichienne
s'est placée jusqu'à présent parmi celles qui affi¬
chent les meilleurs résultats dans la zone OCDE. Il

semble cependant qu'avant l'entrée dans l'UE, cette
position relativement favorable se soit affaiblie à
certains égards. L'adhésion à l'UE devrait aider à
corriger cette tendance en ouvrant l'économie à une
plus forte concurrence, en réduisant les obstacles
réglementaires et en améliorant la souplesse de réac¬
tion au défi de l'Est. Ce qui met l'économie en posi¬
tion de tirer parti de ces nouvelles possibilités tout
en s'appuyant sur ses forces traditionnelles.»
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Exclusivité OBS

it Allemagne

Produit intérieur brut

Indicateur avancé*

Prix à la consommation* mars 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

période
variation p

la période
précédente %

T4 94 1,7

fév.95 -0,6

mars 95 0,1

valeur

courante

déc. 94 -3,69

fév. 95 11,0

mars 95 5,07

I année

précédente %
3,0

5,6

2,3

même période
année précéd.

-2,01

11,6

5,84

Australie

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 94 2,3 6,3

Indicateur avancé déc. 94 -0,4 2,5

Prix à la consommation T4 94 0,8 2,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante fév. 95 -1,14 -0,40

Taux de chômage fév. 95 8,9 10,4

Taux d'intérêt fév. 95 8,15 4,80

Canada

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 1,4 5,6

Indicateur avancé janv. 95 -0,3 4,3

Prix à la consommation fév. 95 0,5 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 -2,80 -5,19

Taux de chômage fév. 95 9,6 11,0

Taux d'intérêt fév. 95 8,10 3,83

États-Unis

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 1,2 4,1

Indicateur avancé fév. 95 -0,2 2,3

Prix à la consommation fév. 95 0,4 2,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 -44,76 -30,59

Taux de chômage fév. 95 5,4 6,5

Taux d'intérêt mars 95 6,15 3,77

Définitions
Indicateur avancé

Indice des prix
à la consommation

Balance courante

Taux de chômage

indice composite, fondé sur différents indicateurs de l'activité économique (emploi, ventes,
revenus, etc.), qui signale les mouvements cycliques de la production industrielle de six à neuf mois
en avance

mesure les variations dans le temps des prix de vente au détail d'un panier constant de biens
et services

milliards de dollars ; non corrigée des variations saisonnières sauf pour États-Unis
% de la population active - taux de chômage standardisés (BIT) ; définition nationale pour Autriche,
Danemark, Islande, Mexique, Suisse, Turquie; corrigés des variations saisonnières saut Autriche,
Islande, Mexique et Turquie
à trois mois, sauf pour Grèce (douze) et Turquie (six)Taux d'intérêt

Source : Principaux indicateurs économiques, tes éditions de l'OCDE, Paris, avril 1 995 ; pour tout renseignement
supplémentaire, s'adressera l'Observateur de l'OCDE.

Autriche

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 3,9 3,0

Indicateur avancé janv. 95 -0,1 7,1

Prix à la consommation fév. 95 0,5 2,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante déc. 94 0,21 -0,16

Taux de chômage mars 95 7,0 7,0

Taux d'intérêt janv. 95 5,12 5,46

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation

période

T3 94

août 94

fév. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T4 94

janv. 95
fév. 95

Finlande

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 4,7 4,4

Indicateur avancé nov. 94 1,1 9,1

Prix à la consommation fév. 95 0,3 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 -0,02 0,32

Taux de chômage janv. 95 17,9 19,5

Taux d'intérêt fév. 95 5,99 4,82

Belgique

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1993 -1,7

Indicateur avancé fév. 95 -2,4 -0,2

Prix à la consommation fév. 95 0,3 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 2,40 2,97

Taux de chômage fév. 95 10,3 10,2

Taux d'intérêt mars 95 6,34 6,15

s-;,'. wr
Espagne

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 0,8 2,8

Indicateur avancé janv. 95 0,1 11,3

Prix à la consommation fév. 95 0,5 4,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante janv. 95 1,52 0,35

Taux de chômage T4 94 23,5 23,5

Taux d'intérêt fév. 95 8,60 8,62

France

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 0,6 3,6

Indicateur avancé mars 95 -1,2 -1,0

Prix à la consommation fév. 95 0,4 1,7

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 3,43 3,61

Taux de chômage fév. 95 12,3 12,4

Taux d'intérêt fév. 95 5,82 6,30
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Grèce

période
variation par rapport à

la période 1 année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1993 -0,1

Indicateur avancé fév. 95 0,8 4,7

Prix à la consommation fév. 95 -0,4 10,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 94 1,35 1,61

Taux de chômage
Taux d'intérêt janv. 95 17,50 19,75

Irlande

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1994 7,6

Indicateur avancé déc. 94 2,3 15,2

Prix à la consommation TI 95 0,8 2,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 94 0,95 1,03

Taux de chômage fév. 95 14,4 15,1

Taux d'intérêt fév. 95 6,44 6,14

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1994 1,9

Indicateur avancé

Prix à la consommation mars 95 -0,2 1,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T3 94 0,07 0,05

Taux de chômage janv. 95 6,8 7,5
Taux d'intérêt janv. 95 6,60 5,23

Italie

^ç* Perlode
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T3 94 1,0 3,7H
Indicateur avancé fév. 95 -0,1 0,5

Prix à la consommation fév. 95 0,8 4,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante janv. 95 -2,53 -1,00

Taux de chômage T3 94 11,8 10,3
Taux d'intérêt déc. 94 8,51 8,85

Japon

m Mexiç DE

période
variation r.

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 8,5 4,0
Indicateur avancé

Prix à la consommation fév. 95 4,2 14,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 -7,44 -5,35

Taux de chômage janv. 95 4,5 3,8

Taux d'intérêt fév. 95 41,65 9,80

Pays-Bas

période

Produit intérieur brut T3 94

Indicateur avancé janv. 95
Prix à la consommation fév. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T3 94

janv. 95
mars 95

la période
précédente

0,5

0,2

0,5

valeur

courante

3,02

7,2

5,10

l'année

précédente %
1,9

4,8

2,4

même période
année précéd.

2,01

7,3

5,32

Suède

période

Produit intérieur brut T4 94

Indicateur avancé fév. 95

Prix à la consommation fév. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

janv. 95

janv. 95
mars 95

la période
précédente

20,1

-0,9

0,4

valeur

courante

0,34

8,2

8,67

l'année

précédente
3,5

-2,5

2,6

même période
année précéd.

0,25

8,8

7,04

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut T4 94 -0,9 0,9

Indicateur avancé janv. 95 -1,0 6,1

Prix à la consommation fév. 95 -0,4 0,2

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante janv. 95 3,69 6,83

Taux de chômage janv. 95 2,9 2,7

Taux d'intérêt fév. 95 2,29 2,09

f Norvège

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 7,4 4,5

Indicateur avancé oct 94 0,6 4,3

Prix à la consommation fév. 95 0,4 2,6

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante déc. 94 0,15 -0,22

Taux de chômage T4 94 5,3 5,7

Taux d'intérêt mars 95 5,39 5,25

Portugal

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation janv. 95

période

T4 93

oct. 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T4 93

T4 94

fév. 95

variation par rapport à
la période

précédente °/
1,6

1,3

1,2

valeur

courante

0,02

6,8

9,90

I année

précédente %

11,6

4,5

même période
année précéd.

-0,58

5,9

9,76

Produit intérieur brut T4 94

Indicateur avancé fév. 95

Prix à la consommation fév. 95

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

fév. 95

fév. 95

variation par rapport à
la période

précédente %
0,6

0,0

1,0

valeur

courante

4,1

3,77

l'année

précédente %
2,6

2,4

1,6

même période
année précéd.

4,9

4,04

Luxembourg

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut 1994 2,6

Indicateur avancé fév. 95 -1,0 7,0

Prix à la consommation mars 95 0,1 2,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

/
Nouvelle-Zélande

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation T4 94

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

période
variation p

la période
précédente %

T2 94 0,7

T4 94 1,2

valeur

courante

T3 94 -0,99

T4 94 7,5

mars 95 9,42

par rapport à
l'année

précédente %
3,6

2,8

même période
année précéd.

0,61

9,2

5,43

Royaume-Uni

J3B période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 0,7 3£H
Indicateur avancé fév. 95 -0,1 2,0

Prix à la consommation lév. 95 0,6 3,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 3,83 -0,84

Taux de chômage fév. 95 8,5 9,9

Taux d'intérêt fév. 95 6,75 5,22

m Turquie

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 94 -23,4 -4,2
Indicateur avancé

Prix à la consommation fév. 95 5,7 130,0

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T4 94 0,34 -1,58

Taux de chômage avr. 94 8,3 7,3

Taux d'intérêt fév. 95 107,42 100,00
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Communiqué
ministériel

Le Conseil de l'OCDE s'est réuni les 23 et 24 mai 1995 au niveau

des ministres. La réunion était présidée par Pedro Solbes,
ministre de l'économie et desfinances, Javier Gomez-Navarro,
ministre du commerce et du tourisme, etJavier Solana, ministre

des affaires étrangères, de l'Espagne. Les vice-présidents étaient
Yohei Kono, vice-premier ministre, ministre des affaires
étrangères, Ryutaro Hashimoto, ministre du commerce
international et de l'industrie, et Masahiko Komura, ministre

d'État à la planification économique, du Japon, et Sigbj0rn
Jobnsen, ministre desfinances, et Grete Knudsen, ministre du
commerce et des transports maritimes, de la Norvège. Avant la
réunion, le président a tenu des consultations avec le Comité
consultatif économique et industriel (BLAC) et la Commission
syndicale consultative (TUAC) auprès de l'OCDE; ces deux
organismes ont soumis des déclarations aux ministres.

39

La plupart des pays de l'OCDE ont connu
une nette reprise économique depuis la réu¬
nion des ministres de 1994. L'inflation est

faible et les signes d'un recul du chômage
se multiplient, les taux de chômage restant
toutefois à des niveaux inacceptables dans

plusieurs pays. Les gouvernements des pays
de l'OCDE s'emploient à assurer un déve¬

loppement durable et une croissance non
inflationniste. Des politiques économiques,
sociales et environnementales bien conçues

et compatibles avec la rigueur budgétaire
créeront des emplois, seront source de pros¬

périté et renforceront nos sociétés.

Engagements
des ministres

Soucieux de tirer parti de ces évolutions
et des interactions observées à l'échelle

mondiale entre le développement écono¬

mique, la libéralisation des échanges, les
avancées technologiques, la croissance

de l'emploi, la protection de l'environ¬
nement et la cohésion sociale, les minis¬

tres s'engagent à coopérer pour mettre
en la stratégie ci-après :

maintenir une croissance non inflation¬

niste grâce à des politiques macro¬
économiques et des réformes structurel¬
les se renforçant mutuellement, afin d'en¬

courager une prospérité partagée et d'as¬
surer la stabilité de l'environnement éco¬

nomique et financier
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donner une très haute priorité à la lutte moyennes entreprises des services (AGCS) (fin juin pour les
contre le chômage, notamment le chô promouvoir la réforme réglementaire et services financiers), ainsi que les actions
mage des travailleurs peu qualifiés, le accroître la transparence des politiques et négociations complémentaires pré
chômage des jeunes et le chômage de gouvernementales et des marchés vues dans l'Acte final du cycle d'Uruguay
longue durée, qui peuvent conduire à l'ex favoriser davantage une supervision - en s'efforçant d'assurer si besoin est
clusion sociale, et améliorer les possibili prudentielle adéquate des institutions ban une plus grande transparence des tra
tés de gains, en particulier au bas de caires et des institutions financières non vaux de l'OMC

l'échelle des revenus ; nos sociétés s'en bancaires ainsi qu'une plus grande trans - en explorant activement, dans l'esprit
trouveront renforcées parence des marchés de capitaux de consensus nécessaire, les possibili

garantir la stabilité des prix par une po mettre au point des politiques qui ti tés de nouvelles initiatives pour réduire
litique monétaire judicieuse rent pleinement parti de la contribution de façon globale et équilibrée les bar

répondre à l'impératif d'assainissement que peut apporter à la croissance et à l'em rières commerciales et les autres mesu

des finances publiques et de viabilité bud ploi le progrès des technologies, en par res faussant les échanges
gétaire afin de pouvoir financer par l'épar ticulier des technologies de l'information, - en préparant activement l'ambitieuse
gne nationale davantage d'investissements et qui encouragent l'innovation dans nos réunion ministérielle que l'OMC doit te
productifs et d'être mieux à même de faire sociétés nir à Singapour en 1996
face notamment aux nouvelles attentes continuer à euvrer en faveur d'un promouvoir les initiatives de réforme
d'une population vieillissante et aux besoins meilleur environnement. réglementaire intérieure visant à favori
croissants dans le domaine des soins de ser un ajustement structurel positif, en
santé

Dans le cadre de cette stratégie, les mi particulier lorsque ces initiatives condui
maintenir les efforts déployés pour amé nistres prennent aussi les engagements

sent à la libéralisation des flux d'échan

liorer la mise en de ces politiques suivants pour renforcer le système mul ges et d'investissements
et poursuivre la coopération en matière tilatéral : ouvrir immédiatement des négociations
de taux de change, de manière à assurer à l'OCDE en vue de parvenir à un Accord
une plus grande stabilité des marchés de multilatéral sur l'investissement d'ici à la

capitaux, à préserver la reprise en cours mettre en intégralement les ac réunion ministérielle de 1997. Cet accord :

et à favoriser une expansion continue du cords du cycle d'Uruguay et assurer force - établirait un large cadre multilatéral
commerce et de l'investissement au ni et efficacité à l'Organisation mondiale du pour l'investissement international, avec
veau international commerce (OMC), avec un mécanisme de des normes élevées pour la libéralisa

améliorer la capacité d'ajustement et la règlement des différends qui fonctionne tion des régimes en matière d'investis
compétitivité dans une économie mon bien et qui est respecté sement et pour la protection des inves
diale globalisée en redoublant d'efforts sur réaffirmer leur détermination à résister tissements et avec des procédures effi
le front de la réforme structurelle, afin au protectionnisme sous toutes ses for caces de règlement des différends
d'assurer une plus grande flexibilité éco mes ; supprimer les obstacles (notamment - serait un accord international auto

nomique, la croissance de l'emploi et le administratifs et structurels) à l'ouverture nome ouvert à tous les pays Membres
relèvement des niveaux de vie ; parmi les des marchés nationaux à la concurrence de l'OCDE et aux Communautés euro

domaines prioritaires figurent l'amélio mondiale péennes ainsi qu'à l'adhésion de pays
ration de l'enseignement et de la forma maintenir l'élan de la libéralisation des non membres de l'OCDE, qui seront con
tion (y compris la formation permanente), échanges, facteur de croissance économi sultés à mesure que progresseront les
un meilleur fonctionnement des marchés que : négociations
du travail (y compris, le cas échéant, la - en menant à bien les négociations en se préparer pour des discussions sur l'in
mise en duvre de politiques actives du cours, notamment dans le secteur des vestissement à l'OMC, qu'il conviendrait
marché du travail) et l'instauration de con services conformément aux délais fixés d'envisager à l'avenir, et encourager
ditions propices à l'essor des petites et dans l'Accord général sur le commerce l'OCDE à coopérer avec l'OMC à cette fin
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faire en sorte que soit ratifié et mis en continuer d'puvrer à une meilleure planétaire en consultation, le cas échéant.

ruvre, par les participants, l'Accord sur compréhension des conséquences écono avec les milieux non gouvernementaux

les conditions normales de concurrence miques du fonctionnement des marchés compétents ; soumettre aux ministres des
dans l'industrie de la construction et de la financiers internationaux rapports sur ces deux questions en 1996

réparation navales marchandes, adopté à comme indiqué dans L etude de l'OCDE continuer à rechercher des moyens ap

l'OCDE depuis leur dernière réunion sur l'emploi : la mise en euvre de la stra propriés et performants pour atteindre les

s'en tenir rigoureusement à la lettre et tégie , suivre l'application des recomman objectifs dans le domaine de l'environne

à l'esprit des disciplines qu'ils ont adop dations par pays fondées sur cette straté ment, entre autres par une meilleure

tées en matière de crédits d'aide liée. gie et achever les examens thématiques internalisation des coûts environ

prévus sur les politiques actives du mar nementaux et par l'application du prin

Eu égard à l'interdépendance mondiale ché du travail, sur la fiscalité et les trans cipe pollueur-payeur, et améliorer encore

et à l'importance que continue de revê ferts sociaux, sur les interactions des po la compatibilité de la politique économi

tir la coopération pour le développe litiques macro-économiques et structurel que et de la politique de l'environnement,

ment, les ministres s'engagent à : les et sur la technologie, la productivité dans la perspective de la réunion de 1996
et la création d'emplois ; présenter un des ministres de l'environnement de

soutenir l'intégration des pays en déve rapport aux ministres en 1996 l'OCDE ; contribuer aux activités entre

loppement et des économies en transi examiner la possibilité de mettre au prises dans le prolongement de la

tion dans le système économique mon point des mesures comparables et nor Convention-cadre des Nations unies sur

dial malisées de l'investissement en capital les changements climatiques, notamment
mettre en luvre les orientations straté humain et des indicateurs de performance en mettant en éuvre et en développant

giques définies dans la déclaration «Vers communs pour ce type d'investissement, l'Initiative technologique sur le change

un partenariat pour le développement et faire rapport aux ministres en 1996 ment climatique, en coopération avec

dans le nouveau contexte mondial», adop inventorier et analyser les conséquen l'Agence internationale de l'énergie (AIE)

tée par la réunion à haut niveau du Co ces du vieillissement démographique pour et avec le secteur privé

mité d'aide au développement, réaffirmant l'action des pouvoirs publics, un rapport continuer d'accorder une attention par

notamment leur détermination à mobili initial étant présenté aux ministres en ticulière aux incidences de la globalisation

ser autant de ressources publiques que 1996 et de l'interdépendance dans tous les do

possible et à encourager les apports pri poursuivre et intégrer les travaux sur maines dont elle s'occupe.

vés afin de soutenir les efforts déployés les divers aspects de la réforme des dis
par les pays en développement pour ré positifs et des sendees de protection so Afin de renforcer le système multilaté

pondre eux-mêmes à leurs besoins. ciale ainsi que sur les migrations ral, les ministres demandent à l'OCDE

continuer les travaux sur les politiques de:

Tâches confiées de développement territorial afin de ré

à l'OCDE par les ministres pondre aux problèmes de restructuration
des petites et grandes agglomérations et

poursuivre les travaux et les analyses
interdisciplinaires sur les -nouvelles» ques

des régions tions commerciales et sur l'ouverture des

Pour faciliter la mise en de la stra examiner plus avant les effets de la tech marchés nationaux à la concurrence mon

tégie définie ci-dessus, les ministres in nologie, du progrès des connaissances et diale ; dans ce cadre, envisager d'élargir
vitent l'OCDE à : de l'innovation sur la productivité, la crois le concept d'accès aux marchés de façon

sance et l'emploi et recommander les à couvrir non seulement les obstacles

bien intégrer les analyses macro orientations qu'exige une économie fon publics et privés à l'entrée sur les mar-

économiques et micro-économiques et les dée sur le savoir ; engager des travaux

recommandations d'action correspondan similaires sur la société de l'information/

tes et suivre la mise en nuvre de celles-ci l'infrastructure de l'information à l'échelle 1. Voir p. 43.
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chés mais aussi les conditions applicables miner de tels faits, présenter à la réunion dans le cadre des programmes spécifiques
sur chaque marché aux investissements ministérielle de 1996 un rapport d'étape et activités spéciales entrepris avec cer
et aux transactions complet sur la mise en de la re tains pays en 1995

en collaboration avec l'OMC, poursui commandation de l'OCDE de 1994. de développer le dialogue fructueux
vre ses fructueux travaux sur les échan avec les Économies dynamiques non
ges et l'environnement de façon à appro Dans un monde de plus en plus interdé membres, qui a été récemment élargi dans
fondir l'analyse et à contribuer à l'élabo pendant, les ministres demandent à certaines activités à de nouveaux partici
ration d'un consensus sur des options ou l'OCDE : pants ; de continuer à coopérer avec les
recommandations visant à favoriser davan pays d'Amérique latine lorsqu'existent des
tage la compatibilité et le renforcement d'élaborer les orientations stratégiques intérêts mutuels

de la politique commerciale et de la poli de la coopération pour le développement de travailler à établir un plus large éven
tique de l'environnement au tournant du siècle, pour répondre à tail de relations au moyen d'un forum pour

poursuivre ses travaux sur la réforme l'évolution de la situation sur les plans le dialogue avec les économies de mar
des politiques agricoles économique, humain, environnemental ché émergentes ; la structure qui sera des

continuer l'analyse et le dialogue sur la et technologique tinée à favoriser ce dialogue fonctionnera
politique de la concurrence et les interac de rester ouverte et sélective dans ses conformément aux principes, aux objec
tions de la politique commerciale et de la relations avec les économies non mem tifs et aux règles de l'OCDE
politique de la concurrence, sur les cré bres, de maintenir la tradition de critères d'examiner plus avant, après l'achève
dits à l'exportation et sur les aides à l'in rigoureux pour l'adhésion à l'OCDE et la ment de la première phase de l'étude de
dustrie ; achever rapidement la révision participation des pays non membres aux l'Organisation sur les liens entre l'OCDE
des principes applicables en matière de travaux des comités et de développer avec et les principales économies en dévelop
prix de transfert flexibilité d'autres formes de dialogue et pement, certains aspects et effets plus

poursuivre activement et avec diligence de coopération avec les non-membres sur particuliers de ces liens et les conséquen
les travaux sur les échanges, l'emploi et la base de l'intérêt mutuel ces pour les choix que devront faire les
les normes du travail que les ministres de mener à leur conclusion les proces pays Membres de l'OCDE à l'avenir.
ont demandés en 1994 sus d'adhésion de la Hongrie, de la Polo

continuer de suivre l'évolution de l'in gne, de la République slovaque, de la Les ministres demandent à l'OCDE de

tégration régionale pour contribuer à faire République tchèque et de la Corée dès définir clairement les priorités de ses
en sorte que les initiatives commerciales que chacun de ces pays sera désireux et travaux afin d'utiliser au mieux les res

régionales soient compatibles avec le sys capable d'assumer toutes les responsabi sources disponibles. Ils considèrent que
tème commercial multilatéral tel qu'il a lités de membre de l'OCDE et de partici l'Organisation est bien armée pour faire
été récemment renforcé per ainsi à son réseau de disciplines face aux nouveaux défis. Elle a démon

examiner l'importance, les orientations de poursuivre activement la mise en tré sa capacité de réaliser des analyses
et les instruments de la réforme des régi suvre de la Déclaration sur la coopéra reflétant des conceptions politiques, éco
mes réglementaires, et entreprendre des tion entre la Fédération de Russie et nomiques et sociales largement parta
travaux exploratoires sur la question du l'OCDE gées. Elle sait aussi adapter ses activités
gouvernement de l'entreprise de continuer à développer son dialo aux nouveaux besoins.

renforcer les travaux sur la corruption gue et sa coopération avec la Chine à la
dans le cadre de transactions internatio lumière de la prochaine mission du Se
nales et, reconnaissant qu'une approche crétaire général à Pékin
efficace parmi d'autres, dans la mesure de maintenir sa coopération, qui va s'in-
où elle est conforme aux régimes juridi tensifiant, avec les autres économies en

ques nationaux, pourrait consister à incri- transition d'Europe et d'Asie, notamment
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V

I

La mise en

delà

pour l'em
Il y a un an, les ministres des pays de

l'OCDE ont souscrit à L'étude sur l'emploi
qui proposait un vaste programme d'ac¬
tion pour faire reculer le chômage et sti¬
muler durablement la croissance de l'em¬

ploi1. Quelles initiatives les pays Membres ont-ils
prises depuis lors et que reste-t-il à faire ?

La reprise économique s'est accompagnée
d'une progression de l'emploi qui est toutefois
moins rapide que lors des précédentes phases
d'expansion conjoncturelle. La décrue du chô¬
mage s'est amorcée, mais elle est lente, et les
problèmes les plus irréductibles ont à peine
trouvé un début de solution ; même avec la re¬

prise, les travailleurs sans qualifications ou peu
qualifiés sont de plus en plus exposés à la pré¬
carité de l'emploi, au chômage de longue du¬
rée, à l'exclusion sociale. La conclusion essen¬
tielle de L'étude sur l'emploi conserve toute sa
validité - il faut remédier d'urgence à l'incapa¬
cité de nos économies et de notre main-d'luvre

de s'adapter suffisamment vite à de nouvelles
conditions. En outre, les tendances observées

récemment confirment les disparités de résultat
en matière de création d'emplois, qui existent
depuis longtemps entre les pays de l'OCDE, et
les différentes tensions qui, d'une manière ou
d'une autre, risquent de fragiliser le tissu social
de tous les pays Membres.

La menace d'un chômage élevé et persistant
pèse encore lourdement sur les années à venir,

en particulier dans les pays d'Europe continen¬
tale. La priorité absolue pour les gouvernements
doit être de tout faire pour mettre à profit la
synergie entre les politiques macro-économiques
et les politiques structurelles - gage d'une crois¬
sance durable et génératrice d'emplois. Les pays
de l'OCDE devraient ainsi pouvoir atténuer le
décalage qui existe entre leur besoin et leur ca¬
pacité de s'adapter aux nouvelles technologies,
à la concurrence intense et à la mondialisation -

phénomènes porteurs d'immenses possibilités
pour l'avenir.

Mais le défi est de taille. Les taux de chô¬

mage élevés et les tensions qui en résultent dans
la société sont à l'origine de pressions qui pous¬
sent à recourir à divers expédients comme le
protectionnisme ou d'autres mesures inadaptées,
qui ralentissent le rythme de l'ajustement.

L'OCDE continue à aider ses pays Membres
à relever ce défi. Dans le prolongement de
L'étude sur l'emploi, l'Organisation est entrée dans
une phase de suivi actif, détaillé et multilatéral
en vue de déterminer le besoin de réforme et

d'en suivre la mise en ouvre. Les recommanda¬

tions d'actions spécifiques à l'intention de cha¬
que pays sont en cours d'élaboration. Elles sont
progressivement enrichies par les résultats d'ana¬
lyses comparatives approfondies entre pays qui
portent, par exemple, sur la technologie, la pro¬
ductivité et l'emploi, les mesures actives visant
le marché du travail et l'interaction entre les sys-
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tèmes d'imposition et les systèmes de presta¬
tions sociales.

Ces analyses pays par pays constituent la base
d'un processus permanent de surveillance mul¬
tilatérale. La plupart des solutions proposées pour
assurer une relance durable de l'emploi impli¬
quent des arbitrages difficiles et comportent des
écueils potentiels. Quoi qu'ils fassent, les gou¬
vernements sont confrontés au risque de pren¬
dre des mesures qui n'aident pas suffisamment
ceux qui en ont le plus besoin - voire qui leur
portent involontairement préjudice.

Les gouvernements peuvent essayer, par
exemple, d'encourager les travailleurs peu qua¬
lifiés à accepter des emplois faiblement rému¬
nérés, en leur offrant, pour leur garantir un re¬
venu décent, des prestations liées à l'exercice
d'un emploi. Mais, ce faisant, ils doivent faire
attention à ne pas aggraver «l'engrenage de la
pauvreté- - dans lequel les travailleurs à bas sa¬
laire sont découragés de chercher un emploi
mieux rémunéré.

Les règlements destinés à protéger les tra¬
vailleurs qui ont un emploi appellent des com¬
promis de même nature. S'ils peuvent favoriser
l'établissement de liens durables entre les tra¬

vailleurs et leur employeur, et encourager ainsi
l'investissement dans l'amélioration des compé¬
tences, ils peuvent aussi dissuader les entrepri¬
ses d'embaucher des chômeurs.

Chaque gouvernement peut tirer des ensei¬
gnements de l'expérience des autres - de leurs
succès comme de leurs échecs. Le processus
d'«examen par les pairs» de l'OCDE - c'est-à-dire
la surveillance multilatérale des pays Membres
les uns par les autres - constitue un moyen uni¬
que à cet égard.

Un bilan des progrès accomplis par les gou¬
vernements dans ce domaine est présenté dans
une publication nouvelle intitulée L'étude de
l'OCDE sur l'emploi : la mise en de la stra¬
tégie1 que les ministres des pays de l'OCDE ont
examinée lors de leur récente réunion à Paris.

1 L'étude de l'OCDE sur l'emploi -faits, analyses,

stratégieset L'étude de l'OCDE sur l'emploi : données
et explications. Les éditions de l'OCDE, Paris. 1994.

2. L'étude de l'OCDE sur l'emploi : la mise en

de la stratégie. Les éditions de l'OCDE, Paris. 1995.
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Publications
février-avril 199S
Bon de commande en fin de numéro

Économie

Études économiques de L'OCDE *
Série annuelle d'études par pays
Série 1 994-1 99S

Autriche

avril 1995

Voir p. 34 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

(10 95 11 2) ISBN 92-64-24415-8. 60 p.
Également disponible en allemand.

Grèce

mars 1995

Voir Georges Soumelis. -Coup de pro¬
jecteur sur la Grèce : la déréglementa¬
tion des marchés financiers-, l'Obser¬

vateur de l'OCDE. n° 193. avril-mai

1995
(10 95 16 2) ISBN 92-64-04258-X. 104 p.

Turquie
avril 1995
(10 95 27 2) ISBN 92-64-24417-4. 100 p.
Chaque étude:
France: FF100 ; autres pays : FF130 US$24 DM39
Abonnement ( 17 à 19 études) :
France: FF1 200 :

Autres pays : FF1 300 USS240 DM398
' Également disponible sous forme de livre
électronique

Revue économique
de l'OCDE

N° 23 - hiver 1994

mars 1995

Comment l'emploi et les salaires
réagissent-ils à l'évolution des échan¬
ges internationaux et de l'investisse¬
ment direct ?

Quel est l'impact du programme du
marché unique de la CE ?
Quels sont les bénéfices et les coûts
d'une inflation zéro ?

Quelle pression exercera le vieillisse¬
ment des populations sur le finance¬
ment des systèmes publics de pension ?
Quelles sont les influences réciproques
des développements et des politiques
des échanges et de l'environnement ?
(13 94 23 21208 p.
France: FF140 ; autres pays : FF180 US$31 DM53
Abonnement (deux numéros) :

France: FF250 ; autres pays : FF270 USS49 DM94

Réchauffement planétaire
Dimensions économiques

et réponses des pouvoirs
publics
avril 1995
(11 95 01 2) ISBN 92-64-24377-1, 200 p.
France: FF220 ; autres pays : FF285 USS53 DM87

Services

Statistiques sur les échanges
internationaux 1970-1992 *

mars 1995

Ces informations sont communiquées
par les pays de l'OCDE et sont en
grande partie inédites. Elles dressent
un tableau statistique de la croissance
des échanges internationaux de servi¬
ces, un domaine qui, vu la place gran¬
dissante des services dans nos écono¬

mies, n'a cessé de se développer depuis
deux décennies. Cette série comprend
des tableaux pour 24 pays de l'OCDE
ainsi que des données pour les catégo¬
ries suivantes : voyages, transports, ser¬
vices publics et autres services privés.
(30 95 02 3) ISBN 92-64-04350-0, bilingue. 462 p.
France: FF220 : autres pays : FF350 USS65 DM102

Également disponible sur disquette

Alimentation, agriculture

Changement technologique
et ajustement structurel
dans le secteur agricole
de l'OCDE

avril 1995

Les causes des changements intervenus
dans la productivité totale des facteurs
sont examinées en mettant l'accent sur

le rôle des politiques agricoles. L'étude
examine également les liens entre les
politiques sectorielles, notamment les
politiques de recherche et de dévelop¬
pement, le progrès technologique et la
structure du secteur agricole et elle
identifie les questions de fond qui se
font jour à cet égard.
(51 95 08 2) ISBN 92-64-24409-3. 120 p.
France: FF120 ; autres pays : FF155 USS30 DM45

Normalisation internationale

des fruits et légumes
Avocats

mars 1995

(51 95 03 3) ISBN 92-64-04275-X, bilingue. 74 p.
France: FF80 ; autres pays : FF105 USS19 DM31

2.

3.

Les lO meilleures ventes

Etudes économiques de l'OCDE
Série 1994-1995*

Italie

(10 95 19 2) ISBN 92-64-24323-2

France : FF100 ; autres pays : FF130 US$24 DM39

Examens des performances environnementales
Pays-Bas
(97 95 01 2) ISBN 92-64-24332-1

France : FF140 ; autres pays : FF180 US$35 DM55

Coopération pour le développement
Efforts etpolitiques des membres
du Comité d'aide au développement
Rapport 1994*
(43 95 02 2) ISBN 92-64-24322-4

France : FF130 ; autres pays : FF170 USS33 DM52

4. Statistiques de la dette extérieure
Rapport annuel*
(43 94 10 2) ISBN 92-64-24276-7

France : FF95 ; autres pays : FF125 US$23 DM37

5. L'accès au voyage par avion
pour les personnes à mobilité réduite
(75 95 02 2) ISBN 92-821-2200-X

France : FF130 ; autres pays : FF170 US$30 DM50

6. Comptes nationaux
Vol I - Principaux agrégats - 1960-1993*
(30 95 01 3) ISBN 92-64-04352-7, bilingue
France : FF160 ; autres pays : FF210 US$39 DM63

7. Réforme de la politique agricole :
nouvelles orientations

Le rôle des paiements directs au revenu
(51 94 11 2) ISBN 92-64-24291-0

France : FF200 ; autres pays : FF260 US$49 DM79

8. Examen des pêcheries
dans les pays membres de l'OCDE
Vol I - Principaux agrégats - 1960-1993*
(53 94 02 2) ISBN 92-64-24255-4

France : FF410 ; autres pays : FF520 US$95 DM165

9. Subventions à l'industrie

Manuel de notification

(70 95 01 2) ISBN 92-64-24318-6

France : FF90 ; autres pays : FF115 US$23 DM35

10. Des villes pour le 21e siècle
Vol I - Principaux agrégats - 1960-1993*
(04 94 01 2) ISBN 92-64-24287-2

France : FF160 ; autres pays : FF210 USS39 DM63

' Également disponible édition éectroniqtie
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Parutions

Librairie

Développement et aide
Série des examens en matière

de coopération pour le développement

Irlande

N° 6

mars 1995
(43 95 04 2) ISBN 92-64-24379-8, 36 p.

Belgique
N° 7

mars 1995
(43 95 03 2) ISBN 92-64-24375-5, 50 p.

États-Unis
N° 8

mars 1995
(43 95 07 2) ISBN 92-64-24408-5, 78 p.
Chaque examen :
France: FF40 ; autres pays : FF50 US$9 DM16

Documents OCDE

Le développement
des capacités
dans le domaine

de l'environnement :

un cadre pour
la participation
des donneurs d'aide

février 1995
(43 95 06 21 ISBN 92-64-24383-6, 58 p.
France: FF75 : autres pays : FF100 USS18 DM30

La faisabilité politique
de l'ajustement dans les
pays en développement
mars 1995
(41 95 04 2) ISBN 92-64-24395-X, 134 p.
France: FF110 : autres pays : FF145 USS27 DM43

Études du Centre de développement

La transformation

économique de la Corée
du Sud :

leçons pour les économies
en transition

par Chung H. Lee
mars 1995
Cette étude sur la transformation de la

Corée depuis trente ans conteste l'idée
que la réussite économique du pays est
simplement due à une politique
macro-économique judicieuse. Le gou¬
vernement ne s'est pas contenté, loin
de là, d'appliquer une politique ration¬
nelle. Il a appuyé les entreprises pri¬
vées, donné la priorité à l'éducation et
réduit les inégalités au sein du monde
rural. Cette étude examine en quoi un
tel interventionnisme des pouvoirs pu¬
blics peut renforcer l'efficience écono¬
mique dans un pays en transition. En

conclusion, elle affirme qu'une politi¬
que volontariste qui ne se borne pas à
instaurer un environnement stable et

neutre, propice au développement du
secteur privé, peut accélérer la transi¬
tion économique.
(41 95 02 2) ISBN 92-64-24325-9, 50 p.
France: FF70 ; autres pays : FF90 US$17 DM28

Séminaires du Centre de développement

Tensions sociales, création
d'emplois et politique
économique en Amérique
latine

février 1995

Les pays d'Amérique latine se sont en¬
gagés dans un nouveau sentier de crois¬
sance, ouvert par des politiques
macro-économiques de vaste portée.
Toutefois, de graves problèmes sociaux
et d'emploi demeurent. Résoudre ces
problèmes est la prochaine tâche à
laquelle devra s'employer la région. Il
faut élaborer et appliquer des politi¬
ques de valorisation des ressources
humaines afin que la croissance puisse
se maintenir dans un environnement

mondial concurrentiel et que ses fruits
puissent être plus également répartis ;
des politiques sociales doivent être
conçues pour protéger les pauvres et
ceux qui sont actuellement exclus du
processus de développement ; des ins¬
titutions solides devront également être
établies pour soutenir ces politiques.
(41 95 05 2) ISBN 92-64-24403-4. 384 p.
France: FF185 ; autres pays : FF240 US$45 DM73

Interdépendance mondiale :
les liens entre l'OCDE

et les principales économies
en développement
Synthèse
mars 1995

La compétitivité croissante des pays en
développement constitue-t-elle une
menace pour les emplois et les salaires
dans les pays de l'OCDE ? Cette étude
montre que les pays de l'OCDE ont
beaucoup plus à gagner qu'à perdre de
la croissance rapide des principales
économies en développement (PED)
comme la Chine, l'Inde et l'Indonésie.

Ces pays représentent un vaste marché
en rapide expansion pour les exporta¬
tions de produits, de services, de
savoir-faire et de capitaux en prove¬
nance des pays de l'OCDE et pourraient
donc stimuler la progression de l'em¬
ploi et du revenu dans cette zone.
Ayant adopté une stratégie de dévelop¬
pement axée sur des liens étroits avec
l'étranger, les PED ont de plus en plus
intérêt à ce que le système économique
mondial se libéralise et soit régi par des

règles bien définies. On peut s'attendre
à ce qu'elles s'impliquent davantage
dans la gestion à l'échelle mondiale du
commerce et de l'investissement, de
l'environnement, de la sécurité et des
migrations internationales.
(41 95 03 2) ISBN 92-64-24348-8. 40 p.
France: FF40 : autres pays : FF50 USS10 DM16

Répartition géographique
des ressources financières

allouées aux pays
bénéficiaires de l'aide

Versements, engagements,
indicateurs par pays
1989-93*

février 1995
(43 95 05 3) ISBN 92-64-04351-9, bilingue. 240 p.
France: FF295 ; autres pays : FF370 USS68 DM110
" Également disponible sur disquette

Documents du Centre de développement

Beyond the Multifibre
Arrangement
Third World Competition
and Restructuring Europe's
Textile Industry *
par Giorgio Barba Navaretti, Riccardo
Faini and Aubrey Silberston
avril 1995
* Fn anglais uniquement.
(41 95 01 1) ISBN 92-64-14326-2, 250 p.
France : FF125 . autres pays : FF165 US$32 DM49

Développement territorial

Examens de l'OCDE

de la politique rurale
Finlande

avril 1995
(04 95 02 2) ISBN 92-64-24385-2. 135 p.
France: FF150 ; autres pays : FF195 US$35 DM60

Des créneaux commerciaux

pour une stratégie
de développement rural
avril 1995

Voir Bernard Lane et Kenji Yoshinaga.
«Créneaux pour le monde rural-, l'Ob¬
servateur de l'OCDE, n° 190, octobre-
novembre 1994.
(04 95 03 2) ISBN 92-64-24390-9, 90 p.
France: FF95 ; autres pays : FF125 US$23 DM37

Transports urbains
et développement durable
mars 1995

L'augmentation continue de la circula¬
tion automobile dans les villes provo¬
que embouteillages, pollution et acci¬
dents, et risque en outre de contribuer
au réchauffement de la planète. Cette
évolution devient de moins en moins

acceptable pour beaucoup de pays.
Nombreuses sont maintenant les auto¬

rités nationales et locales qui s'effor¬
cent de diminuer les déplacements ur¬
bains effectués en voiture particulière.
Cette publication, portant sur 20 pays et
132 villes, conclut qu'un développe¬
ment urbain durable exige une politi¬
que forte comportant une panoplie de
mesures cohérentes : gestion renforcée
de la circulation, planification de l'usage
des sols plus efficace, normes d'émis¬
sion plus strictes et taxes nettement
plus élevées sur l'utilisation des voitu¬
res. Elle propose des moyens concrets
de combiner les solutions préconisées
et évalue les avantages à tirer de la
réduction de la pollution et des encom¬
brements.

(97 95 04 2) ISBN 92-64-243704. 152 p.
France: FF200 ; autres pays : FF260 US$48 DM79

Échanges
Echanges et normes
de travail

Examen des principales
questions
par Gary Fields
avril 1995

Cette étude a été présentée lors d'une
réunion informelle sur les échanges et
les normes de travail organisée par le
gouvernement néerlandais à La Haye,
en septembre 1994, afin de permettre
un premier échange de vues informels,
parmi les responsables des politiques
commerciales, à propos du rapport entre
échanges et normes de travail. Gary
Fields, professeur d'économie du tra¬
vail à h School qj'Industrial and Labour
Relations de l'université Cornell, a écrit

de nombreux ouvrages sur cette ques¬
tion et c'est en qualité de consultant
auprès de l'OCDE qu'il a préparé cette
étude. Dans un contexte plus large,
l'OCDE a présenté un rapport sur les
liens potentiels entre échanges et nor¬
mes de travail à la réunion du Conseil

de l'OCDE au niveau ministériel en mai

1995.
(22 95 01 3) ISBN 92-64-04353-5. bilingue. 66 p.
France: FF60 ; autres pays : FF80 US$14 DM24

Éducation, enseignement
L'école dans la ville

avril 1995
(95 95 01 2) ISBN 92-64-24324-0, 156 p.
France: FF100 : autres pays : FF130 US$25 DM39

Série «Indicateurs sur les systèmes
d'enseignement»
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Regards sur l'éducation
Les indicateurs de l'OCDE

mars 1995

Voir Norberto Bottani, -Les indicateurs

de l'enseignement», l'Observateur de
l'OCDE, n° 193, avril-mai 1995.
(96 95 02 2) ISBN 92-64-24405-0, 350 p.
France: FF220 : autres pays : FF285 US$54 DM83
A paraître en allemand, espagnol, italien et
japonais.

Statistiques
de l'enseignement
de l'OCDE 1985-1992

avril 1995

Ce recueil de statistiques sur l'éduca¬
tion présente les données de base uti¬
lisées pour calculer les indicateurs de
l'enseignement publiés dans le rapport
Regards sur l'éducation, qu'il vient
compléter. Les données statistiques pré¬
sentées portent sur le contexte écono¬
mique et social, les dépenses d'éduca¬
tion, les ressources humaines, les flux

d'étudiants (effectifs totaux, nouvelles

inscriptions par niveau, diplômés) et la
relation entre l'enseignement et le mar¬
ché du travail.

(96 95 04 3) ISBN 92-64-04361-6. bilingue, 252 p.
France: FF160 ; autres pays : FF210 US$40 DM60

Formation et emploi
avril 1995
(91 95 05 3) ISBN 92-64-04357-8. bilingue, 110 p.
France: FF90 ; autres pays : FF115 US$22 DM34

Mesurer la qualité
des établissements scolaires

avril 1995
(91 95 02 3) ISBN 92-64-04355-1, bilingue. 180 p.
France: EF120 ; autres pays : FF155 US$29 DM47

Gestion de l'enseignement
supérieur
Vol. 7 N° 1

février 1995

La garantie de la qualité devient un
thème de première importance dans les
politiques des pouvoirs publics et les
pratiques des établissements. Ce nu¬
méro présente l'évolution dans sept
pays de l'OCDE (Australie. Canada,
Espagne, États-Unis, Pays-Bas, Portu¬
gal, Royaume-Uni), évolution qui com¬
prend les changements institutionnels
et l'évaluation de la recherche et de

l'enseignement.
(8995 012). 142 p,
France: FF100 ; autres pays : FF130 US$23 DM40
Abonnement (trois numéros) :

France: FF260 : autres pays : FF285 US$54 DM95

Emploi et affaires sociales
Études de politique de santé, n° 6

A la recherche

de mécanismes de marché

Les systèmes de santé
au Canada, en Islande
et au Royaume-Uni
avril 1995

Voir Yutaka Imai, -Le Royaume-Uni : le
service national de santé-, l'Observa¬
teur de l'OCDE. n° 190, octobre-no¬

vembre 1994.
(81 95 03 2) ISBN 92-64-24339-9. 74 p.
France: FF80 ; aulres pays : FF105 US$19 DM31

Énergie
AIE (Agence internationale de l'énergie)

Le transport du gaz naturel
avril 1995

\»ir Jonathan Angel, -Le transport du
gaz naturel-, l'Observateur de l'OCDE,
n° 188. juin-juillet 1994.
(61 94 08 2) ISBN 92-64-24097-7, 388 p.
France: FF450 : autres pays : FF560 USS96 DM170

Oil Supply Security :
The Emergency Response
Potential of IEA Countries *

avril 1995
* En anglais uniquement.
(61 95 06 1) ISBN 92-64-14388-2, 250 p.
France : FF340 ; autres pays : FF425 US$79 DM129

The Energy Charter Treaty *
février 1995
* En anglais uniquement,
(61 95 04 1 ) ISBN 92-64-14384-X, 36 p.
France : FF60 ; autres pays : FF80 USS14 DM24

AEN (Agence pour l'énergie nucléaire)
Documents OCDE

Disposal of Radioactive
Waste

Environmental and Ethical

Aspects of Long-Lived
Radioactive Waste Disposal *
Proceedings of an International
Workshop organised by the Nuclear
Energy Agency in co-operation with the
Environment Directorate

Paris, 1-2 septembre 1994
mars 1995

* En anglais uniquement
(66 95 03 1) ISBN 92-64-14373-4. 318 p.
France : FF200 : autres pays : FF260 USS48 DM78

OECD Documents

Proceedings of the Seminar
on Advanced Monte Carlo

Computer Programs
for Radiation Transport *
Saclay (France), 27-29 avril 1993
février 1995
" En anglais uniquement.

(66 95 05 1) ISBN 92-64-14376-9, 482 p.
France : FF400 ; autres pays : FF500 US$93 DM150

Environnement

Glossaire de l'environnement

anglais/français
mars 1995
Etabli dans le cadre de la section fran¬

çaise de la division de la traduction de
l'OCDE, ce glossaire, le fruit du travail
quotidien des traducteurs, se veut es¬
sentiellement pragmatique. Pour cha¬
que entrée, il propose une ou plusieurs
traductions, en précisant, lorsqu'il y a
lieu, le champ d'application de cha¬
cune d'elles. Le lecteur trouvera ainsi la

traduction de plus de 17 000 mots et
expressions couvrant un très large éven¬
tail de domaines : pollution de l'air, de
l'eau et du sol, gestion des déchets,
changement climatique, produits chi¬
miques dangereux et autres risques
industriels, bruit, problèmes urbains,
applications et risques des biotechno¬
logies. Pour cette seconde édition, la
terminologie a été enrichie de près de
6 000 entrées. Le glossaire contient
notamment la traduction officielle des

principales directives de l'Union euro¬
péenne et des grandes conventions
internationales dans le domaine de l'en¬

vironnement.

(03 95 03 2) ISBN 92-64-24297-X, 500 p.
France: FF420 ; autres pays : FF525 US$96 DM160

La pollution des véhicules
à moteur

Stratégies de réduction
au-delà de 2010

février 1995
(97 95 02 2) ISBN 92-64-24312-7, 134 p.
France: FF120 ; autres pays : FF155 USS29 DM47

CCET (Centre pour la coopération
avec les économies en transition)

OCDE- Examens

des performances
environnementales

Pologne
mars 1995

Ce rapport s'inscrit dans le programme
d'examens par l'OCDE des performan¬
ces environnementales de chaque pays
membre. Les efforts menés pour attein¬
dre les objectifs nationaux et satisfaire
aux engagements internationaux y sont
évalués en détail. Les progrès accom¬
plis ou à faire dans la réduction de la
charge polluante, la gestion des res¬
sources naturelles, l'intégration des po¬
litiques économique et environnemen¬
tale et le renforcement de la coopéra

tion internationale sont aussi au centre

de ces examens. Les analyses s'ap¬
puient sur un large ensemble de don¬
nées économiques et environnemen¬
tales. Les rapports sur les performances
environnementales de l'Allemagne, de
l'Islande, de l'Italie, du Japon, de la
Norvège, des Pays-Bas. du Portugal et
du Royaume-Uni sont déjà publiés.
(97 95 03 2) ISBN 92-64-24349-6, 145 p,
France: FF140 ; autres pays : FF180 USS35 DM55

finances, fiscalité,
entreprises,
investissements

Statistiques financières de
l'OCDE (Partie 2)
Comptes financiers des pays
de l'OCDE *

Allemagne 1977-92
avril 1995
(20 94 28 3) 92-64-04366-7, bilingue, 44 p.

Espagne 1978-93
mars 1995

(20 94 27 3) bilingue, 66 p.

Japon 1978-1993
avril 1995
(20 94 26 3) ISBN 92-64-04365-9, bilingue, 44 p.
Chaque élude:
France: FF50 : autres pays : FF65 US$12 DM20
Abonnement (trois Parties) :

France: FF1 700 ;

autres pays : FF1 870 US$340 DM600
' Également disponible sur disquette

Introduction aux codes

OCDE de libération

des mouvements de capitaux
et des opérations invisibles
courantes

avril 1995

Les pays membres de l'OCDE se sont
engagés à assurer et à généraliser la
liberté des mouvements de capitaux et
celle des opérations invisibles couran¬
tes en vertu des instruments juridique¬
ment contraignants que sont les Codes
OCDE de libération. Cette publication
fait connaître la teneur des Codes OCDE

et explique comment ils sont appliqués
pour atteindre cet objectif.
(21 95 02 2) ISBN 92-64-24386-0, 102 p.
France: FF120 ; autres pays : FF155 USS29 DM47

Investissement direct

étranger
Pays de l'OCDE et Économies
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Parutions

Librairie

dynamiques d'Asie
et d'Amérique latine
mars 1995

(21 95 02 2) ISBN 92-64-24382-8. 190 p.
France: FF230 : autres pays : FF300 US$55 DM90

Investissement direct

étranger, échanges et emploi
avril 1995

L'investissement direct étranger (IDE)
contribue-t-il à créer des emplois, dans
le pays d'origine comme à l'étranger ?
Étant donné que les pays de l'OCDE
affrontent aujourd'hui un chômage sans
précédent, et que leurs gouvernements
examinent de plus près les liens entre
IDE, échanges et création d'emploi,
l'OCDE a organisé un atelier sur les
conséquences, pour le marché du tra¬
vail, des décisions des entreprises en
matière d'investissement étranger. Cette
publication présente les travaux de cet
atelier et les conclusions des débats sur

la délocalisation, l'éventail des mesures
économiques nécessaires à la création
d'un climat d'investissement propice à
l'IDE, et les domaines dans lesquels il
convient d'améliorer la coordination

internationale des politiques menées.
(21 95 03 2) ISBN 92-64-24406-9, 150 p.
France: FF210 ; autres pays : FF275 US$52 DM79

Rentabilité des banques
Comptes des banques
1984-1993 *

avril 1995
L'évolution de la rentabilité bancaire et

les facteurs qui agissent sur elle consti¬
tuent des indicateurs importants de l'état
de santé des systèmes bancaires natio¬
naux. Ces statistiques de l'OCDE, fon¬
dées sur les comptes des banques,
offrent aux spécialistes un instrument
d'analyse unique en son genre pour
évaluer l'évolution de la rentabilité ban¬

caire durant la période 1984-1993 et
mettent à jour la publication de l'OCDE
Rentabilité des banques, Comptes
des banques - 1983-1992
(21 95 04 3) ISBN 92-64-04363-2, bilingue, 200 p.
France: FF210 ; autres pays : FF275 US$52 DM78

Également disponible sur disquette

Industrie, science
et technologie

Les infrastructures

de télécommunications

Les avantages
de la concurrence

PCCI n° 35

avril 1995

Ces dernières années, il y a eu une
accélération des mesures de libéralisa¬

tion des marchés des services des télé¬

communications pour en accroître l'ef¬
ficacité. Alors que des monopoles exis¬
tent encore dans certains pays de
l'OCDE, une dynamique en faveur de
leur suppression se manifeste claire¬
ment. Toutefois, les restrictions sur le
financement concurrentiel des infras¬

tructures, c'est-à-dire le matériel et le

logiciel pour la commutation et la trans¬
mission servant de base à ces services,
constituent l'une des dernières barriè¬

res de la concurrence dans ce secteur.

Ce rapport analyse les expériences des
pays de l'OCDE, de plus en plus nom¬
breux, confrontés à cette concurrence,
ainsi que les avantages qu'elle apporte.
(93 95 02 2) ISBN 92-64-24407-7, 82 p.
France: FF95 : autres pays : FF125 USS24 DM36

Dynamiser les entreprises
Les services de conseil

février 1995

Les pouvoirs publics fournissent aux
PMEs des services de conseil, directe¬

ment (services assurés par des organis¬
mes publics) ou indirectement (crédits
destinés à financer l'utilisation de servi¬

ces privés). Cet ouvrage présente un
panorama complet de la conception, la
sélection, la mise en 9uvre et du finan¬
cement des programmes de conseil ainsi
que des données empiriques sur les
résultats obtenus. Treize études de cas

portant notamment sur les secteurs des
techniques de production et de l'élec¬
tronique dans treize pays de l'OCDE
(Allemagne, Australie, Canada, Dane¬
mark, Etats-Unis, France, Irlande, Ja¬
pon, Norvège, Pays-Bas, Portugal.
Royaume-Uni, Suède), donnent des
exemples concrets d'utilisation positive
de ces services. Un cadre pour l'action
gouvernementale couronne cette pré¬
sentation.

(70 95 02 2) ISBN 92-64-24321-6, 192 p.
France: FF275 ; autres pays : FF345 USS67 DM104

La formation à la recherche

aujourd'hui et demain
avril 1995

Le doctorat représentait presque exclu¬
sivement le système de reproduction
des scientifiques voués à la recherche
fondamentale dans les universités ou

les organismes publics. Mais aujourd'hui
la situation a changé. La recherche,
dont ceux qui préparent des doctorats
sont des acteurs importants, doit faire
preuve de pertinence économique et
sociale. Un marché de l'emploi extra¬
universitaire s'est développé pour ces
chercheurs et une proportion crois

sante se dirige vers des carrières dans
l'industrie. Les lieux où peuvent être
effectuées les recherches menant au

doctorat se sont par conséquent multi¬
pliés. Un des principaux soucis actuels,
compte tenu de l'alourdissement des
tâches et de l'internationalisation crois¬

sante de l'université, est de maintenir la

qualité de la recherche universitaire.
(92 95 01 2) ISBN 92-64-24347-X, 236 p.
France: FF240 : autres pays : FF310 US$58 DM94

Les dépenses en recherche
et développement dans
l'industrie 1973-92

avril 1995

50 tableaux.
(70 95 04 2) ISBN 92-64-24402-6, 230 p.
France: FF220 ; autres pays : FF290 USS55 DM83

Statistiques des structures
industrielles 1993 *

avril 1995
(70 95 05 5) ISBN 92-64-04360-8. bilingue, 420 p.
France: FF340 : autres pays : FF425 USS80 DM123
* Également disponible sur disquette et bande
magnétique

CCET (Centre pour la coopération
avec les économies en transition)

Examen de l'industrie

et de la politique
industrielle en Hc
avril 1995

Voir Helgard Wienert, -La politique in¬
dustrielle de la Hongrie-, l'Observa¬
teur de l'OCDE, n° 193. avril-mai 1995.
(14 95 04 2) ISBN 92-64-24401-8, 108 p,
France: FF110 ; autres pays : FF140 USS27 DM40

Documents OCDE

Protection of Intellectual

Property in Central and
Eastern European Countries :
The Legal Situation in
Bulgaria, CSFR, Hungary,
Poland and Romania *

mars 1995

* En anglais uniquement.
(92 95 04 1) ISBN 92-64-14397-1. 138 p.
France : FF70 ; autres pays : FF90 US$17 DM28

longrie

Transports
CEMT (Conférence européenne
des ministres des transports)

Tendances du transport
européen et besoins
en infrastructures

février 1995
(75 95 03 2) ISBN 92-821-2199-2. 312 p.
France: FF300 ; autres pays : FF375 USS70 DM114

Offres d'emploi

Secrétariat de l'OCDE, Paris

L'OCDE cherche régulièrement des
candidatspour des postes dans les
domaines suivants :

administration publique
balance des paiements
comptes nationaux
économie agricole
économie du développement
économie de l'énergie
économie de l'industrie

économie du travail

économie monétaire

économétrie

environnement

études urbaines

fiscalité

ingénierie nucléaire
macro-économie

physique nucléaire
sciences de léducation

affaires sociales

statistiques
informatiques et communication

Qualifications :

diplôme universitaire pertinent,
expérience professionnelle de
deux ou trois ans minimum,

excellente connaissance d'une des

deux langues officielles de
l'Organisation (anglais et français)
et aptitude à bien rédiger dans
cette langue.

Engagement initial :
deux ou trois ans.

Traitement annuel de base :

de FF 377 000 (administrateur)

et de FF 438 000 (administrateur

principal), à quoi s'ajoutent des
allocations selon la situation de

famille et le lieu de recrutement.

Les postes sont ouverts aux
candidats des deux sexes

ressortissants des pays membres
de l'OCDE. Adresser les candidatu¬

res en anglais ou en français
(indiquer domaine de spécialisa¬
tion et joindre curriculum vitae)
avec la mention -OBS» à :

Disivion de la gestion
des ressources humaines

OCDE

2, rue André-Pascal
75775 Paris Cedex 16

France
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«ntu***** > Population ot développement
Répertoire des organisations non gouvernementales

dans les pays de l'OCDE

Ce répertoire contient des renseignements sur plus de 700 organisations
non gouvernementales (ONG) s'occupant de population et de

développement. On trouvera dans les profils des ONG une description
détaillée de leurs objectifs, de leurs activités éducatives et de leurs

actions dans les pays en développement. Des index croisés

permettent d'identifier «qui fait quoi où» dans le domaine de la
population et du développement.
Illustrant la diversité des activités de ces ONG, le répertoire constitue

un guide détaillé, indispensable pour les acteurs et les planificateurs du
développement et de la santé, ainsi que pour tous ceux qui

s'intéressent aux questions de population. Paru au moment de la

Conférence internationale sur la population et le développement de

1994, le répertoire est le dernier en date d'une série du Centre de
développement de l'OCDE sur les activités des ONG des pays
membres dans le domaine du développement.

La disquette comprend un logiciel qui fonctionne sur les micro-ordinateurs
de type IBM sous MS-Windows.

Le logiciel vous offre une interface intuitive et très simple à utiliser qui

permet de :
choisir la langue du texte (soit l'anglais, soit le français)
balayer le texte dans son intégralité
sélectionner un texte choisi

faire une recherche automatique du texte choisi

copier un texte délimité dans un autre programme sous Windows
imprimer soit un texte sélectionné, soit des sections entières du document
définir des mots-clés multiples par une relation booléenne

choisir les paramètres d'affichage

obtenir de l'aide conceptuelle en ligne.

Configuration conseillée du matériel
Pour pouvoir utiliser cette application, vous devez disposer
de la configuration suivante :

un micro-ordinateur compatible IBM
avec écran compatibleVGA

un minimum de 4MO de RAM

(8 MO ou plus est préférable)
1 MO d'espace disque disponible
MS-DOS version 5.0 ou plus
MS-Windows 3.1 ou plus.

Prix:FF800 £90 $US145 DM240

L'OCDE accorde une remise de 40 % aux utilisateurs appartenant
au monde de l'éducation, des bibliothèques publiques ou à une ONG.

Brochure descriptive disponible auprès des Éditions électroniques de l'OCDE
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